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L’Etat terroriste
Les ambassadeurs des membres de l’Union euro­
péenne et du Canada à Téhéran vont bientôt quit­
ter l’Iran après le jugement retentissant d’une 
cour allemande impliquant le gouvernement ira­
nien dans des actions terroristes en Allemagne. 
Il semble toutefois que ce retrait, tout symbo­
lique, ne modifiera pas les relations entre l’Euro­
pe et l’Iran. Nos informations en page A 10.

e verdict est tombé dru. Le tribunal criminel 
de Berlin, écartant la raison d’État et faisant 
preuve d’une totale indépendance vis-à-vis du 

pouvoir politique, a accusé jeudi le régime iranien de 
terrorisme. Rendant son verdict dans une affaire de 
quadruple meurtre politique en Allemagne, le juge a es­
timé «que les ramifications du crime vont jusqu’au plus 
haut sommet de l’Etat iranien» et que «la direction poli­
tique de l’Iran est responsable de l’attentat» de 1992. 
Quatre opposants kurdes avaient alors été abattus dans 
un restaurant.

La réaction du gouvernement iranien a été à l’image 
de ces régimes à la langue de bois, 
imbus de slogans. L’Iran a accusé le 
tribunal d’avoir agi «sous la pression 
de l’opposition contre-révolutionnai­
re» et de «ses ennemis de toujours, les 
Etats-Unis et Israël», auprès de qui 
elle avait pourtant acheté des armes 
il y a peu.

Voilà donc affirmé par un tribunal 
ce que tout le monde savait. Bien 
sûr, ne soyons pas naïfs. Plusieurs 
Etats ont utilisé ou utilisent des mé­
thodes terroristes pour lutter 

9 * * contre d’autres Etats ou certains en­
nemis, mais peu font preuve d’au­

tant d’acharnement que l’Iran à éliminer leurs propres 
ressortissants à l’étranger. Depuis le renversement du 
régime impérial par les islamistes, en janvier 1979, plus 
de 220 attentats ont été commis dans le monde contre 
des opposants iraniens. Seuls 14 procès ont été ouverts 
en Europe. Dans la plupart des cas, les terroristes ont 
disparu sans être identifiés et les suspects ont bénéficié 
de l’immunité diplomatique ou ont été relâchés, faute 
de preuves.

L’affaire la plus spectaculaire concerne l’assassinat de 
l’ancien premier ministre Chapour Baktiar, en France, en 
1991. Deux suspects iraniens ont été condamnés mais le 
cerveau du meurtre a en revanche été acquitté et expul­
sé. En 1993, la France s’était de nouveau fait remarquer 
en renvoyant dans leur pays deux Iraniens recherchés 
par la justice suisse pour le meurtre d’un ancien ambas­
sadeur iranien à Genève. Le gouvernement français avait 
alors motivé sa décision par des «intérêts nationaux».

Cela, sans oublier le sort réservé à l’écrivain Salman 
Rushdie depuis 1989. Pour avoir écrit un roman jugé 
blasphématoire envers l’islam, l’écrivain d’origine indien­
ne a été vilipendé publiquement par les dirigeants ira­
niens. Une fatwa de Khomeiny l’a même condamné à 
mort et une somme de 2,5 millions de dollars est promi­
se à qui le tuera.

Pour protester contre l’affaire Rushdie, sans toute­
fois mettre en péril leurs juteux contrats avec le régime 
en place, les Européens ont inauguré en 1992 un «dia­
logue critique», visant, disait-on à l’époque, à réintégrer 
l’Iran au sein de la communauté internationale. Cinq 
critères ont été adoptés pour juger des progrès de Té­
héran. Il s’agit du respect du droit international et des 
droits de l’homme, de la lutte contre le terrorisme et sa 
condamnation, du soutien au processus de paix au 
Proche-Orient et de la renonciation aux armes de des­
truction massive.

Après le jugement de Berlin, on est en droit de se de­
mander si le «dialogue critique» se poursuivra, lui qui 
semble ne pas avoir donqé de résultats convaincants en 
matière de terrorisme. A voir les réactions des Euro­
péens et des Iraniens, il semble bien que oui. Tant à Pa­
ris qu’à Londres et Berlin, les gouvernements européens 
ont indiqué que le «dialogue critique» était suspendu et 
non pas annulé. Ils ont aussi écarté toute sanction écono­
mique et commerciale avec l’Iran. A Téhéran, les autori­
tés ont reçu le message et en ont profité pour ironiser 
sur le précédent retrait des ambassadeurs européens 
après l’affaire Rushdie. «Les ambassadeurs sont ensuite re­
venus humblement et en présentant des excuses», a dit le 
président Rafsandjani, en affirmant que la position de 
l’Union européenne ressemblait «à la coquetterie d’une 
femme âgée».

L’histoire enseigne que les régimes révolutionnaires 
s’apaisent au fil du temps et de la consolidation de leur 
pouvoir. D’abord soucieux d’exporter leur révolution et 
d’éliminer les «ennemis du peuple», ils aspirent ensuite à 
la stabilité intérieure et à la respectabilité internationale. 
Ainsi, en ex-Union soviétique, 25 ans ont séparé le début 
de la révolution — et ses aspirations mondiales — à l’as­
sassinat du plus célèbre opposant au régime stalinien, 
Léon Trotski, et au démantèlement du Komintern — la 
main de Moscou à l’étranger—dans les anqées quaran­
te. Après, les bolchéviques se sont calmés. A l’évidence, 
l’Iran n’est Ras encore sortie de sa phase révolutionnaire 
et reste un Etat terroriste.
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Montréal
Neige fondante 

ou pluie. Venteux.

Max: 3 Min:-5

Québec
Samedi: ensoleillé. 
Dimanche: neige. 

Max: 2 Min:-7 
Détails, page C 6
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Québécor achète TQS
ROBERT DUTRISAC 

PAULE DES RIVIÈRES 
LE DEVOIR

Télévision Quatre Saisons a été vendue à un consor­
tium, contrôlé par Québécor, auquel participe Can- 
com, filiale du grand télédiffuseur canadien WIC.

Le fiduciaire André H. Caron, chargé par le Conseil de 
la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
(CRTC) de vendre TQS, a annoncé hier son choix parmi 
un groupe de prétendants où figuraient notamment Coge- 
co et le, Réseau Premier Choix, filiale d’Astral Communica­
tions. A la fin de février, le CRTC a ordonné à Vidéotron 
de vendre TQS et la présente transaction est sujette à son 
approbation.

Québécor et Cancom se sont engagées à respecter le 
court échéancier imposé par le CRTC. Le consortium dé­

posera au plus tard le 29 avril prochain une demande de 
transfert de contrôle des licences de TQS. Le 2 mai, le 
CRTC publiera un avis d’audience publique qui doit se dé­
rouler à compter du 7 juillet Le 22 août, le CRTC a promis 
de rendre sa décision.

«Nous sommes très heureux et Pierre Péladeau est très 
content d’être associé à WIC et à CFCF», a souligné André 
Gourd, vice-président aux affaires gouvernementales et au 
développement corporatif de Québécor. M. Gourd est le 
frère d’Alain Gourd, le président de Cancom.

«Nous avons deux objectifs: faire de la bonne télévision lo­
cale, près des gens, et avoir une entreprise rentable. Keep it 
simple», a dit M. Gourd, reprenant le leitmotiv du pa­
triarche.

L’acquisition d’une station de télévision francophone à 
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Pierre Péladeau à la sortie des bureaux de 
Québécor, à Montréal: la meilleure offre possible 
dans les circonstances.

L'attente
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PETER ANDREWS REUTERS

PENDANT QUE les autorités politiques zaïroises décident de leur sort, la population ne peut qu’attendre... 
Alors que le premier ministre du pays venait d’annoncer la formation d’un gouvernement de salut national au Zaï­
re, ce groupe de citoyens postés à Kasumbalesa observait des soldats rebelles à la frontière du Zaïre et de la Zambie. 
L’ultimatum de trois jours, lancé jeudi par le leader rebelle Laurent-Désiré Kabila, se termine demain et laisse les 
Zaïrois en attente quant au maintien du président Mobutu Sese Seko au pouvoir. Nos informations en page A 10.

Commissions scolaires linguistiques

Pourquoi cette soudaine sollicitude?, 
se demandent les évêques

«Si M. Chrétien veut notre appui ferme, 
son cabinet n'a qu’à nous le demander par lettre»

PAUL CAUCHON 
LE DEVOIR

O i M. Chrétien veut notre appui ferme, son cabinet n’a 
''O qu’à nous le demander par lettre!», s’est exclamée 
Monique Mathieu, porte-parole de l’Assemblée des 
évêques du Québec.

Les évêques québécois ont été interpellés avant-hier par 
le premier ministre du Canada et son ministre Stéphane 
Dion, qui veulent vérifier si le projet d’amendement consti­
tutionnel à l’article 93 de la Constitution demandé par Qué­

bec recueille leur appui. Pourtant, Le Devoir publiait le 26 
mars une entrevue avec le président de l’Assemblée des 
évêques, M"" André Gaumond, qui réitérait la position des 
évêques: ceux-ci approuvent la création des commissions 
scolaires linguistiques, et la façon d’y parvenir leur impor­
te peu. «Nous ne nous prononçons pas sur le choix des 
moyens», déclarait M" Gaumond. Plus encore: l’Assemblée 
des évêques n’entendait faire aucune bataille pour le main­
tien de commissions scolaires confessionnelles.
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La commission 
Doyon remet 
en question 

la production 
privée

Pas de banditisme, mais trop de 
laxisme et des «pertes» pour Hydro

LOUIS-GILLES FRANCŒUR 
LE DEVOIR

La commission Doyon remet en question pour une foule 
de raisons le programme d’achat d’électricité par Hy- 
dro-Québec auprès des producteurs privés, laissant entre­

voir qu’Hydro-Québec pourrait désormais aménager avan­
tageusement cette partie du parc hydraulique québécois 
moyennant certains changements dans son organisation.

La commission conclut son impressionnant rapport de 
556 pages, dont Le Devoir a obtenu copie dans une enve­
loppe anonyme, en affirmant de façon lapidaire que le pro­
gramme des petites centrales et de cogénération a réduit 
et continuera de réduire la rentabilité d’Hydro-Québec:

«Comme Hydro-Québec vend ces surplus à un prix infé­
rieur au tarif payé aux producteurs privés, il en résulte qu’el­
le subit des pertes financières», écrivent les commissaires.

«Si la production privée a pu être une solution à une pro­
blématique ponctuelle, conclut le rapport, solution qui, par 
ailleurs, s’est révélée moins satisfaisante que prévue, il y a lieu 
de douter de son opportunité sociale actuelle, notamment à 
l’égard de ses impacts environnementaux. À tout le moins son 
maintien nécessite-t-il qu’on prenne le temps de réévaluer en 
profondeur ses objectifs et ses conditions d’application.»

La commission, qui a relevé «un manque de transparen­
ce et non un comportement malhonnête de la part de la so­
ciété d’Etat», estime toutefois que sa manière de fixer les 
prix offerts aux producteurs n’a jamais atteint son objectif 
de rentabilité «et il est peu probable qu’il en sera d’ailleurs 
autrement», prédit-elle...

La commission, qui n’a pas constaté de «favoriüffine poli- 
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ÉCONOMIE

Loi Helms-Burton: Washington 
et TUE concluent une entente

Alors que les États-Unis et l’Union européenne vien­
nent tout juste de conclure une entente concernant la 
loi américaine Helms-Burton, le Çanada se manifeste et ré­

clame un accord similaire. Les États-Unis sont disposés à 
discuter d’une telle possibilité avec le Canada.

1 Lire notre reportage en page C 3

«Mister Clean»
v

A moins de vingt jours des élections britanniques, un étrange chevalier blanc 
vient voler la vedette aux chefs conservateur et travailliste

Dans le complet blanc immaculé qu’il porte depuis des 
années, Martin Bell ne passe jamais inaperçu, que ce 
soit à Sarajevo, à Beyrouth où dans les coins les plus re­
culés de la Grande-Bretagne. Aujourd’hui, dans la petite 
circonscription de Tatton, entre Liverpool et Manchester, 
l’homme affronte les micros et les caméras avec la même

EN GRANDE- 
BRETAGNE

morgue qu’il destinait il n’y a pas si longtemps aux 
balles serbes et bosniaques. L’ex-correspondant de 
guerre de la télévision britannique (BBC), blessé à Sa­
rajevo et depuis quelques jours candidat indépendant, 
avoue pourtant livrer le combat le plus difficile de sa 
carrière.

CHRISTIAN RIOUX 
l^JVOYÉ DU DEVOIR À LONDRES

A
 58 ans, sans argent, sans organisation 
et sans expérience politique, celui que 
l’on surnomme «Mister Clean» part en 
guerre contre le député conservateur 
le plus décrié de cette campagne. Neil 

Hamilton est soupçonné d’avoir reçu des faveurs de 
Mohamed Al Fayed, le patron égyptien des grands 

magasins Harrods. En change, il devait poser des 
questions en Chambre et faire du lobbying auprès

de certains ministres. The Guardian (de gauche) 
l’accuse d’avoir touché jusqu’à 20 000 $. Une enquê­
te est en cours. Mais Hamilton a déjà reconnu pu­
bliquement avoir accepté des cadeaux de Moha­
med Al Fayed, dont quelques week-ends gratuits au 
Ritz de Paris.

«Je me présente pour qu'il y ait dans Tatton un 
candidat unique sur une plateforme de gouvernement 
propre et de lutte contre la corruption», explique 
Martin Bell du bar du petit hôtel de Knutsford où il 
a installé son quartier général. En quelques jours, il 
a attiré l’attention de tout le pays. Bell est devenu le

symbole de la lutte contre la corruption, rejetant 
dans l’ombre la guerre de titan que se livrent le tra­
vailliste Tony Blair et le conservateur John Major. 
Un combat qui — si l’on se fie à l’avance du Parti 
travailliste dans les sondages — pourrait mettre fin 
à 18 ans de gouvernement conservateur.

Convaincu que son adversaire serait remplacé 
par un autre candidat, Bell s’attendait à mener la 
plus courte campagne électorale de l’histoire. Jus­
qu’à ce que l’association conservatrice de Tatton
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Nous croyons que 
le virage technologique 
a de nombreux visages.

En voici un.
À compter du 19 mai, Lyne Mongeau 

travaillera à plein temps au sein de l’équipe 

des conseillers du Service aux particuliers 

de la Banque Laurentienne. Autrement 

dit, elle deviendra officiellement l’un de 

nos 700 banquiers personnels.

Lyne sera le banquier personnel de chacun 

de ses clients. Elle saura leur proposer 

des stratégies taillées sur mesure parmi

La vaste majorité 

de notre clientèle 

sait déjà qu’elle peut 

compter sur les services automatisés 

les plus simples et les plus pratiques qui 

soient pour les transactions courantes — 

le guichet Oscar*, le service téléphonique 

BLCDirecf *, le Paiement direct InteracMU 

— en profitant de l’Innovateur*, le

Des outils quotidiens qui permettent à 

Lyne d’avoir les mains libres pour donner 

à ses clients le meilleur de la Banque : 

des choix, des conseils, des stratégies.

Lyne a un atout dans son jeu : elle connaît 

bien sa clientèle. Avec bon nombre de ses 

collègues caissiers et caissières, elle a entre­

pris sa formation de conseillère il y a déjà 

plusieurs mois. Car la Banque Laurentienne

teanaiwip ,

meilleur forfait bancaire sur le marché.

f:

[
f

:

BANQUE
LAURENTIENNE

Tout simplement
Internet : http://www.banquclaurcnticnnc

la gamme de produits d’investissement 

la plus étendue sur le marché. Elle 

pourra aussi répondre à tous leurs 

besoins financiers, qu’il s’agisse de 

prêt-auto, de prêt hypothécaire 

ou de marge de crédit.

accomplit sa restructuration en respectant 

intégralement la sécurité d’emploi de son 

personnel et en n’effectuant aucune 

mise à pied. Sans vouloir nous 

vanter, peu d’entreprises 

peuvent en dire autant.

‘Marques de commerce de la Banque Laurentienne 
Marque de commerce déposée .com

t )

http://www.banquclaurcnticnnc
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Transport urbain

50 millions pour réduire 
les embouteillages

Jacques Brassard annonce des mesures 
visant à encourager les automobilistes 
à utiliser les transports en commun

Les autobus seront-ils de plus en plus visibles à 
Montréal? Le métro fonctionnera-t-il à plein régi­
me? Le ministre des Transport, Jacques Brassard, 
veut emprunter la voie de la «décongestion» déjà 
choisie par certaines villes européennes. Pour faire 
la guerre aux embouteillages montréalais, il annon­
ce un investissement de 50 millions de dollars.

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

Automobilistes, soyez sur vos gardes! Le gouverne­
ment du Québec compte retirer des véhicules de la 
route afin de relancer le transport en commun dans la ré­

gion de Montréal.
Cette «annonce d’intention», formulée hier par le mi­

nistre provincial des Transports, Jacques Bras­
sard, devrait se traduire dès la semaine prochai­
ne par des investissements immédiats de 50 
millions de dollars dans des projets visant à «dé­
congestionner le centre».

Le ministre Brassard s’est bien gardé de dé­
voiler ses plans hâtivement. Il a par contre laissé 
entendre que de nouvelles voies réservées et 
d’autres stationnements incitatifs pourraient 
être aménagés sur le territoire métropolitain.
«Les interventions viseront à assurer une meilleu­
re fluidité de la circulation dans la grande région 
de Montréal.»

Grâce à cette série de mesures, le ministre 
Brassard espère provoquer un «transfert inter- 
modal». C’est-à-dire qu’il souhaite que les auto­
mobilistes abandonnent en grand nombre le vo­
lant et sautent dans l’autobus ou le métro. «Il est 
impossible et même déraisonnable de penser que 
nous répondrons à la demande croissante de 
transport, en milieu urbain, par du bitume et en­
core du bitume, explique M. Brassard. Les fi­
nances publiques ne le permettraient pas, et si on 
voit la chose comme un choix de société, on ne peut 
favoriser des systèmes de transport des personnes 
qui reposeraient avant tout sur l’utilisation de l’automobile.»

C’est que Jacques Brassard estime, comme de nom­
breux spécialistes du transport, qu’il y a trop d’automobi­
listes dans le réseau métropolitain à l’heure actuelle. 
«Déjà, en ce moment, aux heures de pointe, c’est clair. [...] Il 
y a des tronçons qui sont saturés.»

Si la donne ne change pas, la situation risque d’empirer. 
Les embouteillages seront plus nombreux. Il faudra de 
plus en plus de terhps pour se déplacer dans la région. 
C’est du moins ce qui ressort des projections réalisées par 
le ministère des Transports.

Québec estime en effet qu’au rythme où vont les 
choses, il y aura plus de 1,7 million de voitures dans la ré­
gion métropolitaine. «C’est un demi-million de voitures de 
plus qu’en 1990», souligne Jacques Brassard. Bref, les 
ponts reliant l’île à la banlieue pourraient devenir de véri­

tables stationnements aux heures de pointe...
«En plus des embouteillages que nous pourrions constater 

sur les ponts dans douze ou treize ans, on pourrait se retrou­
ver avec un centre-ville déserté par des gens qui le quittent et 
qui n’y reviennent plus», a-t-il ajouté.

Au total, 150 millions, répartis sur trois ans, seront injec­
tés afin d’agir directement sur la congestion routière. Ces 
montants — annoncés dans le récent budget Landry — 
s’ajoutent aux investissements déjà prévus par le ministère 
des Transports dans la conservation du réseau routier.

Le ministre Brassard espère ainsi <favoriser la.revitalisa­
tion et la consolidation» du centre, ce qui s’inscrit tout à fait 
en contiquité avec les annonces récentes faites par le mi­
nistre d’Etat à la métropole, Serge Ménard, et son homo­
logue des Affaires municipales, Rémy Trudel.

Privatisation et péage
Le ministre Brassard a par ailleurs ouvert la porte au 

maillage entre les secteurs public et privé hier afin de 
construire de nouvelles routes. «Nous manifes­
tons de l’ouverture pour des propositions en pro­
venance du secteur privé, des propositions rela­
tives au développement autoroutier, a-t-il confir­
mé. Ça veut dire l’ajout de nouveaux tronçons.»

En claiT, il se pourrait que le privé prenne la re­
lève de l’Etat dans la construction d’autoroutes. 
Le péage risque de refaire surface sur ces nou­
velles routes. «H faudra que le promoteur puisse se 
rembourser, a déclaré M. Brassard. Le péage pour­
rait être envisagé sur ces tronçons nouveaux.»

M. Brassard a par ailleurs indiqué que le 
Plan de transport du ministère sera prêt à l’au­
tomne. Ce plan, qui guidera le ministère pour 
les vingt prochaines années, devrait permettre 
une véritable relance du transport en commun 
dans la région de Montréal. C’est du moins le 
vœu formulé hier par le ministre Brassard. 
«C’est clair qu’il y a une volonté de privilégier et 
de prioriser le transport en commun», a-t-il dit 

Il sera également question dans ce document 
de l’intégration des services de transport. Il 
s’agirait de confier la gestion des différents ser­
vices de transport (scolaire, adapté; en com­
mun) à un seul organisme. Il existe une «multi­

plicité» d’organismes responsables sur un même territoire, 
un «dédoublement» des services, une «sous-utilisation» des 
équipements, une «mauvaise utilisation» des ressources 
matérielles et financières et un «cloisonnement» entre les dif­
férents modes de transport Voilà autant de situations que le 
ministre Brassard voudrait corriger.

M. Brassard a déjà annoncé quelques mesures, hier, 
dans le cadre d’un déjeuner-causerie organisé par Trans­
port 2000. Ainsi, l’enveloppe destinée au transport adapté 
sur le territoire de la Communauté urbaine de Montréal 
sera augmentée de façon récurrente de 600 000 $.

Transport 2000, un groupe de pression voué à la défen­
se du transport en commun, fêtait son 20' anniversaire. Le 
ministre a en profité pour rendre hommage à son «parte­
naire». «Par votre expertise, par vos projets, vous éclairez le 
gouvernement», a-t-il lancé.

«Il est 
impossible 

et même 

déraisonnable 

de penser 

que nous 

répondrons 

à la demande 

croissante 

de transport 
par du bitume 

et encore 

du bitume»

Croix-Rouge canadienne

1327, av. Greene 
Westmount 
937-0446

Des livres dans le métro

A JACQUES NADEAU LE DEVOIR

ON FETE le Printemps du livre jeunesse québécois à la station de métro Berri-UQAM. Avant de sauter dans 
le métro, si vous passez par là, pourquoi ne pas faire un brin de lecture en vous arrêtant à ce stand qui, depuis 
mercredi et aujourd’hui encore, donne la vedette aux auteurs et illustrateurs de livres jeunesse québécois?

E N

Non aux heures 
supplémentaires
(Le Devoir) — Quelque 1300 salariés 
de l’usine Goodyear à Valleyfield refii- 
sent depuis quelque temps de taire des 
heures supplémentaires; ils entendent 
ainsi forcer l’employeur à respecter le 
«contrat social», fait savoir le Syndicat 
canadien de la fonction publique. Ce 
syndicat a signé avec la société Goo­
dyear un contrat de dix ans, en vigueur 
jusqu’en 2007. Le différend qui a mené 
à cette décision des syndiqués a surgi

BREF

lorsque l’employeur a agi de sorte que 
l’attribution des dates de vacances esti­
vales ne se fesse plus dans le sens de 
permettre au plus grand nombre de 
travailleurs de prendre leurs vacances 
en été. Le vice-président du Syndicat 
canadien des communications, de 
l’énergie et du papier (SCEP-FTQ), 
François L’Heureux, déclare que son 
syndicat étudie des recours pour forcer 
la compagnie à respecter la lettre et 
l’esprit du contrat social. D’un commun 
accord, la question devait être soumise 
à un arbitre, selon le syndicat, mais la 
compagnie a feit volte-fece.

(Québec
-par l autre bout Se la lorgnette

Guide des lieux à découvrir

PUL

318 pages* 19,95$

EN VENTE
CHEZ VOTRE LIBRAIRE

ou par commande postale :

Presses de l'Université Laval 
Pavillon Maurice-Pollack, 3103 

Cité universitaire 
Sainte-Foy (Québec) G1K 7P4 

Tél. (418) 656-7381 - Téléc. 656-3305

De consultation aisée, ce 
guide de voyage pratique offre 
un menu d'activités à la carte qui 
permet aux vacanciers d'ici et 
d'ailleurs de découvrir et de sa­
vourer les particularités architec­
turales, industrielles, historiques, 
botaniques, zoologiques et scienti­
fiques disséminées aux abords des 
routes de notre belle province, 
mais surtout hors des sentiers 
battus.

Le Québec par l'autre bout de 
la lorgnette, un compagnon de 
voyage qui surprendra même celui 
qui croyait tout connaître du 
Québec...

http://www.guerin.qc.ca
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. -MONTREAL-
L’opération pelletage a commencé

Le ministre a entrepris des discussions avec les maires de la CUM au sujet du transfert de responsabilités

Le pelletage de Québec vers les municipalités s’en 
vient. Les autorités locales auront à faire preuve 
d’imagination pour ne pas refiler la facture aux 
contribuables comme l’a recommandé Québec.

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

Le ministre des Affaires municipales Rémy Trudel a en­
trepris une tournée pour rendre digestes les transferts 
de responsabilités aux municipalités qui seront annoncés 

le 24 avril prochain.
Jeudi dernier, le ministre Trudel rencontrait les élus de 

la Communauté urbaine de Montréal. Ces discussions pré­
liminaires concernent la facture de 500 millions que le 
gouvernement a décidé de refder aux municipalités à 
compter de 1998. Pour les derniers mois de 1997, les res­
ponsabilités actuellement financées ou gérées par- le gou­
vernement et transférées aux municipalités s’élèveront à 
125 millions.

Le ministre d’Etat à la métropole, Serge Ménard, estime 
que 500 millions par année, c’est peu comparativement

aux budgets municipaux qui totalisent dix milliards an­
nuellement. «Je suis convaincu qu’on gère mieux l’argent 
qu’on a eu l’odieux de taxer que celui qu’on a reçu en subven­
tion», a déclaré au Devoir M. Ménard.

En contrepartie, le premier ministre lui-même a récem­
ment ouvert la porte à la possibilité d’imposer des réduc­
tions salariales aux fonctionnaires municipaux par une loi 
spéciale, si nécessaire. •

Serge Ménard laisse entendre que le transfert de res­
ponsabilité pourrait prendre la forme d’arrêts de certaines 
subventions actuellement consenties aux municipalités. 
Dans ce contexte, la Ville de Montréal n’aurait pas à s’in­
quiéter outre mesure, selon le ministre Ménard, puisqu’el­
le assume déjà une double facture avec les services spécia­
lisés de police et le transport scolaire.

Connaissant les résistances au pelletage gouvernemen­
tal, Serge Ménard prévient: «Si les municipalités pensent 
qu’elles ne peuvent gérer autrement les responsabilités qui 
étaient jusque-là subventionnées, ça risque de leur coûter plus 
cher. Mais on croit que les choses que l’on veut leur transférer 
seront mieux gérées au niveau local que national», affirme-t-il.

Le maire de Montréal, Pierre Bourque, qui attend tou­
jours un pacte fiscal de Québec, se montre relativement op­
timiste. «Je m’attends à ce que, dans la décentralisation que

Rémy Trudel Serge Ménard Pierre Bourque

Québec va annoncer pour 500 millions, on soit le moins tou­
ché possible», dit-il.

Le maire Bourque croit par ailleurs que les municipalités 
pourraient se voir confier la gestion des routes (en lieu et 
place deTransports Québec), d’écoles, de CLSC.

Quand on demande au maire Bourque comment sont ses 
relations avec Québec, il répond, après une longue hésita­
tion, qu’elles vont de mieux en mieux. Il ajoute toutefois: 
«Mais je juge aux résiütats.»

D’ailleurs, Pierre Bourque réclame, conjointement avec 
ses collègues des villes de Québec, Hull, Chicoutimi, Trois- 
Rivières et Sherbrooke qu’il rencontrait hier matin à Mont­

réal, la fusion des municipalités avoisiiicuites pour renforcer 
sa municipalité. «C’est évident que la facture doit être parta­
gée», explique M. Bourque.

Selon lui, la forme de péréquation qui découle du regrou­
pement au sein de la Communauté urbaine de Montréal ne 
suffit plus. «C’est une première étape et il faut passer à la sui­
vante. Il doit y avoir une solidarité. Les gens des couronnes ne 
paieront pas tant que les banlieues de l’ile ne paieront pas», in­
dique M. Bourque.

Le maire de Montréal presse le gouvernement d’agir 
dans ce sens. Pierre Bourque soutient que c’est le rôle de 
Québec de voir à l’équité fiscale sur l’île de Montréal, qui 
pourrait passer par l’uniformisation de la taxe non résiden­
tielle.

Le ministre des Affaires municipales, reçoit jusqu’au 30 
juin prochain les projets de regroupement des municipali­
tés et présentera un plan en septembre prochain.

«Si on veut faire une société qui se tient, on ne peut pus 
avoir des disparités telles que la classe moyenne se trouve là 
et les moins favorisés ici. Ce n’est pas évident que c’est une 
bonne chose de garder les villes cossues isolées, pus 
conscientes des problèmes sociaux qui les entourent», ex­
plique Pierre Bourque, qui souhaite que cela se fasse dans 
le dialogue plutôt que sur le champ de bataille.
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Et sur la liste électorale permanente - 
le Registre national des électeurs.
Dans le but de créer une liste électorale permanente - 
le Registre national des électeurs - les recenseurs 
d’Élections Canada vont vous rendre visite du jeudi 
10 avril au mercredi 16 avril 1997. Puisque le registre 
servira dorénavant à chaque scrutin fédéral, il nous
permettra à tous d’économiser beaucoup de temps et 
d’argent. Ça vaut le coup d’ouvrir aux recenseurs et de
s’inscrire, une fois pour toutes. Pour plus de renseigne­
ments, appelez Élections Canada au 
1-800-INFO-VOTE (1 -800-463-6868)
ATS/ATM : 1-800-361-8935 
Internet : http://www.elections.ca

fAç ,a<?aJr
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Élections Canada est l’organisme non partisan chargé de la conduite des 
élections et des référendums fédéraux.
Si vous connaissez quelqu’un dans votre entourage qui a de la difficulté 
à lire, faites-lui part du contenu de cette annonce.

\

http://www.elections.ca
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LES ACTUALITES
Transplantations pulmonaires CONTRASTES

C’est toujours 
à Montréal 

que ça se passe
Aucune greffe de poumon n'a été 

effectuée à Québec depuis l’annonce 
du transfert du programme

ISABELLE PARÉ 
LE DEVOIR

Aucun malade n’a encore subi de 
greffes depuis le transfert du 
programme de transplantations pul­

monaires de Montréal à Québec an­
noncé par le ministre de la Santé Jean 
Rochon à la mi-janvier. Depuis ce 
temps, les opérations se sont malgré 
tout poursuivies à Montréal, où cinq 
patients ont reçu de nouveaux pou­
mons au pavillon Notre-Dame du 
Centre hospitalier de l’Université de 
Montréal (CHUM).

En dépit d’un transfert annoncé en 
grande pompe en janvier dernier, il ne 
s’est toujours pas réalisé de transplan­
tations pulmonaires à l’hôpital Uval 
de Québec, officiellement chargé du 
programme de greffes de poumons 
au Québec depuis le 15 janvier 1997. 
A l’automne 1996, le ministre Rochon 
lavait dû défendre cette décision fort 
contestée. A la suite des protestations 
des patients en attente de greffes pul­
monaires, il avait finalement accepté 
que les malades déjà sur la liste d’at­
tente puissent être greffés à Montréal 
par leur médecin traitant.

Depuis la mi-janvier, les greffes se 
poursuivent dans la métropole, où des 
patients ont reçu des poumons le 16 
janvier et les 8,15 et 20 février der­
niers. Il s’est aussi réalisé une greffe 
cœur-poumon, selon les chiffres obte­
nus de Québec-Transplant.

Au cabinet du ministre Rochon, on 
affirme toutefois que le programme 
de greffe de l’hôpital Laval «est pleine­
ment fonctionnel» et «qu’ils ont tout ce 
qu’il faut pour procéder». «Il y a une lis­
te d’attente antérieure à Montréal, et 
ça se peut que cette liste ne soit pas en­
core vide», a fait valoir hier Martin 
Caillé, l’attaché de presse du ministre 
Rochon. La direction de l’hôpital La­
val n’a pas rappelé Le Devoir.

Crise à Québec-Transplant
Face à la crise qui secoue Québec- 

Transplant —dont le conseü d’adminis­
tration a relevé mardi de ses fonctions 
la directrice générale, Louise Bibeau — 
l’attaché de presse du ministre Rochon 
a affirmé n’avoir aucun commentaire 
sur ce changement de direction.

«Le conseil d’administration a pris 
une décision, soit. Québec-Transplant a 
maintenant des devoirs à faire, dont ce­
lui de suivre le rapport Montambault. 
On suit de très près ce qui se passe là- 
bas», a dit hier M. Caillé.

Pourtant, le rapport Montambault, 
réalisé à la demande du ministre Ro­
chon, recommandait justement à 
Québec-Transplant de redonner à la 
directrice ses pleins pouvoirs. Un ac­
compagnateur, le Dr Harvey Barkun, 
a en outre été nommé par Québec 
pour s’assurer que les recommanda­
tions du rapport Montambault soient 
suivies. Or, hier, l’attaché de presse 
du ministre Rochon affirmait que, 
malgré le vote survenu à Québec 
Transplant, contraire à l’esprit du rap­
port, l’accompagnateur gardait toute 
la confiance de Jean Rochon. «C’est 
une décision du conseil d’administra­
tion où l’accompagnateur n’a pas de 
vote», dit-il.

Malgré cette crise, le ministère de la 
Santé continue à soutenir que la quali­
té et l’efficacité des services de prélè­
vements, de transferts et de réparti­
tion des organes ne sont pas affectés.

A Québec-Transplant, on tente 
maintenant de rebâtir l’image de l’or­
ganisme en rappelant qu’au-delà des 
crises administratives, les patients 
continuent à recevoir des organes. «Il 
y a eu 27 donneurs et 90 transplanta­
tions en trois mois depuis 1997, ce qui 
correspond à ce qui a été fait en 1996. 
Les gens qui ont un proche atteint doi­
vent savoir que les activités profession­
nelles ne sont pas affectées», a insisté 
hier le Dr Denis Marleau, qui a dû 
remplacer au pied levé la directrice, 
relevée de ses fonctions par le conseil 
d’administration.

Un autre important conseil d’admi­
nistration de Québec-Transplant, où 
la structure même de l’organisme 
sera remise en question, doit avoir 
lieu la semaine prochaine. L’avenir de 
l’organisme sera aussi sûrement af­
fecté par le dépôt, en juillet prochain, 
d’un comité présidé par Guy Géli­
neau, mandaté par le ministre Rochon 
de faire le point sur l’ensemble des ac­
tivités de dons, de prélèvements et de 
transplantations d’organes et de tis­
sus au Québec.

Quartango à la PdA

Les Chevaliers O’Keefe 
du tango

QUARTANGO
À la cinquième salle de la PdA 

Ce soir à 20h

SYLVAIN CORMIER

Là d’où je viens, on ne peut pas ne 
pas connaître les Chevaliers O’Kee- 
jfe. Ils sont à la balle molle québécoise 

pe que les Harlem Globetrotters sont 
du basket américain: de fameux ambas­
sadeurs. Des propagateurs. Des drilles 
proverbialement joyeux et des gars 
passablement habiles qui amusent les

f;ens tout en disséminant les spores de 
’amour du noble sport de balle. Ils 
s’amènent sur le terrain, font les pitres 

entre un triple-retrait et un circuit à l’in­
térieur, et la foule passe, bien plus sûre­
ment qu’avec les Expos, un bon mo­
ment
: Quartango, je le constatais encore 
jeudi au premier de leurs trois soirs à la 
cinquième salle de la PdA (j’ai décou­
vert le quatuor en première partie 
(l’André Gagnon à l’Hémicycle du 
Centre Molson), c’est un peu le même 
principe. Ils aiment le tango: c’est pa­
tent Ils savent en jouer c’est l’évidence 
hiême. Mais ils sont d’abord animés 
par un désir fou de faire aimer le tango. 
Jst ils y parviennent, de toutes les fa- 
tons. Même ceux qui ne se sont jamais 
agenouillés à l’église de Piazzola res­
sortent troublés, voire croyants. Et 
jeurs arrangements étonnante (du tan­
go sans bandonéonl), farcis de contre­
points subtils, ont de quoi satisfaire les 
férus du genre. Comme les Chevaliers, 
Quartango vise et atteint tous les pu­
blics.
; Leur spectacle est à cette fin brillam- 
pient calibré: il y a le nombre minimum 
H’immortelles d’incontournable Cum- 
parsita, A media luz, El Choclo, Milonga 
de mis a mores), le quota requis des tan­
gos d’Astor Piazzola (Milonga del

K, la déchirante Adios Nonino), un 
s trop lourd de musiques origi­
nales pour mettre en valeur nos quatre 

tangueux (le Barracuda du pianiste Ri­
chard Hunt les Toliu-bohu, Androgyne 
pt Y Adagio, Tango & Luno de l’accor­
déoniste Mario Leblanc), et de quoi 
justifier amplement la présence de l'ar­
tiste invité, l’excellent flûtiste Robert 
Cram. L’équilibre n’est jamais rompu: 
les morceaux légers tempèrent les las­
cifs, les dansantes justifient les moins 
orthodoxes.

Et tel un Gregory Hines revisitant

les grands moments de l’histoire de la 
danse à claquettes ou un Stephen Bar­
ry démontant un à un les différents 
styles de blues, un spectacle de Quar­
tango ne va pas sans une saine dose de 
ressassement des acquis: les grands 
courants de cette musique issue de 
Buenos Aires sont évoqués dans Y His­
toire du tango de Piazzola, pièce à 
quatre mouvements conçue pour flûte 
et guitare mais réinventé pour flûte et 
quatuor violon-accordéon-piano-contre- 
basse. C’est le moment clé du spec­
tacle: on passe avec ravissement du pé­
tillant Bordel 1900 au mélancolique (et 
splendide) Salon 1930, puis du bal dan­
sant du Nightclub 1960 à la «confusion» 
toute contemporaine du Concert 1990.

Et si la musique ne suffit pas, les 
compères offrent un autre spectacle: 
on rit beaucoup avec Quartango. Fous 
du tango, ils sont un peu dingos tout 
court, et l’admettent d’emblée. Si le 
contrebassiste René Gosselin se vaut 
des applaudissement un tantinet plus 
nourris, il faut blâmer ses mille mi­
miques et steppettes, sans compter son 
rapport particulièrement sensuel au 
massif instrument Et il faut voir le «vé­
nérable» Richard Hunt dont le sourcil 
aussi blanc que sa barbe est formida­
blement mobile, jouir comme un ga­
min à la fin des pièces. Leblanc et le 
violoniste Stéphane Allard, plus dis­
crets, se révèlent à l’usage de redou­
tables pince-sans-rire. La comparaison 
avec les Chevaliers O’Keefe est sans 
doute un peu dans le champ gauche, 
mais je suis sorti de la cinquième salle 
certain de ceci: par les uns comme par 
les autres, baseball et tango sont bien 
servis.

Pour chats 
seulement!

• soins dentaires complets
• soins médicaux et chirurgie
• toilettage et pension
• nourriture et articles divers

Chai» Montréal
Clinique vétérinaire pour chats

Charles Bradley D.V.M. [g]
1830, rue Sherbrooke o. oïy 
(514) 939-2287
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JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Marie-Andrée Chartier est travailleuse sociale au Centre Dollard-Cormier. Pendant dix ans, elle et d’autres employés ont 
bataillé pour obtenir des conditions normales de travail.

La grande évasion
Il y a un peu plus d’une semaine, le personnel et les patients du Centre Dom­
rémy ont plié armes et bagages. Ils ont quitté un immeuble hermétique, un im­
meuble pratiquement aveugle, pour un édifice avec fenêtres. Et alors? Pour 
avoir droit à un peu de soleil, il aura fallu dix ans, dix ans de négociations et 
de patience.

SERGE TRUFFAUT
LE DEVOIR

L
e topo est le suivant: en 1988, le 
ministère de la Santé décide de 
chambarder toute l’infrastructure 
alors en place pour soi gner les al­
cooliques et les toxicomanes. La 
veille de ce bouleversement administratif, il 
y avait le Centre Préfontaine qui traitait les 

itinérante, le Centre alternatives qui soignait 
les toxicomanes jeunes et adultes, et le 
Centre Domrémy où l’on s’occupait des per­
sonnes souffrant notammept d’alcoolisme et 
d’abus de médicaments. A ces lieux, ajou­
tons la Résidence Sainte-Geneviève, qui 
comprenait 86 lits.

Ainsi donc, en 1988, c’est le grand cham­
bardement. Quel en était le signe le plus 
éclatant? Ces trois centres publics qui 
avaient autant de vocations différentes sont 
fusionnés en un seul. On rassemble le per­
sonnel. On informe la clientèle. Et on s’ins­
talle au 10140, rue Lajeunesse.

Plus précisément, en 1988, les 250 em­
ployés, dont 50 professionnels, ainsi que les 
4000 patients des trois centres se sont re­
trouvés dans un immeuble enclavé par deux 
édifices résidentiels. Un immeuble propo­
sant des fenêtres seulement sur le devant et 
l’arrière. Sur les murs de côté, les murs les 
plus longs: rien. Pas d’ouverture. Dans les 
environs, il y avait, il y a toujours le restau­
rant La Fonderie, le motel Idéal et un gara­
ge, M. Muffler. C’est là que les problèmes 
commencent.

Au début, l’administration avait prévu ins­
taller le personnel soignant, le personnel 
comprenant des psychologues, crimino­
logues, ergothérapeutes, travailleurs sociaux 
et autres, dans des aires ouvertes. Imaginez 
des employés obligés d’observer des règles 
élémentaires de discrétion — on est dans le 
domaine de la santé —, travaillant dans la 
promiscuité. Passons sur ce chapitre.

Passons et signalons que tout le personnel 
qui faisait de la thérapie a été installé dans 
des bureaux de sept mètres carrés seule­
ment et sans fenêtre. Des bureaux totale­
ment fermés. Des bureaux-cellules. Des bu­
reaux où quotidiennement les psys et autres 
professionnels rencontrent leurs patients.

Marie-Andrée Chartier est travailleuse so­
ciale, Jacques Normand est psychologue. 
Tous deux travaillent au Centre Dollard-Cor­
mier qui remplace, pour ainsi dire, le Centre 
Domrémy. Et alors? Tous deux ont souligné 
que l’un des dénominateurs communs des 
patients est l’angoisse, l’anxiété.

En se retrouvant dans des bureaux exi­
gus, des bureaux sans fenêtre, des bureaux 
mal aérés, toutes ces personnes soirffrant 
d’avoir des nœuds dans la tête se... «A cause 
de la proximité obligée, la charge émotive 
des patients était plus marquée que dans un 
lieu normal ou plus adéquat à la thérapie.»

Ainsi que l’ont expliqué ces deux pro­
fessionnels, «la thérapie était d’autant 
plus difficile à mener à bien que la char­
ge émotive provoquée par le contexte 
influait sur notre travail». Il faut dire 
qu’outre la configuration hermétique du 
lieu, le personnel soignant comme les

patients ont dû composer avec de 
constants problèmes de ventilation.

Ces employés du ministère de la Santé, 
après avoir formé un comité santé, ont déve­
loppé toute une expertise qui leur a permis 
de constater que l’entrée d’air frais dans ce 
bâtiment loué par le ministère de la Santé 
était de 5 % seulement alors que la norme 
exige une rentrée d’air frais de 15 %. Pour 
des questions de coûts comme de restric­
tions budgétaires, «ils avaient calculé l’air 
par bureau en fonction d’une personne». 
Pour des gens qui passent une partie de leur 
temps à faire des rencontres...

Tout naturellement, les employés pris 
dans leurs petits bureaux faisaient tout pour 
s’en échapper. Mais il y a eu plus grave. Au 
moins 8 des 60 personnes travaillant sur le 
front thérapeutique ont éprouvé les troubles 
qui vont avec le syndrome des édifices her­
métiques. Soit des problèmes de concentra­
tion, de mémoire, de grande fatigue, d’assè­
chement des muqueuses, d’étourdissements 
et autres symptômes.

Jusqu’aux patients qui «se plaignaient de 
fatigue». Certains des employés «ont été 
marqués profondément. Ils ont pris des 
congés sans solde, des congés de maladie. 
Vous savez, l’hiver, pour réchauffer nos bu­
reaux, on utilisait au maximum les lampes 
halogènes». C’est dire.

En novembre 1993, les employés-appren­
nent enfin que le Centre sera déménagé. Un 
comité-conseil a été formé. «Nous avons 
tout de suite signalé que pour le bien dés pa­
tients comme pour celui des employés, le 
nouvel immeuble devrait comprendre des 
bureaux d’une superficie raisonnable avec 
fenêtres.»

Grâce à leur constante vigilance, les em­
ployés du Centre Dollard-Cormier ont obte­
nu gain de cause. Reste qu’il aura fallu dix 
ans pour que le ministère de la Santé accor­
de des conditions de travail tout bêtement 
normales.
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SIMON E

DE BEAUVOIR

LETTRES À NELSON ALGREN
Un amour transatlantique 

1947-1964
Texte établi, traduit de l’anglais et annoté par Sylvie Le Bon de Beauvoir

Pendant que naissent devant nous Le Deuxième Sexe,
Les Mandarins, Mémoires d’une jeune fille rangée,

Simone de Beauvoir nous line d'elle-même 
une autre image, celle d’une femme amoureuse.

640 pages 39 9d $



L E I) E V 0 I II , L E S S A M E I) I 12 E T 1) [MAN C II E I 3 A V R II, I !l I) 7w\ 6

Le rendez - vous des
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intercollégial
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Le concours littéraire
Chaque année, le président d’honneur du marathon 
choisi un thème qui demeure secret jusqu’au concours 
littéraire, concours auquel doivent participer tous les 
marathoniens, qu’ils soient à André-Laurendeau, à 
Chicoutimi ou à Rimouski. C’est ainsi qu’à 16h, le 14 
mars, M. Beauchemin a dévoilé le thème pour lequel il 
avait opté quelques instants auparavant: La Tache bleue. 
Dès ce moment, les participants disposaient d’une heure 
pour rédiger un texte d’environ 250 mots.
Au cégep André-Laurendeau, un jury local a dans un 
premier temps retenu les neuf meilleurs textes. Sept 
autres compositions ont aussi été choisies à Chicoutimi et 
à Rimouski. Par la suite, le jury provincial, composé des 
enseignants de français Michel Bélanger (cégep de Trois- 
Rivières), Francine Bergeron (cégep de Sorel-Tracy), 
Stéphane Desrosiers (cégep de Limoilou), Lucienne 
Nicolas (collège Bois-de Boulogne) et René Robitaille 
(cégep de Saint-Jean-sur-Richelieu), a lu et relu les textes 
des 16 finalistes avant de décerner le 1er prix à Sophie 
Traversy et le 2e prix à Chantal Guérard. Les gagnantes 
étudient toutes deux au cégep André-Laurendeau. Elles

l De la première édition...
•> En 1991, les membres du journal étudiant du cégep 

André- Laurendeau souhaitent organiser une activité qui 
sortirait de l’ordinaire et qui leur permettrait d’aller au 
bout dejeurs idées, de leur imagination et d’eux- 

u mêmes. A partir de ce désir, et avec l’appui de l’équipe 
de pastorale, le premier marathon d’écriture voit le jour. 
Cette année-là, 18 étudiants noircissent plus de 550 
feuilles en 24 heures! Dès 1993, le cégep André- 

.9 Laurendeau s’allie au cégep de Chicoutimi et à l’Institut 
maritime du Québec à Rimouski afin de rendre cette 
activité accessible à tous les collégiens québécois.
...à la septième !
Les 14 et 15 mars derniers, ce marathon, désormais 
tradition, s’est tenu pour une septième année au cégep 
André-Laurendeau, toujours en collaboration avec le 
cégep de Chicoutimi et l’Institut maritime du Québec à 
Rimouski. Pendant 24 heures consécutives, soit de 
14h30 à 14h30, 155 étudiants provenant de 26 
institutions collégiales à travers le Québec, dont 29 
d’André-Laurendeau, ont pu ne faire qu’un avec 
l’écriture, faisant fi du temps et de la tempête qui, à 
l’extérieur, faisait rage. Sous le thème Tant de feuilles, 

f: temps de passion, Yves Beauchemin présidait cet
événement d’envergure qui a entre autres été rendu 

, possible grâce aux subventions de la Fondation du 
cégep André-Laurendeau, de la Direction générale de 
l’enseignement collégial, de Louise Beaudoin, ministre 
de la culture et de Liza Frulla, députée de Marguerite- 
Bourgeoys.
Une année exceptionnelle
Le marathon a connu cette année un succès encore 
inégalé autant au point de vue du nombre de participants, 
qu’au point de vue du nombre d’ateliers. Ces derniers, 
qui ponçaient les périodes de création libres et auxquels 
s’ajoutent des surprises, ont atteint leur .objectif sur 
l’échelle de l’enthousiasme. Lise Bissonnette, qui vient 
de lancer son dernier ouvrage intitulé Qtiittcs et doubles, a 

’- ouvert le bal avec un atelier sur la lettre d’opinion qui a 
été suivi avec beaucoup d’attention. Durant l’atelier sur 
l’écriture romanesque, Yves Beauchemin a lui aussi 
captivé l’auditoire en confiant sans retenue les trucs et 
secrets qui ont fait de lui un des auteurs les plus 
prolifiques du Québec. “Il n’y a pas de recette pour 
écrire. Il faut trouver notre méthode.(...) La pratique fait 
l’élimination entre l’imitateur et le créateur” a toutefois 
précisé l’auteur du Matou. Lili Gulliver, la grande 
“sexploratrice”, n’a pas tardé à réchauffer l’atmosphère en 
invitant les personnes présentes à rédiger un court récit 
érotique. Avec un tel exercice, la nuit s’amorçait bien... A 
preuve, il fallait voir les participants, toujours aussi alertes 
à 3h, faire la file pour avoir le privilège de lire leur texte 
de science-fiction au micro, sous l’oreille attentive de leur 
mentor, nul autre que le désormais célèbre Stanley Péan.

Quand le soleil se lève...
Tout ce dynamisme et cette fougue n’ont pas empêché 
les marathoniens d’accueillir bruyamment le soleil lorsque 
celui-ci s’est finalement levé. Tous savaient qu’une fois la 
lumière revenue, le sommeil se ferait moins menaçant. 
Sergio Kokis, auteur, docteur en psychologie et artiste- 
peintre, a fini d’éclairer les participants en décortiquant 
avec brio le processus de la création. Arrivé peu de temps 
après, Serge Chapleau a quant à lui été ovationné avant 
même d’avoir débuté son exposé. Durant ce dernier, les 
marathoniens ont littéralement bu les paroles du maître 
de la caricature avant de tenter de surpasser son cynisme 
en prêtant à ses dessins de nouveaux textes. Parce que 
peindre est également un acte de création, au même titre 
que l’écriture et le dessin, la peintre Manon Qtis a mis 
son talent au service du marathon de 21h à 3h, illustrant 
brillamment certains thèmes d’ateliers. Deux enseignants 
du cégep André-Laurendeau ont aussi préparé des 
ateliers. Jean-Paul Roger, afin de garder éveillés les 
moins insomniaques, a dirigé un exercice littéraire qui 
alliait érotisme et sensualité. Pour sa part, Julie Roberge 
avait conçu un atelier en 3 parties qui mariait savamment 
écriture et histoire en utilisant comme plaque tournante 
le mur de Berlin.

Allô, Paris?
Plusieurs comédiens, artistes et animateurs ont pu 
prendre part à ce gigantesque événement grâce à l’audio­
visuel. Parmi eux, soulignons Marc Labrèche, Pierre 
Brassard, André Robitaille, Lucien Francoeur, 
Martine Saint-Clair et nul autre que Marie Eikyel, alias 
Passe-Partout, qui a su, grâce au seul timbre de sa voix, 
ramener à l’enfance la bande de jeunes adultes enjoués. 
Michel Tremblay, en direct de Key West, en Floride, et 
Christyne Brouillet, de Paris, ont manifesté leur soutien 
par des appels téléphoniques.
Après autant d’émotions, les étudiants s’en sont 
retournés, affichant un sourire qui trahissait leur 
épuisement. Il quittaient des lieux où, au fil des heures, ils 
avaient vu naître et mourir des milliers de rêves, de 
fantasmes, de personnages et de situations qui viendraient 
encore longtemps les émouvoir de par leur folie, leur 
absurdité ou leur beauté. C’est ainsi que du cégep André- 
Laurendeau, ils garderaient le souvenir d’avoir touché, 
pendant 24 heures, à cette dimension floue mais combien 
riche qu’est l’univers de la création.

se sont, entre autres, mérités respectivement Le 
Dictionnaire historique de la langue française et le 
Dictionnaire Robert sur cédérom. Pour leur effort et leur 
performance, nous tenons à féliciter tous les participants 
du concours littéraire, dont les finalistes étaient les 
suivants:

Au cégep André-Laurendeau:
Mathieu Arsenault (cégep Marie-Victorin)
Jean-Philippe Morency (collège Ahuntsic)
Stéphane Johnson (cégep André-Laurendeau)
Étienne Paquette (cégep de Trois-Rivières)
Ismaël Amodéo (cégep Joliette-de-Lanaudière)
Geneviève Blais (cégep Saint-Jean-sur-Richelieu)
Marylène Cossette (cégep Shawinigan)

À l’Institut maritime du Québec à Rimouski:
Amélie Coulombe Boulet (cégep de Rimouski)
Julie Deschenaux (cégep de Rimouski)
Hélène Morais (Institut maritime du Québec à 
Rimouski)

Au cégep de Chicoutimi
(et toutes étudiantes de ce cégep)
Geneviève Asselin 
Amélie Proulx 
Automne Thibault 
Caroline Nadeau
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Sophie Traversy, à droite, gagnante du 1er prix, et Chantal Gucrard, 

gagnante du 2e prix, entourent le président d’honneur du 7e marathon 

d’écriture intercollégial, M. Yves Beauchemin.

Les gagnantes du concours littéraire

De toutes les activités qui se déroulent pendant le marathon d’écriture 

intercollégial, le concours littéraire national est sans doute celle que 

les participants attendent avec le plus d’impatience. Cette année, Yves 

Beauchemin, le président d’honneur du marathon, a imposé le thème 

La Tache bleue, à partir duquel tous les participants devaient écrire un 

texte de 250 mots. Voici les textes primés par le jury provincial.

1er prix: Sophie Traversy (cégep André-Laurendeau)
Il y a déjà un moment que tout le monde au cégep André-Laurendeau 
reconnaît à Sophie un don certain pour l’écriture. Rédactrice en chef du 
journal étudiant, elle entend poursuivre des études en journalisme à 
l’université du Québec à Montréal.

Derrière l’iris
Elle est toujours là, obsédante. Dans le noir du jour, elle est l’incessant 
rappel des yeux agressés, du regard saisi, du cœur abasourdi. Elle danse 
quand il y a de la musique, tremble quand il relève trop vite la tête, pâlit 
un peu quand on devine au zénith l’astre qui luit trop fort. Parfois, il a 
l’impression qu’elle sourit à une amante imaginaire, ou qu’elle pleure 
doucement, sans bruit, perdant avec chaque larme un peu de son opacité. 
Elle est bien vivante la tache bleue derrière l’iris de l’aveugle.
Charles observe la tache. Elle est la seule chose qu’il peut regarder, ses 
doigts sont crispés sur la canne qui le catégorise, ses pieds explorent le 
ciment glacé, sa tête s’emplit d’odeurs de moteur, de chien et d’alcool 
vieilli. La tache sursaute à chaque pas, voudrait qu’il s’arrête. Mais Charles 
continue, il a peur de l’immobilité de la couleur, c’est comme une mer 
sans houle, comme un ciel sans vent ni nuage qu’il ne peut percevoir. Les 
pas claquent sur le trottoir. La tache frissonne. Elle voudrait parler, se 
greffer à l’imaginaire de Charles pour illustrer le souvenir. L’aveugle 
résiste, serre les paupières pour refréner l’envie impossible de ses yeux de 
voir et de toucher les parfums et les sons qu’ils ne connaissent qu’à moitié. 
Charles ne veut pas revivre ce qui a fait naître la tache. Il refuse, et 
pourtant le souvenir s’installe lentement, son corps se prépare. La tache 
bleue devient poudre, se désagrège en poussières d’étoiles dans le 
firmament de son univers sombre. Le souffle court, l’aveugle s’adosse 
contre un mur qu’il tâte du bout des doigts. Sa tête s’appuie trop fort 
contre les imperfections de la brique, il a mal. La canne blanche tombe 
contre le soi avec un bruit sourd, il ne la ramasse pas . Les passants 
marchent vite, effleurent ses vêtements. Dans son corps et dans sa tête, 
c’est déjà la tempête. Ses mains ratissent le mur à la recherche d’une prise, 
tout son visage est clos, la sueur lui mouille le front. Son cœur gronde et 
résonne avec fracas dans toutes les cavités de son corps.
Le ciel s’ouvre, le sol se dérobe. Le bruit est assourdissant. Charles plisse 
les lèvres pour ne pas crier, le vent se lève. Tout est blanc, immaculé, 
éclatant de virginité. Dans un éclair, les yeux de Charles voient, renaissent, 
communient avec la vie. La pupille saisir l’infini de la seconde bénie, capte 
les millions de couleurs, découvre l’origine des sons et des odeurs. L’œil 
s’emballe, court sous son globe, puis s’arrête, à nouveau immobile, teinté 
de frayeur. Dans la rue anonyme, les passants s’arrêtent un instant pour 
regarder l’aveugle qui s’effondre avec un cri de vertige.
Fltendu sur le sol froid, ses yeux blêmes figés, Charles est épuisé. La tache 
bleue est revenue dans sa noirceur, dernier vestige de ce qu’il a vu dans la 
trop brève seconde.
Impuissant, meurtri, Charles fixe avec amertume la tache bleue derrière 
son iris, plus splendide que jamais, qui a la triste forme d’un œil qui voit.

2e prix: Chantal Guérard (cégep André-Laurendeau)
Chantal n’est pas de celles qui ne cultivent qu’un intérêt. En plus d’étre 
une passionnée d’écriture, elle étudie en science de la santé et aspire J rien 
de moins qu’une carrière en médecine. Chantal n’a sans doute pas fini de 
nous étonner.

La Tache bleue
Comme à chaque matin, j’ai le corps qui craque, qui gémit. Comme à- 
chaque matin, j’asperge mon visage d’eau chaude afin de dissoudre la colle 
laissée par les larmes. Ensuite, comme à chaque matin, j’attends que ma 
vue, comparable à celle que j’ai lorsque je nage sous l’eau les yeux ouverts, 
me permette de distinguer mon reflet dans la glace. C’est alors que ce 
matin devient différent de tous les matins: sur ma joue, il y a une tache 
bleue, d’un beau bleu mauve profond, en forme de croissant de lune. 
Cette tache, je sais d’où elle vient, je sais ce qu’elle veut. La belle tache en 
forme de croissant de lune veut livrer mon secret. Elle est comme un 
sourire sur ma joue, qui m’encourage ou me moque au fil des secondes 
qui passent. Elle raconte mon histoire de méchante fille, de fille 
désobéissante et écervelée. Elle raconte aussi mon histoire de victime, de 
mal aimée, de béte traquée. Elle cric ma haine et ma rage en même temps 
que ma tristesse et mon désespoir. Cette tache, c’est ma trahison et aussi 
ma délivrance. Y poser le doigt m’arrache une grimace de douleur et de 
dégoût. Cette tache est comme le cratère d’un volcan. Tout autour, il y a 
un renflement. La tache elle-même fait un trou peu profond dans ma joue, 
avec, à l’intérieur, une lave qui me brûle.
Je cligne des yeux. Je ne suis plus perdue dans mes pensées, mais mon 
regard est toujours fixe. Je n’aime pas revenir à la réalité de façon brusque. 
J’ai conscience de ce qui m’entoure mais je garde volontairement cette 
confortable fixité du regard. Ensuite, doucement, je recommence à 
vraiment regarder autour de moi. Je m’habille, lentement. Je descends à la 
cuisine. Ma mère est déjà levée. Devant la tache bleue, elle a un regard 
lourd de sens. Elle m’amène dans sa chambre, sors ses fards et m’assoit 
devant elle. D’un même mouvement, nous détournons les yeux de la. 
bague de mon père, une bague en forme de croissant de lune, posée sur la 
table de chevet.
Sous le maquillage, la tache se tait. Elle a cessé de raconter mon histoire. 
Elle a maintenant l’air d’une ecchymose plutôt ovale. Ceux qui me 
côtoient, connaissant ma maladresse, croiront sûrement à un accident. Je 
suis prête à partir pour l’école. Sur ma joue, la tache silencieuse ne l’est pas 
vraiment. Je l’entends qui piaille et je sens son martèlement, au même 
rythme que les battements de mon cœur. C’est insupportable. Aussitôt 
arrivée à l’école, je cours en direction de la salle de bain. Aujourd’hui, ce 
n’est pas pour pleurer. Je frotte la tache bleue jusqu’à ce que le maquillage 
disparaisse. La tache me sourit de nouveau et je lui souris à mon tour. La 
tache va raconter mon secret. Moi aussi. Enfin.

P
lus de 150 étudiantes et étudiants ont 
participé à la belle fête des mots qu’est 
le marathon d’écriture intercollégial. 
Par la passion et la détermination quasi 

palpables qu’ils affichent chaque année, les 
marathoniennes et marathoniens ne 
manquent jamais de m’impressionner. De 
savoir ces jeunes adultes aussi persévérants, 
avides et passionnés du français me ravit. 
Constatant de quelle étoffe seront faits celles 
et ceux à qui nous remettrons le flambeau, 
j’accepte en toute quiétude de me porter 
garant de l’avenir.

“La langue est une fée 
qui fait de moi un maître.

Parler, lire et chanter 
C’est chaque jour renaître.”

C
es vers anonymes expriment certaines 
vérités au sujet de la langue. D’abord, 
que les mots nous donnent du pouvoir 
et constituent des instruments inestimables à la 

maîtrise de notre environnement social. Ensuite, 
que la langue se confond, pour une grande part, 
avec ce souffle intérieur qui fait de nous des 
êtres humains.

La Fondation du cégep André-Laurendeau est fière d’être associée à la 
concrétisation d’un tel événement. Au nom de tous les membres de la 
Fondation et en mon nom personnel, je tiens à féliciter tous ceux et celles qui, 
pendant 24 heures, n’ont pas hésité à faire de la langue française leur priorité.

Président de la Fondation 
du cégep André-Laurendeau

FONDATION DU CÉGEP 
ANDRÉ-LAURENDEAU

Les participantes et participants du 7e marathon d’écriture intcrcollégial ont 
choisi de laisser libre cours, pendant 24 heures, aux mots, aux images, aux 
idées. Je rends hommage à leur audace et à leur créativité. A nous, maintenant, 
le plaisir de lire les textes gagnants!

La ministre de l’Education

Gouvernement du Québec
Ministère de 
l’Education

Comité organisateur du 
7e marathon d’écriture intercollégial

Ah ccflcp Andrc-Laurctidcau 

Gilbert Forest, coordination provinciale 

Jean-Jacques Barcttc, ressources matérielles 

Annie Bonneville, COOP 

Manon Desroches, affaires étudiantes 

Francine Duquette, direction des études 

Marie-Josée Fisct, ressources matérielles 

Line Légaré, communications 

Lync Pcrras, affaires étudiantes 

Julie Roberge, Département de lettres

Au céftcp de Chicoutimi 

Ghislain Lcspérancc, coordination

À l'Institut maritime du Québec à Rimnmti

Catherine Cloutier, coordinationLouis Martin Pauline Marois
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La plainte du Conseil des citoyens contre Black

Le champion de la concentration de la presse ?
La Cour fédérale a évité de se prononcer sur le litige 

entre la diversité des contenus et la loi du marché marchés différents
MICHEL VENNE

DE NOTRE,BUREAU 
DE QUEBEC

La dernière tentative judiciaire de 
bloquer la prise de contrôle de la 
chaîne de journaux canadiens Sou- 

tham par le magnat de la presse 
Conrad Black a échoué mercredi en 
Cour fédérale d’appel.

Le Conseil des Canadiens a en effet 
été débouté et renonce à toute nouvel­
le tentative de contester devant les tri­
bunaux la mainmise de M. Black et de 
son holding Hollinger sur les 20 jour­
naux de la chaîne qui compte entre 
autres The Montreal Gazette et The Ot­
tawa Citizen.

En prenant le contrôle de 41 % des 
actions de Southam par le rachat des 
parts de Power Corporation, en mai 
1996, M. Black s’assurait la mainmise 
sur la majorité des 104 quotidiens pu­
bliés à havers le Canada. Avant la tran­
saction à Southam, M. Black possédait 
déjà 38 journaux, dont une vingtaine 
qu’il avait achetés au cours de l’année 
précédente. Au total, M. Black détient 
le droit de vie ou de mort sur 58 quoti­
diens au Canada, dont quatre au Qué­
bec {Le Soleil, Le Droit, Le Quotidien 
de Chicoutimi et The Gazette), qui ré­
unissent 43 % du tirage au.pays.

Dans trois provinces (l’îlerlu-Prince- 
Édouard, la Saskatchewan et Terre- 
Neuve), tous les quotidiens sont la pro­
priété du même homme, ce milliardai­
re qui ne se cache pas de vouloir tirer

un peu plus à droite des journaux qu’il 
trouvait avoir sombré dans un gauchis­
me mou et prévisible.

Le grand ménage
En détenant la propriété de la majo­

rité des journaux au pays, ce magnat, 
dont l'empire s’étend au Jerusalem Post 
et au Daily Telegraph de Londres, 
contrôle du fait même la seule agence 
de presse pancanadienne, Presse ca­
nadienne, et son pendant radiopho­
nique, Broadcast News.

Dès qu’il a mis la main sur Southam, 
M. Black a d’abord menacé la PC de 
fermeture pour ensuite lui imposer 
une cure sévère d’amaigrissement

M. Black est réputé pour faire le mé­
nage des journaux dont il prend pos­
session afin de réduire ses coûts et 
maximiser ses profits. Bien que M. 
Black affirme vouloir améliorer la qua­
lité des journaux qu’il achète, ses dé­
tracteurs observent que dans certains 
cas, dont celui du Leader-Post de Regi­
na, l’utilisation des agences de presse 
internationales a fait un bond de 40 % 
depuis qu’il est la propriété de Black, 
pendant que les chroniques spéciali­
sées en agriculture, en santé et en poli­
tique municipale n’occupent plus que 
20 % de l’espace qui leur était consacré 
auparavant.

Le Conseil des Canadiens voulait fai­
re renverser par la Cour fédérale une 
décision du Bureau fédéral de la 
concurrence qui a donné le feu vert à 
la transaction.

Cet organisme fondé en 1985 par 
des Canadiens inquiets de la domina­
tion étrangère sur l’économie cana­
dienne estimait que le Bureau fédéral 
de la concurrence avait erré en autori­
sant la fusion entre Hollinger et Sou­
tham.

Marché et intérêt public
Selon les plaignants, l’organisme fé­

déral aurait dû tenir compte du fait que 
cette transaction mettait en péril la di­
versité des contenus et des opinions 
dans la presse au Canada dans son 
analyse des impacts de la fusion sur la 
concurrence dans ce secteur d’activité.

Par exemple, le Bureau de la 
concurrence a jugé que la prise de 
contrôle par le même homme des 
quatre quotidiens publiés en Saskat­
chewan n’avait aucun effet sur la 
concurrence parce que les quatre jour­
naux concernés sont publiés dans 
quatre marchés différents. En somme, 
puisque, auparavant, dans une ville, il 
n’y avait qu’un journal, et qu’il y en a 
toujours un aujourd’hui, il n’y a pas 
moins de concurrence qu’il n’y en 
avait auparavant Donc, no problem.

Le Conseil des Canadiens avait por­
té en appel cette décision à la Cour fé­
dérale qui a débouté une première fois 
les appelants en décembre pour une 
question de procédure.

En effet, le tribunal ne s’est jamais 
prononcé sur le fond de la question. La 
requête a tout bonnement été rejetée 
parce que les plaignants avaient outre­

passé le délai de 30 jours prévu pour 
faire appel. En sus, le juge Bud Cullen 
avait indiqué qu’à son avis, les appe­
lants n’avaient pas un «intérêt direct» 
dans cette cause.

La présidente du Conseil des Ca­
nadiens, Maude Barlow, réagit en di­
sant que cette décision est la preuve 
que l’intérêt public perd du terrain 
au Canada au profit des grandes 
compagnies et de l’économisme 
triqmphant.

A la question de la concentration 
entre les mains d’un même homme 
d’autant de journaux au pays, les mi­
nistres Manley (Industrie) et Robillard 
(Patrimoine) s’étaient refusés à toute 
intervention. Mme Robillard n’avait 
même envisagé aucune étude sur le 
sujet. Son collègue Manley avait pour 
sa part justifié la décision du Bureau 
de la concurrence en disant que le seul 
rôle de son directeur était «d’examiner 
les implications économiques d’une 
concentration de la propriété. Ça ne 
touche pas au contenu», avait-il déclaré.

Plusieurs experts des médias s’en­
tendent pour dire que le Canada est le 
champion de la concentration de la 
presse, un sujet qui fait épisodique­
ment l’objet d’inquiétudes au pays. En 
1970, le Comité spécial du Sénat sur 
les moyens de communications de 
masse trouvait alarmant le fait que la 
part du tirage des trois principales 
chaînes de journaux était passée de 
25 % à 45 % depuis 1958.

Dix ans plus tard, quand la commis­

sion Kent a été créée, la part de ces 
trois empires était passée à 57 % et at­
teint 72 % aujourd’hui.

Aux Etats-Unis, malgré les fusions 
colossales qui défraient les man­
chettes, la plus grande entreprise de 
presse écrite, Gannett, ne détient que 
10 % du marché.

Au Québec, trois groupes se parta­
gent l’essentiel du marché: Québécor, 
avec 43 % du tirage francophone et 
deux titres (mais sans compter les in­
nombrables hebdomadaires régio­
naux qu’il possède), Power Corpora­
tion, avec quatre quotidiens et 34 % du 
tirage, et Unimédia (qui appartient à 
Hollinger) avec trois journaux et 18 % 
des exemplaires vendus. Le Devoir fait 
bande à part avec la portion congrue 
du marché.

Le Conseil des Canadiens organise, 
en collaboration avec une coalition 
principalement composée de syndicats 
regroupés sous la bannière «la Cam­
pagne pour la liberté de presse et de 
diffusion», organise une «journée de la 
liberté de la presse», le 16 avril pro­
chain.

De son côté, la Fédération profes­
sionnelle des journalistes du Québec a 
invité ses membres à un colloque sur 
le sujet de la concentration de la pres­
se le dimanche 4 mai prochain. Ce col­
loque est organisé dans la foulée de la 
décision du CRTC de rejeter la fusion 
entre Télévision Quatre Saisons et 
Télé-Métropole. La FPJQ avait appuyé, 
sous conditions, cette transaction.

EN BREF

Démenti du Grand 
Conseil des Cris
Ottawa (PC) — Contrairement à des 
informations diffusées par certains 
médias hier, les Cris soutiennent 
n’avoir jamais déposé de plainte à 
l’encontre du juge Réjean Paul, qui a 
été suspendu jeudi à la suite d’alléga­
tions d’irrégularités dans ses dé­
penses de déplacement. «Les Cris ré­
affirment plutôt leur appui à l’égard 
du juge Paul et du renouvellement par 
le gouvernement canadien, en 1996, 
du mandat de celui-ci à la tête de la 
Commission crie-naskapie», dit un 
communiqué de la communauté crie.

S.O.S. Montfort 
continue la bataille
(Le Devoir) — Les Franco-Ontariens 
ne sont pas prêts à rendre les armes! 
Profitant d’une visite du premier mi­
nistre ontarien Mike Harris mercredi 
prochain dans la capitale nationale, le 
comité de survie S.O.S. Montfort se 
transformera en «comité d’accueil». 
S.O.S. Montfort sollicite cette fois non 
seulement les Franco-Ontariens mais 
aussi la communauté anglophone, les 
communautés culturelles et tous les 
Canadiens qui voudront leur prêter 
main forte. Ce deuxième rassemble­
ment aura lieu mercredi à l’hôtel Wes- 
tin d’Ottawa où se trouvera le premier 
ministre Harris pour un dîner-bénéfice 
au profit du Parti conservateur d’Onta­
rio. «Mike Harris doit se rendre compte 
que ses commentaires de cette semaine 
n’ont pas découragé la communauté 
francophone, que notre lutte est bin 
d’être terminée et qu’elle n’est plus uni­
quement la cause des FrancofOntariens, 
mais bien de tous les Canadiens.»

REVUE DE PRESSE

L’enjeu électoral: 
le Québec

GILLES LESAGE
De notre bureau 

de Québec

piste, un parti martèlera cet enjeu. 
C’est d’ailleurs le seul qui mettra une 
émotion imprévue dans une cam­
pagne qui, autrement, s’en tiendra à 
un script bien serré», conclut Simp­
son.

Dans une autre chronique, il écrit 
que les libéraux de Jean Chrétien se 
proposent d’augmenter leurs 
chances au Québec en accentuant la 
polarisation entre les fédéralistes et 
les sécessionnistes. «Les conserva­
teurs voudraient que les électeurs fédé­
ralistes pensent à une autre option. 
Ixs libéraux veulent polariser les votes 
entre eux et le Bloc. Les libéraux doi­
vent donc, pour faire mieux qu’en 
1993, cibler les conservateurs. Et vice 
versa. Aussi, la vieille rivalité libérale- 
conservatrice au Québec, loin d’être 
un à-côté, est au centre des espoirs des 

deux partis.»
Le jeune chef tory demeu­

re le meilleur espoir des fé­
déralistes de gruger le vote 
du Bloc québécois, opine 
Gretta Chambers, dans sa 
«colonne» hebdomadaire à 
The Gazette. «Ça fait l’affaire 
du PQ que Chrétien assume 
seul tout le fardeau fédéral. 

Ça simplifie la campagne. Mais s’il y 
avait une autre voix fédéraliste cré­
dible, le discours souverainiste devrait 
être livré avec une précision plus em­
barrassante.»

Le Québec est en processus de sé­
cession depuis si longtemps, écrit le 
columnist David Frum, qu’on a fini 
par s’y faire. Ça fait 25 ans que c’est 
en marche, graduellement, explique- 
t-il dans The Financial Post. «La ten­
dance est claire. Avec chaque année 
qui passe, de plus en plus de Cana­
diens français votent de manière à se 
rapprocher de la séparation [...] Le dé­
part du Québec du Canada semble 
aussi soutenu et inévitable que le mou­
vement d'une plaque géologique à 
l’autre.»

«L’élection fédérale imminente, 
conclut Frum—probablement la der­
nière du 20e siècle — peut tout aussi 
bien être la dernière élection d’un Ca­
nada uni. C’est peut-être le temps de 
commencer à se préparer pour cet ave­
nir.»

Un conseil d’Andrew Coyne, co­
lumnist pour Southam News: prépa­
rons-nous pour des promesses 
creuses. Les partis politiques vont 
promettre de créer des emplois. 
Mais ils ne savent pas comment.

Parmi les spéculations électorales 
sans fin, des chroniqueurs s’inquiè­
tent par ailleurs de ce que Preston 
Manning ne soit pas invité au débat 
des chefs en français. Le chef réfor­
miste y perdra s’il n’est pas capable 
de communiquer en français, conclut 
Jeffrey Simpson dans 77/e Globe and 
Mail. «Mais tous les électeurs, franco­
phones ou anglophones, y perdront si, 
dans une élection démocratique, ils ne 
peuvent pas entendre l’un des chefs des 
partis nationaux dans un débat télévi­
sé. Et les élections sont un ingrédient 
de la démocratie, pas pour le plaisir 
des réseaux.»

Manning mérite d’être entendu, 
croit également The Gazette. Qu’il 
s’exprime bien ou non en français, 
peu importe. 11 a le droit d’essayer, et 
les francophones ont le droit de l’en­
tendre. Bonne télévision ou non, 
Manning doit être entendu, conclut 
le quotidien montréalais.

Le Québec sera l’enjeu prin­
cipal de l’imminente cam­
pagne électorale fédérale et, 
que ça agace ou non, le lancinant 

problème de l’unité canadienne ne 
cessera de hanter les candidats et les 
électeurs.

Telle est la trame de fond de plu­
sieurs commentaires de la presse 
écrite du Canada anglais où, de plus 
en plus intensément, l’on tient pour 
acquis que le premier ministre Chré­
tien déclenchera les élections pour le 
début de juin (s’il exauce le souhait 
formulé par sa femme, Aline, jeudi).

Québec est l’enjeu électoral, c’est 
d’ailleurs le titre de l’éditorial du di­
recteur du Maclean’s Maga­
zine. «Le fait brutal est que La presse 
l’unité nationale est le plus 
important défi du pays, écrit 
Robert Lewis, mais des réali­
tés incontournables rendent 
virtuellement impossible toute 
discussion sensée sur ce sujet.
Certes, le chômage est à bon du Canada 
droit la préoccupation princi­
pale de la plupart des Canadiens.
Mais sans un pays uni — et le Québec 
comme partie intégrale de l’ensemble 
— tout le monde en souffrira.»

«A l’évidence, les Canadiens doi­
vent faire face à cet enjeu, sinon du­
rant la prochaine campagne, du 
moins après, écrit Lewis. Il ne dispa­
raîtra pas.»

C’est aussi l’avis de Rosemary 
Speirs, columnist à Ottawa pour The 
Toronto Star. La crise de l’unité 
continuera de mijoter sur le réchaud, 
et M. Chrétien doit prouver qu’il fera 
mieux face au troisième référendum 
(promis par M. Bouchard) qu’à celui 
d’octobre 1995. «Chrétien devrait de­
mander aux Canadiens le mandat de 
reconnaître le Québec comme société 
distincte au sein de la fédération. Il ne 
peut continuer de laisser la question 
de la séparation du Québec en arrière- 
plan comme il a tenté de le faire de­
puis trois ans, et comme il veut le faire 
encore cette année.»

Mme Speirs estime que M. Chré­
tien améliorerait ses chances dans sa 
propre province — où sa popularité 
est au plus mal — s’il s’engageait à 
remplir les engagements qu’il a pris 
à la veille du référendum. «Ce serait 
une élection à l’arraché, pas la prome­
nade que les libéraux anticipent. Et 
Chrétien gagnerait», assure la colum­
nist du Star (et de The Gazette, pour 
cette chronique).

C’est un invité qui n’est pas le 
bienvenu, titre Jeffrey Simpson, mais 
le problème de l’unité canadienne ne 
disparaîtra pas par enchantement.
Personne ne veut trop en parler — à 
l’exception du Bloc québécois — 
mais tout le monde sait, aussi bien 
les politiciens que les stratèges, que 
la question de la sécession fera surfa­
ce, écrit-il dans The Globe and Mail.

En vue du référendum promis par 
M. Bouchard, le prochain gouverne­
ment fédéral devra y faire face. «Le 
problème central de la campagne de­
vrait donc être celui-ci: quel chef et 
quel parti sont les mieux placés pour 
diriger cette bataille référendaire. Les 
partis sont nerveux, sachant que la 
question surgira, peut-être dans les dé­
bats des chefi ou parce que, en bout de
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POLITIQUE
Financement des universités

Le groupe de travail 
lance un cri d’alarme

La mise à la retraite de 15 000 fonctionnaires

1000 appels par jour 
pour des demandes d’information

Les répercussions de l’entente conclue récemment entre le gouver­
nement et les employés du secteur public commencent à poindre. 
Inquiets, curieux, les employés de l’État sollicitent la CARRA com­

me jamais elle ne l’a été. Pour répondre à la demande, l’organisme 
multiplie les dollars et recrute du personnel supplémentaire.

MARIO CLOUTIER
DE NOTRE .BUREAU 

DE QUEBEC

Dans son rappqrt remis hier à la 
ministre de l’Éducation, Pauline 
Marois, le groupe de travail sur le fi­

nancement des universités estime 
que l’on devrait remettre en question 
tout le système universitaire québé­
cois si certains établissements deve­
naient incapables de rembourser 
leur dette. On constate que les com­
pressions forceront le départ de 900 
professeurs d’ici 18 mois et que les 
déficits accumulés atteignent 180 
millions en 1996-1997.

Sans mentionner l’idée d’augmen­
ter les frais de scolarité, le groupe re­
commande au gouvernement de ré­
partir sur plusieurs années les com­
pressions budgétaires prévues dans 
les subventions de fonctionnement 
qui sont de l’ordre de 52 millions cet­
te année.

Présidé par Marcel Gilbert, le co­
mité de sept membres conclut que le 
réseau universitaire subira inévita­
blement des modifications impor­
tantes au cours des prochaines an­
nées.

«Il est nécessaire, précise le groupe 
dans un communiqué émis en fin de 
journée, d’entreprendre une réflexion 
globale sur la mission des universités, 
sur les choix poursuivis — qui devront 
être modifiés en fonction des res­
sources — et sur le rôle que l’État 
jouera dans l’avenir. Le tout devra te­
nir compte du contexte international à 
l’intérieur duquel évolue l’économie 
du Québec.»

Entre autres recommandations, le 
groupe de travail suggère de cesser 
d’investir dans les «bâtiments» et de 
s’attaquer aux problèmes des univer­
sités situées dans les régions péri­
phériques, comme à Rimouski et à 
Chicoutimi. Il croit qu’il faut dégager

des sommes pour financer les pro­
jets communs et propose que l’on 
crée également un fonds, de cinq à 
dix millions, consacré à la rationalisa­
tion des programmes d’études.

Le comité Gilbert ne propose pas, 
par ailleurs, de modifications fonda­
mentales aux règles de financement 
actuelles, notamment pour ne pas 
déstabiliser davantage les universi­
tés en période de compressions. On 
recommande toutefois d’assouplir la 
formule de financement qui diminue 
rapidement avec les baisses d’effec­
tifs présentement.

Selon les membres du groupe, les 
règles budgétaires ne sont pas le 
meilleur moyen de favoriser la dimi­
nution de la durée des études et le 
nombre des abandons, une applica­
tion plus stricte des règlements pé­
dagogiques leur paraissant plus indi­
quée. Ils évoquent toutefois la possi­
bilité d’une incitation financière pour 
encourager les étudiants à terminer 
rapidement leurs études ou, en der­
nier recours, d’une augmentation 
des frais de scolarité à partir d’un 
nombre donné d’unités.

Selon le représentant des étu­
diants au sein du comité, Nicolas Gi­
rard, «les recommandations sont satis­
faisantes dans le contexte actuel de 
compressions budgétaires, mais il fau­
dra, à moyen terme, améliorer l’enca­
drement en engageant plus de profes­
seurs».

Pour sa part, la professeure de 
l’Université Laval, Christine Piette, 
croit que le rapport du comité met 
bien en lumière les problèmes du fi­
nancement des universités. «Il fau­
dra toutefois poursuivre cette réflexion 
selon les pistes qu ’on a établies. » ,

Au cabinet de la ministre de l’Édu­
cation, on indiquait hier que Mme 
Marois n’avait pas encore eu le 
temps de prendre connaissance du 
document.

MARIO CLOUTIER
DE NOTRE,BUREAU 

DE QUEBEC

La CARRA (Commission adminis­
trative des régimes de retraite et 
d’assurances) est débordée d’appels 

et de visites c}e la part des 100 000 em­
ployés de l’État touchés par le pro­
gramme temporaire de retraites et de 
départs assistés qui est le résultat des 
ententes conclues entre le gouverne­
ment et les syndicats du secteur pu­
blic en mars.

Même si elle a triplé le nombre de 
personnes répondant au téléphone, la 
CARRA reçoit en moyenne 1000 ap­
pels par jour pour des demandes d’in­
formation, en plus de 125 visiteurs sur 
une base quotidienne, et ce, depuis le 
début de la semaine. Hier seulement, 
les préposés de la CARRA ont rencon­
tré plus de 200 personnes. Ç’est dix 
fois plus de syndiqués de l’État que 
d’habitude qui veulent savoir actuelle­
ment s’ils sont admissibles et quels 
sont les montants auxquels ils auront 
droit en prenant leur retraite. Le gou­
vernement espère que 15 000 em­
ployés prendront en effet cette déci­
sion d’ici le 1er juillet.

«Le délai est très court pour satisfai­
re 100 000 personnes au niveau de 
l’information, reconnaît le président 
de la CARRA Michel Sanschagrin. Si 
on avait eu entre cinq et six mois, cela 
aurait été un peu plus simple. On veut 
aider les gens à prendre la bonne déci­
sion. Celle-ci est irrémédiable, c’est

donc la plus importante de leur vie de 
travailleur.»

Pour répondre à la demande, la 
CARRA a embauché une quarantaine 
d’employés et bénéficie d’un budget 
supplémentaire de 2,5 millions. 
Même si le nombre de préposés télé­
phoniques a triplé pour dépasser la 
trentaine, on estime perdre de nom­
breux appels à tous les jours telle­
ment les lignes téléphoniques sont 
surchargées. Au siège social de la 
CARRA, qui ne reçoit généralement 
qu’entre 10 et 20 visiteurs par jour, on 
a également dû réquisitionner toutes 
les salles de conférence pour les 
transformer en salles d’attente.

Mais M. Sanschagrin croit que les

demandes d’information seront en 
baisse à partir de la semaine prochai­
ne, au moment où débuteront une cen­
taine de séances d’information qui au­
ront lieu à travers toute la province jus­
qu’à la mi-rqai. Déjà, les 100 000 em­
ployés de l’État visés par le program­
me ont reçu un bulletin d'information 
et des représentants de la CARRA ont 
rencontré les employeurs, c’est-à-dire 
les directions des ressources hu­
maines de l’ensemble des trois ré­
seaux touchés, la santé, l’éducation et 
la fonction publique.

La campagne d’information rejoint 
donc tous les cotisants du RREGOP 
(Régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes pu­
blics), ceux du RRF (Régime de retrai­
te des fonctionnaires) qui ont au moins 
50 ans et au moins dix années de servi­
ce et ceux du RRE (Régime de retraite 
des enseignants) qui ont 55 ans et plus 
ainsi que suffisamment d’années de 
service pour atteindre le facteur 80.

Le système informatique de la 
Commission a dû être ajusté afin de 
répondre de façon adéquate aux de­
mandes d’estimation de plus en plus 
précises des employés de l’Etat Ansi, 
les préposés à l’information peuvent 
aller plus loin dans le calcul des mon­
tants en incluant, par exemple, les ra­
chats d’années de service.

«Im multitude de tous ces cas ajoute 
à la complexité de notre tâche, estime 
Michel Sanschagrin, tout comme l’an­
nonce faite cette semaine par la mi­
nistre Hard des bonifications aux ré­
gimes de retraite privés. Il y a un peu 
de brouillage dans le message, mais 
notre échéancier est et sera respecté.»

Les cotisants aux régimes de retrai­
te administrés par la CARRA ont jus­
qu’au 2 juillet pour prendre leur retrai­
te ou 30 jours après la date de récep­
tion de l’estimation de rente envoyée 
par la Commission. En raison de l’af­
fluence des demandes de rente dans le 
cadre de ce programme temporaire, la 
CARRA versera systématiquement 
des avances de fonds aux nouveaux re­
traités afin de limiter les inconvénients 
liés à une possible interruption de 
leurs revenus. Mais la Commission 
prend soin de souligner aux cotisants 
qu’il s’agit là d’une mesure exception­
nelle offerte uniquement à ceux et 
celles qui prendront leur retraite dans 
le cadre de ce programme.

En outre, dans son bulletin d’infor­
mation, la CARRA avertit les syndi­
qués du secteur public, tentés de pro­
fiter des rentes de retraite avanta­
geuses offertes en ce moment, qu’ils 
s’engagent «à ne pas accepter d’emploi 
dans les secteurs public, parapublic et 
péripublic comme employé régulier, oc­
casionnel ou contractuel au cours des 
deux années suivant la date effective de 
votre retraite»...

LE PROGRAMME GOUVERNEMENTAL DE RETRAITES
Voici des exemples de rentes brutes versées par le gouvernement en vertu du programme 

temporaire de retraites et de départs assistés.
Régime 

de retraite Âge Expérience
Revenus
moyens

Rente
actuelle

Avec le 
programme

56 24 ans 25 000 $ 10 080$ 12 000$
Employés du 55 30 ans* 25 000 $ 9040 $ 15 280$

gouvernement 55 20 ans* 30 000 $ 7400 $ 11 116$
et organismes 55 35 ans* 40 000 $ 16 400 $ 26 450 $

publics 57 37 ans* 45 000 $ 20 424 $ 29 849 $
55 32 ans 50 000 $ 28 160 $ 32 000 $

Fonctionnaires 52 33 ans 40 000 $ nil 26 400 $
Enseignants 55 30 ans 50 000 $ 26 400 $ 30 000 $

* avec rachat de rentes et/ou d’années de service

oudes D'or... et les trois
Voici l'histoire des prix les plus bas sur les matelas de qualité Simmons et Scaly de LinCu Chest.

I était une fois une petite acheteuse avisée, à la recherche d’un 
nouveau matelas. Elle entra dans un premier magasin qui ne lui 
offrait qu’un bien petit choix. «Trop petit»:se dit-elle. Le 
magasin suivant, bien que plus qros, n’avait aucun employé 
d'expérience pour la conseiller. Enfin, elle entra chez Linen Chest. 

«Ce magasin est parfait I», s'exdama-t-elle. Linen Chest offrait le plus 
grand choix, les plus bas prix et un service à l'ancienne comme personne. 
Maintenant, il ne lui restait plus qu 'à sélectionner une option d'achat...

Pas de IPS et de TVQ
ou Rien à payer pendant an an!
OPTION i
Payez le PRIX LE PLUS B,AS GARANTI, 
offert sur toute la gamme 
de matelas Sealy et Simmons 
ET NOUS RAIERONS 
LA TPS ET IA TVQ!

OPTION 2
NE PAVEZ RIEN PENDANT UN AN!

Repartez maintenant 
avec le matelas choisi. 

• AUCUN PAIEMENT 
• AUCUN INTÉRÊT • AUCUN DÉPÔT

Nous avons la gamme complète des matelas Scaly et Simmons.

ÉCONOMIES-BONIS EN PLUS :
LIVRAISON GRATUITE • GARANTIE <30 NUITS» SANS CONDITION OU ARGENT REMIS !

CADRE DE LIT GRATUIT AVEC ENSEMBLES DE MATELAS • CHOIX DE PLUS DE 100 MODÈLES ET STYLES

â SIMMONS 
Beautyrest
Tout nouveau profit 

mrc ressorts indépendants 
assurant confort 

et support uniques.

SIMPLE 119$ «m. 229 s 199$ iRt. 329 s 349$ mi. 499* 399$ Ml. 649 S
DOUBLE 139$ .ni. 269 5 249$ m. 399 s 419$ mi. 399 i 499$ .ns. 799 5

GRAND 169$ .RI. 329 S 279$ mi. 449 s 489$ Ml. 699 S 569$ Ml. 899 S
iris «un LITS EN LAITON ET EN FERMwd# 1 OOO modtta tt ttjUt A du prix ! 749$ Ml. 9995 699$ mi. 1099»

Sealy K
Posture pe die

O liiyrgu,nJ- mnourtrur 
permet »•* pus Je 
Surfin de kmmteil

MATELAS «PAYEZ ET EMPORTEE», A PARTIR DE 36,95$
Ketnti f\<tturrtntr 
eviuufi iXfrrnt 
toit le ujfynr rnpm

ouclcs D'or régla vite l'histoire des options, trouva le matelas 
parfait... et dormit enfin heureuse et en tout confort.

LE SUPERCENTRE PE LA MODE MAISON

LINEN CHEST
ONTO!

ROCKLAND
341-7810

US PftOM^UUXS Df U
CATHEDRALE

US GAURKS

LAVAL
681-9090

PUa PORTOMUO
BROSSARD
671-2202

CATHEDRALE
282-9525

Protocole entre les deux ministères

Le ministère 
de la Culture dépensera 

850 000 $ de plus 
dans l’éducation

PAUL CAUCHON 
LE DEVOIR

Le nouveau protocole ^’entente 
entre le ministère de l’Éducation 
et celui de la Culture et des Commu­

nications permettra d’investir envi­
ron 850 000 $ supplémentaires dans 
les programmes gérés par le ministè­
re de la Culture.

Les programmes du ministère de 
la Culture ayant un rapport avec le 
monde scolaire représentent déjà en­
viron huit millions de dollars.

.Mercredi dernier la ministre de 
l’Éducation Pauline Marois et la mi­
nistre de la Culture et des Communi­
cations Louise Beaudoin signaient 
un protocole d’entente qui renforce­
ra leur partenariat et établira des 
liens plus étroits entre le milieu de la 
culture et celui de l’éduca­
tion.

Ce partenariat présente 
de multiples volets et, de 
façon générale, il veut fa­
voriser une plus grande 
ouverture du milieu de 
l’éducation à l’égard des 
ressources culturelles dis­
ponibles et une plus 
grand ouverture du mi­
lieu culturel aux besoins 
des établissements d’enseignement.

La concertation deviendra le mot 
d’ordre absolu. Ainsi, parmi les ac­
tions prioritaires pour l’année 1997- 
98, les deux ministères veulent inci­
ter les organismes scolaires et muni­
cipaux à mieux se concerter pour dé­
velopper et utiliser leurs équipe­
ments culturels.

«Ce n’est pas un préalable pour ob­
tenir des subventions, explique Hugo 
Séguin, du cabinet de la ministre 
Beaudoin, mais il est évident que les 
projets qui pourront intégrer ces di­
mensions seront vus d’un très bon 
œil.»

M. Séguin doqne comme exemple 
le cas du cégep Édouard-Montpetit à 
Longueuil, où la salle de spectacle a 
été conçue pour servir l’ensemble de 
la ville, et celui d’une petite munici­
palité de la Côte-Nord où la biblio­
thèque scolaire, construite dans une 
nouvelle école, a été agrandie pour 
devenir la bibliothèque de toute la 
communauté municipale.

La ministre Beaudoin lançait 
d’ailleurs cette semaine un «Guide de 
la concertation scolaire-municipale en 
matière de bibliothèque», histoire de 
mieux suggérer des moyens et des 
stratégies pour faciliter les collabora­

tions formelles.
Un autre exemple concret de ce 

partenariat, c’est le projet-pilote en 
éducation cinématographique au se­
condaire. Ce projet actuellement en 
développement sera bientôt étendu à 
toutes les écoles du Québec qui le 
désirent. On ajoutera au secondaire 
un module d’éducation cinématogra­
phique, dans le cadre du programme 
en arts plastiques et en communica­
tion.

Le ministère de la Culture sera 
d’ailleurs associé à la réforme du 
contenu des matières enseignées au 
primaire et au secondaire, histoire 
de mieux soutenir la place qui de­
vrait être accordée aux arts dans les 
programmes.

Les deux ministères veulent aussi 
intensifier et mieux promouvoir les 

programmes déjà exis­
tants de sensibilisation 
aux arts, comme «Artistes 
à l’école», «Tournée des 
écrivains», et les projets 
artistiques qui se tiennent 
dans les écoles, comme la 
«Semaine québécoise des 
arts» ou le «Prix Essor».

Dans les cégeps les 
deux ministères veulent 
harmoniser leurs pro­

grammes respectifs d’aide financière 
aux productions étudiantes dans le 
domaine culturel, et un projet-pilote 
favorisant la sensibilisation et la dif­
fusion de spectacles de chanson fran­
çaise sera mis sur pied.

De la même façon, les deux minis­
tères travailleront avec l’Union des 
écrivains québécois à mettre en 
œuvre un nouveau programme 
d’amélioration de la qualité de la 
langue.

Un des principaux objectifs de 
l’entente consiste à harmoniser la 
formation en arts. Les établisse­
ments d’éducation spécialisés en arts 
verront leur statut et leurs méca­
nismes de financement révisés, sans 
qu’on sache trop pour le moment ce 
que cela veut dire.

lit le ministère de la Culture tra­
vaillera étroitement avec celui de l’E­
ducation pour revoir les pro­
grammes d’études professionnels et 
techniques reliés au secteur des 
arts, afin que l’offre soit mieux adap­
tée aux exigences du milieu du tra­
vail.

Les deux ministères projettent 
également d’organiser l’automne 
prochain un colloque sur l’avenir des 
bibliothèques publiques.

Le partenariat 
veut permettre 

une plus 

grande
ouverture des 

deux milieux
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Malgré la promesse du gouvernement de «dépolitiser» l’organisme

Gisèle Gallichan nommée commissaire au BAPE
David Cliche a approuvé la nomination 

de la directrice du cabinet politique du ministre Guy Chevrette
L’ancien gouvernement libéral avait nommé huit personnes qui lui 
étaient proches à des postes de commissaire ou au sein du person­
nel du BAPE, un organisme dont la crédibilité est fonction de son 
indépendance. Le Parti québécois avait déchiré sa chemise sur la 
place publique sur cette question, promettant de se porter à la dé­
fense de ce bastion de la démocratie directe en «dépolitisant» le 
BAPE. Deux ans plus tard, qu’en est-il exactement?

LOUIS-GILLES 
FRANCŒUR 

LE DEVOIR

Le gouvernement a annoncé hier 
la nomination de Gisèle Galli­
chan, la directrice.du cabinet poli­

tique du ministre des Ressources na­
turelles Guy Chevrette, comme com­
missaire au Bureau d’audiences pu­
bliques sur l’environnement (BAPE).

Ci nouvelle a provoqué une réac­
tion d’indignation immédiate dans 
les milieux environnementaux, qui 
avaient accordé leur appui électoral 
au Parti québécois le 9 septembre 
1994 en échange de la promesse de 
son chef, Jacques Parizeau, de «dé­
politiser» cet organisme chargé 
d’évaluer en toute indépendance des

projets privés et publics, des poli­
tiques gouvernementales et la ges­
tion par les ministères des différents 
dossiers soumis au BAPE. L’engage­
ment du chef péquiste et l’adhésion 
du milieu environnemental avaient 
été en grande partie le fait du candi­
dat dans Chomedey, David Cliche, 
aujourd’hui ministre responsable du 
BAPE.

Jeudi, Mme Gallichan agissait en­
core comme plénipotentiaire du mi­
nistre Chevrette, actuellement en 
tournée en Chine.

Dans une discussion avec son atta­
ché de presse, Harold Lebel, ce der­
nier déclarait au Devoir à propos 
d’un autre dossier: «Je vais en parler 
à Mme Gallichan.» Cette dernière 
avait été nommée au BAPE par le

conseil des ministres à sa séance de 
la veille.

11 a été impossible d’avoir hier la 
réaction personnelle du ministre 
Cliche à cette nomination. Son atta­
ché de presse, Claude Beauchamp, a 
toutefois soutenu qu’une telle nomi­
nation n’était pas visée par ce que 
l’ex-premier ministre Parizeau visait 
lorsqu’il avait promis au nom de son 
parti de «dépolitiser» le BAPE, en 
raison, a-t-il dit, de la «compétence» de 
Mme Gallichan et de ses nom­
breuses années comme journaliste.

M. Beauchamp a confirmé que 
son patron «avait été consulté et avait 
entériné cette décision» du cabinet.

«Comme directrice de cabinet du 
ministre des Ressources naturelles, a-t- 
il dit, Mme Gallichan a acquis une ex­
pertise qui pourrait être profitable 
dans les dossiers énergétiques», nom­
breux à se pointer en direction du 
BAPE au cours des prochains mois...

Denis Bergeron, de l’Union qué­
bécoise pour la conservation de la 
nature (UQCN), n’en revenait tout 
simplement pas.

«Si Mme Gallichan avait voulu re­
tourner à Radio-Canada comme jour­

naliste, on aurait exigé d'elle un pur­
gatoire d’au moins un an. Et voilà 
qu’elle passe directement, du jour au 
lendemain, du poste de première res­
ponsable politique d’un des plus im­
portants ministères publics à celui de 
commissaire censément neutre et in­
dépendant. C’est extrêmement inquié­
tant pour la crédibilité du BARE. Et 
cette nomination est d’autant plus 
étonnante que la dépolitisation du 
BAPE avait été un des principaux che­
vaux de bataille du Parti québécois au 
plan environnemental lors de la der­
nière élection.»

«Il faut par ailleurs se demander, 
poursuit le porte-parole de l’UQCN, 
si c’est là un nouveau recul du mi­
nistre Cliché devant ses collègues du 
cabinet qui s’apprêtent à faire mous­
ser plusieurs projets qui vont se retrou­
ver devant cet organisme. Ça n’a tout 
simplement pas de bon sens. Ce serait 
d’ailleurs de l’angélisme politique que 
de penser que le gouvernement n’a pas 
vu l’incidence d’une telle nomination 
qui laisse entrevoir une marginalisa­
tion complète de l’environnement dans 
les politiques gouvernementales.»

François Tanguay, le directeur de

Greenpeace Québec, évoquait à tout 
le moins «un conflit d’intérêts appa­
rent» et se disait d’autant plus inquiet 
des répercussions d’une telle nomi­
nation que le BAPE entre dans une 
période où il devra examiner plu­
sieurs projets énergétiques issus de 
la politique énergétique sur laquelle 
Mme Gallichan a personnellement 
travaillé.

Et, ajoutait-il, il faudra définir les 
futurs rapports entre la Régie de 
l’énergie et le BAPE, une tâche qui 
aurait dû être au-dessus de tout 
soupçon politique.

«On avait tellement critiqué la poli­
tisation du BAPE et on s’est tellement 
fait dire que les nominations seraient 
dépolitisées que j’arrive mal à y croire. 
C’est gros, une nomination d’un cabi­
net politique; mais ça fera surtout mal 
à l’institution et à sa crédibilité, qui 
continue de décroître, ce qui est fort 
malheureux.

«Tout le milieu environnemental a 
vu dans la promesse de Jacques Pari­
zeau et de David Cliche, en septembre 
1994, un moyen de faire cesser des no­
minations qui éclaboussaient le 
BAPE.»

EN BREF

Poursuite autorisée 
contre Beaudoin
La Centrale de l’enseignement du 
Québec et le Syndicat des employés 
en radio-télédiffusion de Radio-Qué­
bec ont été autorisés par le Tribunal 
du travail à poursuivre la ministre de 
la Culture, Louise Beaudoin, pour 
certaines déclarations publiques 
faites en avril 1996 et contrevenant au 
Code du travail. Les déclarations de 
Mme Beaudoin avaient été faites 
alors que le syndicat réclamait, à la 
suite de la restructuration de Radio- 
Québec, l’application des articles 45 
et 46 du Code du travail protégeant 
l’accréditation syndicale et la conven­
tion collective lors d’une cession d’enj 
treprise. Pour forcer le retrait des re-J 
cours juridiques du syndicat, Mme 
Beaudoin avait menacé de fermer RaT 
dio-Québec. Or, fait valoir la CEQ ( 
dans sa requête en poursuite — ac- ,j 
ceptée par le Tribunal du travail —, 
l’article 12 du Code du travail stipule, 
qu’«aucun employeur [...] ne cher­
chera d’aucune manière à dominer, 
entraver [...] les activités d’une asso­
ciation de salariés». L’article 14 pré- . 
voit qu’«aucun employeur ne doit 
chercher par intimidation [...] à 
contraindre un salarié à s’abstenir . 
d’exercer un droit résultant du pré­
sent code». Mme Beaudoin a 30 jour§ 
pour plaider coupable (elle paierait 
alors une amende) ou non coupable., 
Son porte-parole a simplement décla­
ré hier que la ministre avait pris 
connaissance de la poursuite.

Infrastructures

Ottawa 
et Québec 

reconduisent 
le

programme
JULES RICHER

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Le programme Canada- 
Québec des infrastructures a été 
reconduit, ce qui se traduira par l’in­

jection d’un demi-milliard de dollars 
dans l’économie de la province d’ici à 
mars 1998 si l’on tient compte de 
l’ajout des sommes non dépensées 
l’année dernière.

Ottawa et Québec en ont fait l’an­
nonce conjointe, hier.

L’argent servira à réaliser des pro­
jets de revitalisation municipale, à fi­
nancer des travaux de construction et 
de réfection du réseau routier et à ap­
puyer des initiatives de développe­
ment technologique. Un comité 
conjoint fédéral-provincial approuvera, 
les projets.

Le fédéral assume un tiers de la fac­
ture, soit 185 millions. La province et 
les municipalités se partageront le 
reste.

L’accord d’hier porte sur des inves­
tissements de 335 millions. S’ajoute­
ront à cette somme 219 millions qui 
n’avaient pas été dépensés en vertu 
du programme précédent des infra­
structures, venu à échéance l’année 
dernière. Ce qui portera le total des 
investissements d’ici mars 1998 à 554 
millions. On prévoit que 5300 emplois 
seront ainsi créés.

Le Québec est la septième provin­
ce à reconduire son entente sur les in­
frastructures. L’Ontario, la CQlombie- 
Britannique et l’Ile-du-Prince-Édouard 
ne l’ont pas encore fait.

Selon des sources fédérales, Qué­
bec a refusé de prendre part à une 
séance de signature conjointe, com­
me cela avait été fait dans le cas des 
ententes avec les autres provinces. 
Québec et Ottawa ont émis des com­
muniqués distincts, qui présentaient 
des différences dans le calcul des 
sommes investies. Les chiffres fédé­
raux'étaient plus avantageux que 
ceux du Québec puisqu’ils compre­
naient l’argent non utilisé de l’ancien­
ne entente.

Pour Ottawa, l’annonce arrive à 
point, quelques semaines avant le dé­
clenchement probable d’élections fé­
dérales. Mais le président du Conseil 
du trésor fédéral, Marcel Massé, s’est 
défendu de faire de la politique avec 
le programme.

Pour sa part, le ministre des Fi­
nances du Québec, Bernard Landry, 
y voit une suite du Sommet sur l’éco­
nomie et l’emploi de l’automne der­
nier. «Cette décision s’inscrit dans la 
foulée du Sommet où l’ensemble des 
partenaires, dont les unions munici­
pales, avaient souhaité la prolongation 
du programme», écrit-on dans un com­
muniqué.

Le programme annoncé hier se di­
visera en trois volets:
■ amélioration et réfection des 
grands axes routiers:
■ réfection des infrastructures muni­
cipales, particulièrement dans les 
vieux quartiers, et amélioration du 
traitement de l’eau potable dans les 
Iietites municipalités:
■ financement de projets à incidence 
technologique ou qui peuvent contri­
buer au développement économique 
dune ville ou d’une région.

Depuis sa création en 1994, le pro­
gramme des infrastructures aura en­
traîné au Québec des investissements 
de 22. milliards et la création de 30 000 
emplois, selon Ottawa

Depuis Londres

Nouvel ultimatum de Mercredi à Ottawa
Il presse le gouvernement d'être à l'écoute des revendications des autochtones

Bouchard veut 
examiner les 
organismes du 
gouvernement

,

HELEN BRANSWELL
PRESSE CANADIENNE

Londres — Ovide Mercredi a lancé 
hier un ultimatum aux membres 
du gouvernement canadien: soyez à 

l’écoute des revendications des Pre­
mières Nations ou alors nous ferons 
savoir à l’Europe entière à quel point 
le Canada traite mal ses autochtones.

Le grand chef de l’Assemblée des 
Premières Nations affirme que la ré­
putation du Canada à l’étranger pour­
rait être grandement entachée par 
une telle campagne internationale de 
sensibilisation à la cause autochtone.

«Mon approche a toujours été d’utili­
ser les voies politiques et judiciaires à 
la maison. Mais je me rends mainte­
nant compte qu’il est impossible de pro­
voquer des changements sans recourir 
aux pressions internationales. Voilà 
pourquoi je dois maintenant recher­
cher de l’aide à l’extérieur du Canada», 
a dit M. Mercredi, hier, devant le pa­
lais de Buckingham où des représen­
tants autochtones canadiens ont tenu 
une manifestation.

«Lorsque nous informons les popula­
tions à propos de la véritable situation 
Ides autochtones], elles n’en reviennent 
pas de voir à quel point le Canada peut 
être ignorant et arrogant à notre égard.»

M. Mercredi espérait rencontrer la 
reine Elisabeth pour lui demander 
d’intervenir afin que les engagements 
pris par les anciens souverains britan­
niques dans des traités avec les au­
tochtones soient respectés. Mais 
lorsque sa requête a été rejetée, il a 
décidé, en compagnie des autres lea­
ders autochtones qui l’accompagnent 
à Londres, de tenir une cérémonie de 
prière en face du palais de Buckin­
gham, au pied d’une statue érigée à la 
mémoire de la reine Victoria.

Le spectacle de ces chefs autoch­
tones vêtus de leurs habits tradition­
nels n’a pas manqué de retenir l’atten­
tion, d’autant plus que la cérémonie 
de' prière s’est déroulée juste avant le 
changement de la garde au palais de 
Buckingham. Ovide Mercredi ne 
s’est d’ailleurs pas gêné pour faire 
passer son message.

«On nous dit souvent que nous vi­
vons dans le meilleur pays au monde et 
que nous bénéficions du niveau de vie- 
le plus élevé. Mais ce ne sont là que de 
vaines paroles pour mon peuple, parce 
qu’il vit dans les pires conditions au 
Canada», a dit le chef autochtone.

La ville de Londres représentait la 
dernière étape d’une tournée euro­
péenne de dix jours dans huit villes 
pour deux délégations de l’Assemblée 
des Premières Nations, l’une ayant à 
sa tête Ovide Mercredi et l’autre

BOUCLES D'OREILLES 
À DIAMANT

Solitaire
OR 14 CARATS

Total

s pts Vente 58$ 
io pis Vente 88$
25 pa Vente 268 $
4o pu Vente 478 $ 
so pts Vente 688 $

H|le parchemin

(Le Devoir) — Le premier ministre 
du Québec, Lucien Bouchard, a an­
noncé hier la mise sur pied d’un grou­
pe de travail chargé d’examiner le 
rôle et les fonctions de quelque 200 
organismes gouvernementaux. Le co­
mité, composé de députés, devra no­
tamment voir au regroupement et à 
l’intégration des organismes dont les \ 
missions sont liées, revoir les critères, 
de constitution des organismes, re­
voir leur mode de gestion et leurs 
sources de financement et ne conser­
ver que les organismes requis pour 
que le gouvernement remplisse sa 
mission de façon adéquate. «La créa­
tion de ce groupe de travail s’inscrit 
dans notre volonté ferme de moderni­
ser l’État québécois ainsi que de ratio-, 
naliser et rendre plus efficaces les orga­
nismes qui en dépendent», a expliqué 
Lucien Bouchard. Ce groupe de tra­
vail est présidé par le député de 
Fabre et adjoint parlementaire du pre­
mier ministre Joseph Facal.

Nos diamants et pierres précieuses sont sélectionnés 
par le laboratoire Gemmologujue du Canada.

Mezzanine, METRO Bern UQAM, 1500, rue Béni 
Montréal 845-5243 sans frais 1-800-667-6878

REUTERS

Ovide Mercredi devant la statue de la reine Victoria près du palais de Buckingham.

Ghislain Picard, principal dirigeant de 
l’assemblée au Québec.

Selon M. Mercredi, il s’agit là «de 
l’amorce d’une stratégie» pour re­
cueillir des appuis en Europe concer­
nant certaines revendications, en ce 
qui a trait notamment au commerce 
de la fourrure par les trappeurs au­
tochtones ainsi que le droit pour les 
peuples autochtones du territoire 
québécois de demeurer au Canada en

cas de souveraineté du Québec.
«Le peuple innu ne peut être inclus 

contre son gré dans un Québec souve­
rain», a déclaré Armand McKenzie, 
un représentant de la nation innue qui 
prend part à la tournée européenne.

«Il n’y a pas qu’un seul peuple au 
Québec. Il y a aussi des peuples autoch­
tones. Et ils ont droit à l’autodétermi­
nation au même titre que le Québec.»

M. McKenzie a dit avoir recueilli

des appuis à cet égard auprès de cer­
tains parlementaires européens qu’il a 
rencontrés.

Claude-Robillard 
devient un centre 
multisports
(Le Devoir) — Voilà que politique et ' 
sport font bon ménage. L’espace de 
quelques instants, Québec et Ottawa 
ont mis hier les heurts de côté pour j 
annoncer la mutation du Centre Clau­
de-Robillard en centre national multi- 
sports offrant aux athlètes tout ce 
dont ils ont besoin. L’annonce, faite 
conjointement par la ministre du Pa­
trimoine canadien Sheila Copps et le, 
ministre des Affaires municipales ; 
Rémy Trudel. Politiciens et parte- j 
naires ont convenu de payer les 
870 000 $ nécessaires pour la premiè: 
re année afin de permettre aux ath- ; 
lètes de pointe montréalais de s’en- : 
traîner chez eux. Ce changement de 1 
statut permettra à Montréal — et au 
Québec — de se placer en meilleure 
posture sur l’échiquier olympique. 
Les athlètes montréalais de haut ni­
veau, brevetés à l’échelle nationale, 
n’auront plus besoin de s’expatrier 
afin de s’entraîner convenablement 
Le complexe sportif Claude-Robillard 
offrira gratuitement aux athlètes des 
services médico-sportifs en plus de 
les aider à se trouver un emploi.

Animateurs et intervieweurs, chroniqueurs et recherchistes, 
journalistes et réalisateurs, producteurs et programmateurs, 
artisans des médias communautaires, chercheurs et étudiants

Colloque Lizette Gervais 1997

ARRÊT SUR LE PUBLIC
pour qui travaillons-nous ?

Le samedi 3 mai 1997 
de 9h00 à 17hOO 

Salle Marie-C-érin-Lajoie 
Université du Québec à Montréal 

Métro Berri-UQAM

CONFÉRENCES ET DÉBATS 
Inscription : 35,00 S/20,00 S(étudiants)

INFORMATION : (514) 987-3177

Une réalisation du

PRIX LIZETTE-GERVAIS
et du Service aux collectivités de l’UQAM

LISE
Directrice et édito­
rialiste du quotidien 
Le Devoir

miu
PROBLÈMES ET DÉFIS 

DELECOLE QUEBECOISE 
DEPUIS 1960

Le mardi 15 avril à 19 h 30
Pavillon 3200, rue Jean-Brillant 
Frais : 20 $; 3e âge : 17 S; étudiants : 13$

Renseignements et réservations
(514) 343-2020 (extérieur) 1 800 363-8876
(de 9 h à 17 h) Visa et MasterCard

Université de Montréal
Faculté de l’éducation permanente

Conférence reprise 
au Musée de la Civili­
sation à Québec, le 
jeudi 17 avril à 19 h 30.
(418)643-2158
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LE DEVOIR

L E M 0 N D E
REVUE DE PRESSE Après une décision controversée d’une cour allemande

Autogolpe et 
violence policière

H

Pérou, Brésil, Burkina Faso, Indonésie, Chine... 
Où l’on surfe, au gré des pages étrangères, de 
l’autoritarisme d’Etat à la violence policière, en 
passant par les méandres de la spéculation bour­
sière sur les titres aurifères...

François B r o n s s e a u
Le Devoir

Il y a exactement cinq ans, le président péruvien Al­
berto Fujimori y allait de sont fameux autogolpe 
(«auto-coup d’Etat»), appelant la rescousse les mili­
taires pour suspendre les libertés, dissoudre la Chambre 

élue et renforcer son propre pouvoir... Opération qui, on le 
sait, fut couronnée de succès et lui valut, pendant un cer­
tain temps, des appuis populaires de l’ordre de 80 %. Ap- 

' puis aujourd’hui retombés au niveau plus modeste mais 
toujours respectable de quelque 45 %. A cette occasion, le 

■ magazine Caretas, principal hebdomadaire au Pérou, y va 
d’un bilan critique et sceptique.

«Il est prématuré, écrit Caretas, de savoir dans quelle mesure 
ces cinq années sont l'oeuvre et l’inspiration d’un homme qui 
par pragmatisme a été capable de changer de peau, d’amitiés et 
de loyautés (nous ne dirons pas «d’idées», parce qu’il se vante 
justement de n’avoir aucune idéologie), et dans quelle mesure il 
s’est agi au contraire d’une machination avec ses personnages 
de l’ombre, ses intentions cachées et ses projets totalitaires. Ce 
qui est clair, c’est qu’il y a une branche du pouvoir qui, aujour­
d’hui, souhaite de plus en plus l’impunité, l’absence de transpa­
rence, et recourt aux menaces voilées pour maintenir les choses 
en l’état.» Ce qui pourrait, selon Caretas, être «fatal» à un pays 
«qui aspire à faire partie des nations démocratiques».

♦ ♦ ♦
Vous avez vu cette police militaire de Sao Paulo? Le film 

diffusé début avril par un vidéaste amateur de la grande 
ville brésilienne, où l’on voyait des policiers terroriser, ran­
çonner, tabasser — et même, dans un cas, tuer — des au­
tomobiles, a fait le tour du monde.

La presse locale en a évidemment été toute retournée. 
Un sondage de la Folha de Sao Paulo, l’un des princi­
paux quotidiens de la métropole économique brésilienne, 

révèle que 19 % des habitants de la 
ville déclarent avoir été physique­
ment agressés par des policiers. 
70 % des personnes interrogées 
pensent que la police est, de façon 
générale, «corrompue, brutale et in­
efficace».

La Folha publie une opinion de 
Pierre Sané, secrétaire général 
d’Amnistie internationale, qui sou­
ligne que «s’il est vrai que les autori­

tés de l’Etat de Sao Paulo ont réussi à réduire le nombre de ci­
vils tués (183 en 1996 contre 1470 en 1992) parla police mili­
taire, l’impunité dont jouit cette dernière représente le principal 
obstacle à une régression encore plus notable de la violence.»

Dans un éditorial emporté, le journal écrit en écho que 
«l’heure est venue de procéder à un grand nettoyage, [...] de 
cesser de soutenir le crime au sein de l’Etat».

Mais le problème ne se poserait pas qu’à Sao Paulo, se­
lon les grands journaux du pays, corroborés par des orga­
nisations comme Amnistie internationale et Human Rights 
Watch-Americas. Il toucherait toutes les grandes villes bré­
siliennes, ainsi que les campagnes où la répression violente 
des paysans sans terre continue d’alimenter la chronique.

Le quotidien O Globo de Rio de Janeiro, révèle par 
'exemple qu’entre 1993 et 1996, pas moins de 1403 personnes 
ont été abattues par la police militaire carioca. «La violence ca­
ractérise la police militaire de tout le Brésil, écrit O Globo.

♦ ♦ ♦
4300 étudiants pour un amphithéâtre de 150 places: tel 

est l’un des exemples que donne le Journal du jeudi, 
petit hebdomadaire indépendant (15 000 exemplaires) de 
Ouagadougou, capitale du Burkina Faso, pour se lamenter 
de l’état de l’éducation supérieure en Afrique. L’exemple 
est emprunté au Bénin voisin, plus précisément à la facul­
té d’études juridiques de Cotonou, où l’on se pile littérale­
ment sur les pieds.

L’hebdomadaire opine qu’il y a un lien direct entre les 
soulèvements politiques des dix dernières années en 
Afrique francophone, et l’état lamentable des établisse­
ments d’enseignement supérieur dans cette région. Tout 
•simplement parce que c’est là, d’abord et avant tout, que 
l’esprit de révolte est né et a prospéré. Conclusion: «L’en­
seignement supérieur est à l’image des États eux-mêmes.»

L’auteur ne dit pas si, paradoxalement, cette misère n’au­
ra pas été, jusqu’à un certain point, un mal pour un bien, 
puisque changement politique il y a eu — et bien eu — au 
Bénin et au Burkina Faso (entre autres), au cours de cette 
période qui a vu bon nombre de dictateurs quitter la scène.

L’affaire Bre-X — avec cet incertain gisement d’or dans 
le Kalimantan indonésien, et l’effondrement boursier qui 
s’en est suivi — est-elle un autre exemple du capitalisme 

i spéculatif et pourri? L’hebdomadaire Far Eastern Eco­
nomie Review, qui donne souvent le ton sur les ques­
tions asiatiques, propose en éditorial une autre interpréta­
tion de l’événement

«Au sujet du marché, il faut souligner qu’il n’est pas censé 
éliminer l’échec, et encore moins le péché originel. Au contrai­
re, il est basé tout autant sur l’échec que sur le succès. Dans 
un monde parfait, nous devrions fermer nos portes de granges 
pour empêcher les chevaux de s’enfuir. Mais en réalité, les 
mauvais exemples — Barings, Jardine Fleming, la Banque 
de Commerce de Bangkok, pour n’en nommer que quelques- 
uns — poussent en général à l’amélioration des pratiques.» 
Une belle leçon d’optimisme capitaliste et libéral...

Petite nouvelle glanée dans le Bulletin du Forum 
mondial des rédacteurs en chef. Rupert Murdoch, le 
super-magnat de presse australien, s’associe... au gouver­
nement chinois pour mettre sur Internet une version élec­
tronique du Quotidien du peuple, le très strict porte-éten­
dard de la plus grande dictature monopartite du monde! 
Où l’on retrouve, littéralement, l’alliance du grand capital 
international et du communisme mao-stalino-mandarin...

Du même coup, la publication nous apprend que le gou­
vernement chinois vient de publier une -charte des six cri­
tères» du journalisme. Y figurent notamment les principes 
selon lesquels il faut *être de tout coeur avec le peuple» et 
«maintenir l’esprit d’unité». Pour ne pas prendre de risque, les 
autorités ont créé un numéro de téléphone de type «911», 
spécifiquement conçu pour enregistrer les dénonciations de 
journalistes qui ne défendraient pas les «valeurs socialistes».

Quand la compétence technique et gestionnaire d’un 
Murdoch s’associe ainsi à la claire vision des fermes timo­
niers de Pékin, on peut certainement s’attendre à des som­
mets d’efficacité. Vive la liberté de presse et d’entreprise!

La presse

du monde

L’Europe et l’Iran calment le jeu
Le Canada rappelle son ambassadeur

L’ambassadeur du Canada en Iran, Michel de Salaberry, a été rappelé pour 
consultation à Ottawa, à la suite du verdict intervenu à Berlin mettant en 
cause l’État iranien dans l’assassinat d’opposants kurdes en 1992, a annon­

cé hier le ministre canadien des Affaires étrangères, Lloyd Axworthy. La 
Suisse, l’Australie et la Nouvelle-Zélande ont fait de même.

D'APRÈS L’AFP ET REUTER

Bruxelles — L’Union européenne a ré­
agi symboliquement à la mise en cau­
se des plus hauts dirigeants iraniens à l’as­

sassinat d’opposants en Allemagne, mais 
elle ne prendra sans (Joute aucune autre 
mesure contre l’Iran. A Téhéran, le prési­
dent Rafsanjani, tout en fustigeant le ver­
dict, a minimisé son impact diplomatique 
en parlant d’orage passager.

L’Allemagne s’est montrée soucieuse 
hier d’éviter toute escalade avec Téhéran, 
laissant transparaître qu’elle avait suspen­
du à regret le «dialogue critique» que le 
chef de la diplomatie. Klaus Kinkel, défen­
dait pour des raisons encore une fois expo­
sées hier par son porte-parole.

Après la mise en cause, jeudi par un tri­
bunal de Berlin, du «plus haut sommet» de 
la République islamique dans l’assassinat 
d’opposants kurdes iraniens à Berlin en 
1992, l’Allemagne a rappelé son ambassa­
deur à Téhéran, Horst Baechmann, rentré 
hier à Bonn, et ordonné l’expulsion de 
quatre diplomates iraniens considérés com­
me des agents des services secrets. Com­
me ii est de tradition dans ce genre d’affai­
re, Téhéran a pris des mesures similaires.

Premier partenaire commercial de 
l’Iran, Bonn s’est montré désireux d’éviter 
toute escalade: ainsi, le porte-parole du mi­
nistère des Affaires étrangères, Martin 
Erdmann, a prudemment refusé de dire si 
d’autres mesures seront prises contre 
l’Iran et estimé «impossible à prévoir» la du­
rée du gel du «dialogue critique», lors

d’une conférence de presse.
«Il n’est pas dans notre intérêt de jeter de 

l’huile sur le feu dans la situation présente», 
a-t-il souligné, rappelant que le gouverne­
ment fédéral avait une responsabilité vis-à- 
vis des quelque 530 ressortissants alle­
mands encore en Iran. Pour sa part, la 
France a écarté hier toute sanction écono­
mique ou commerciale contre l’Iran.

Paris a par ailleurs mis en garde l’Iran 
contre toute réaction inappropriée vis-à-vis 
de l’Allemagne ou de l’Europe.

«L’enjeu pour la France n’est pas un enjeu 
économique ou commercial. La France est un 
partenaire commercial secondaire pour 
l’Iran», a déchué le porte-parole du ministè­
re des Affaires étrangères, Jacques Rum- 
melhardt. «Les produits français viennent 
bien après les produits américains, alle­
mands, italiens, britanniques...», a ajouté M. 
Rummelhardt. Le porte-parole a souligné 
que la France était généralement opposée 
aux politiques d’embargo. «En général, l’em­
bargo ne nous paraît pas être une disposition 
appropriée. Nous sommes contre l’embargo 
contre Cuba, ou celui préconisé contre Israël.»

Le porte-parole du Quai d’Orsay a par 
ailleurs affirmé que «dans l’immédiat, la 
France est particulièrement attentive aux 
dispositions que prendra l’Iran pour préve­
nir toute réaction inappropriée à l’encontre

des ressortissants ou des intérêts allemands, 
et d’une façon générale européens».

En fait, personne ne propose ouverte­
ment-de rejoindre la position des Etats-Unis 
qui, dans une logique de lutte anti-terroriste, 
ont interrompu leurs relations diploma­
tiques avec Téhéran dès 1980 et imposé un 
embargo économique total depuis juin 1995. •

Même les Britanniques, qui sont parmi 
les plus en pointe au sein de l’UE sur ce su­
jet (avec les pays Nordiques) en observant 
déjà un embargo sur le matériel straté­
gique avec l’Iran, ne veulent pas donner 
l’impression de pousser à une croisade 
contre Téhéran. «L’UE devrait envisager 
des mesures comme l’embargo sur certains 
types de matériel», indiquaient simplement 
hier des sources diplomatiques.

Si personne n’envisage une rupture tota­
le des relations diplomatiques, certains di­
plomates estiment que beaucoup dépendra 
de la réaction de Téhéran au camouflet qui 
lui a été infligé par la justice allemande ain­
si qu’aux mesures symboliques de l’UE.

Or il semble à ce sujet encore difficile de 
faire la part des choses entre les déclara­
tions menaçantes de manifestants iraniens 
et celles des autorités qui semblaient plutôt 
réagir par le mépris.

Le président iranien Ali Akbar Hachémi- 
Rafsandjani a ainsi déclaré hier qu’après 
leur précédent retrait de Téhéran en 1989, 
à la suite du décret religieux condamant à 
mort l’écrivain britannique Salman Rush­
die, les ambassadeurs de l’UE étaient «en­
suite revenus humblement en présentant des 
excuses». Selon lui, le verdict allemand ne 
devrait pas avoir d’effet durable.

Dans leurs décisions à propos de l’Iran, 
les Européens auront également en tête la 
loi américaine d’Amato qui menace de 
sanctions toutes les entreprises qui effec­
tuent des investissements dans le secteur 
pétrolier iranien.

LES ASSASSINATS D'OPPOSANTS IRANIENS EN EUROPE
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Le gouvernement américain s'est félicité du verdict 
du tribunal de Berlin mettant en cause le régime 

iranien dans une affaire d'assassinat d'opposants 
kurdes et a appelé les Européens à «suivre 

l'exemple» des États-Unis en coupant 
les ponts avec l'Iran.

TURQUIE

Les chiffres indiquent le nombre de morts par pays depuis 1979.
AFP infographie - FredGaret
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Le cabinet Gowda tombe
Le drapeau italien 
flotte sur Durres

Des élections générales pourraient être déclenchées
AGENCE FRANCE-PRESSE

New Delhi — Le gouvernement de coalition du pre­
mier ministre indien H. D. Deve Gowda est tombé 
hier soir après avoir perdu un vote de confiance, ce qui 

pourrait ouvrir la voie à des élections anticipées.
Le gouvernement du Front uni, au pouvoir depuis dix- 

mois, a été renversé par 292 voix contre 158 à l’issue d’un 
débat marathon qui s’est prolongé tard dans la soirée.

M. Gowda avait dû se soumettre à un vote de confiance 
après que son ancien allié, le parti du Congrès, eut décidé 
de lui retirer le soutien qu’il lui apportait au parlement.

Le premier ministre, qui avait rejeté dans la matinée un 
appel de certains de ses partenaires du Front à démission­
ner pour sauver le gouvernement de coalition, s’est mon­
tré éloquent et combatif devant la Chambre.

Après le vote, il s’est rendu au palais présidentiel pour 
remettre sa démission au président Shankar Dayal Shar- 
ma, à qui il reviendra de décider s’il appelle un autre parti 
à essayer de constituer un gouvernement ou si des élec­
tions anticipées doivent être convoquées. M. Sharma a de­
mandé à M. Gowda de continuer à expédier les affaires 
courantes.

Dans une longue allocution avant le vote, M. Gowda a 
défendu son bilan et accepté sa défaite avec dignité. «La 
destinée m’a mis à cette place. Je n’avais jamais sollicité cette 
responsabilité», a-t-il dit.

Mais il s’est aussi montré mordant pour le parti qui a 
provoqué sa chute. «Le Congrès a dit que j’étais incompé­
tent. Mais le jugement final appartient aux 950 millions 
d’indiens», a-t-il lancé en accusant le Congrès de «faire de 
la sale politique».

«Je ne pratique pas la politique de la manipulation. Je ne 
suis pas du genre à poignarder les gens dans le dos», a-t-il

ajouté. Le ministre de l’intérieur Indrajit Gupta a déclaré 
pour sa part que le Congrès avait «le sang de la coalition 
sur les mains» et qu’il aurait à payer.

Bien que l’arithmétique le condamnât à perdre le vote 
dès lors que le Congrès votait contre lui, l’incertitude s’est 
longtemps prolongée sur le sort du gouvernement

La coalition du Front uni et le Congrès ont mené des 
conciliabules secrets jusqu’au bout et alors même que le 
débat se déroulait à la chambre.

Une tentative de conciliation officielle avait achoppé jeu­
di sur l’exigence du Congrès, qui faisait du départ de M. 
Gowda un préalable à tout compromis. Le Front, qui avait 
rejeté cette demande, a apparemment fléchi hier matin, 
demandant à M. Gowda de céder sa place à la tête de la 
coalition, mais le premier ministre a refusé.

Le Congrès avait ouvert la crise le 30 mars en retirant 
son soutien au gouvernement dans l’espoir que certaines 
des 13 formations du Front l’aideraient à former sa propre 
coalition, mais son pari a échoué.

Les deux formations avaient pourtant des raisons de 
s’entendre car elles partagent le souci d’éviter des élec­
tions anticipées, dont elles craignent qu’elles ne profitent à 
leurs adversaires nationalistes hindous du Bharatiya Jana­
ta party (BJP). Mais la méfiance et les questions de per­
sonne l’ont finalement emporté.

De nombreux commentateurs s’attendaient à ce que 
l’Inde s’achemine désormais vers ses secondes élections 
en un an. Aucun des trois principaux partis ou groupes à la 
chambre ne dispose en effet de suffisamment de députés 
pour constituer seul un gouvernement. Les 13 partis de la 
coalition — qui n’a pas fait le plein de ses voix hier — 
comptent quelque 180 députés. Le Congrès en a 139 et le 
BJP 162, ce qui en fait la principale formation au Parle­
ment.

Un gouvernement de salut 
national est formé au Zaïre

Le parti de Tshisekedi est exclu
AGENCE FRANCE-PRESSE

Kinshasa — Le premier ministre 
zaïrois, le général Likulia Bolon- 
go, a annoncé hier la formation d’un 

gouvernement de salut national, dans 
lequel deux autres généraux sont en 
charge de la Défense nationale et de 
l’Intérieur.

C’est la première fois depuis le dé­
but de la transition démocratique en 
1990 qu’un gouvernement est dirigé 
par un militaire et compte deux 
autres généraux dans ses rangs.

Le général Mahele Liyoko, chef 
d’état-major des forces armées, est 
nommé ministre de la Défense et le 
général Ilunga, chef d’état-major par­
ticulier du chef de l’Etat, est nommé a 
l’Intérieur. Le premier ministre a éga­
lement reconduit le ministre sortant 
des Affaires étrangères, Gérard Ka- 
manda wa Kamanda dans son gouver­
nement de 28 membres.

Ce gouvernement est équilibré 
entre l’opposition radicale proche de 
Kibassa Maliba, l'opposition modérée 
et les Forces politiques du conclave 
(FPC, mouvance présidentielle).

En revanche, l’opposition radicale 
proche d’Etienne Tshisekedi, premier

ministre destitué mercredi, n’est pas 
présente. M. Tshisekedi a d’ailleurs 
appelé les forces armées à ne plus 
combattre devant les rebelles.

Dans les rues de Lubumbashi, la 
capitale du Shaba, que les rebelles de 
Laurent-Désiré Kabila contrôlent tota­
lement depuis jeudi soir après la prise 
de l’aéroport, le calme régnait hier, a 
constaté un journaliste de l’AFR 

L’incertitude subsistait toutefois 
aux environs de l’aéroport, où l’on si­
gnalait encore la présence de soldats 
de la Division de la sécurité présiden­
tielle (DSR unité d’élite).

Alors que la pression internationale 
s’est accrue ces derniers jours sur le 
régime du président Mobutu Sese 
Seko, la France, qui a adopté jusqu’ici 
une position plus réservée, a encoura­
gé hier une rencontre Mobutu-Kabila, 
estimant quelle «contribuerait à facili­
ter une solution pacifique» au conflit 

L’Afrique du Sud, par la voix de son 
vice-président Thabo Mbeki, s’est elle 
dit prête à considérer une demande 
d’asile du président zaïrois si «cela ai­
dait à résoudre le problème».

La radio rebelle, émettant depuis 
Gpma, a de son côté appelé le chef de 
l’Etat a «saisir la main tendue et misé­

ricordieuse» de M. Kabila, d’ici ce soir. Le 
leader rebelle a donné mercredi soir 
trois jours au maréchal pour prendre 
contact avec lui en vue de négocier son 
départ du pouvoir. Interrogé sur cet ulti­
matum, le conseiller spécial de M. Mo­
butu, Honoré Ngbanda Nzambo, a refu­
sé de répondre.

Par contre, le conseiller a séyère- 
ment dénoncé les critiques des Etats- 
Unis contre le président zaïrois. «Il n ’ap­
partient pas à des capitales étrangères de 
décider en lieu et place des Zaïrois», a-t-il 
affirmé depuis l’Afrique du Sud, où il di­
rige la délégation de Kinshasa aux né­
gociations avec les rebelles.

Dans l’est du pays, plus de 200 dé­
placés zaïrois ont été ramenés hier 
par avion de Kisangani à Goma, sorte 
de galop d’essai en vue du prochain 
rapatriement de milliers de réfugiés 
rwandais, préparé depuis une semai­
ne par le Haut Commissariat des Na­
tions unies pour les réfugiés (HCR) 
avec l’Alliance rebelle et Kigali.

Ijes organisations humanitaires ont 
d’autre part entrepris de traiter et 
contenir les cas de choléra détectés 
parmi les 80 000 réfugiés des camps 
de Kasese et Biaro (30 à 40 kilo­
mètres au sud de Kisangani).

Les premiers soldats 
de la force multinationale 

arrivent en Albanie

MICHEL M O U T O T
AGENCE FRANCE-PRESSE

Durres — Le débarquement en Albanie des premiers 
soldats de l’opération Alba est passé presque inaper­
çu, hier matin, dans le port de Durres où un trafic com­

mercial réduit mais régulier a repris depuis plus de deux 
semaines.

Deux heures après l’arrivée sur un quai du principal 
port albanais d’une vingtaine de soldats italiens et de leurs 
véhicules, seul le drapeau vert-blanc-rouge flottant en haut 
du mât du Pantelleria, amarré à l’entrée du port, rappelle 
que l’opération internationale a commencé.

La patrouille du 19e régiment «Guide» est aussitôt partie 
reconnaître la route reliant Durres à Tirana, les 40 kilo­
mètres les plus fréquentés du pays, dont le contingent fran­

çais attendu la semaine prochaine as­
surera le contrôle.

Le déchargement des quatre car­
gos commerciaux à quai ne s’est pas 
interrompu, et les dockers juchés sur 
des sacs de ciment, dans les re­
morques des camions, ont à peine 
tourné la tête quand le convoi s’est 
mis en marche.

«Nous recevons actuellement 3 à 
4000 tonnes par jour» explique le capi­
taine du port, Domi Hamdi. «La situa­
tion est très calme, nous avons tous les 

policiers voulus. Je pense qu’il ne sera pas nécessaire de lais­
ser beaucoup de soldats ici, c’est très sûr»

Le port de Durres recevait en moyenne plus de 25 000 
tonnes de fret par jour avant l’insurrection albanaise, qui 
s’est traduite ici par une prise de contrôle des quais par la 
foule, puis les gangs mafieux, pendant plus d’une semaine 
le mois dernier.

Selon le plan de déploiement des 6000 hommes de 
l’opération Alba, qui n’est pas définitif, plusieurs centaines 
de soldats français devraient être chargés d’assurer la sé­
curité de l’enceinte portuaire.

«Ce qui nous inquiète le plus», explique un officier euro­
péen venu en reconnaissance, «ce sont d’éventuels mouve­
ments de foule. C’est vrai que cela a l’air calme, mais cela 
peut se déclencher très vite.»

Devant les grilles du port, pas d’affluence particulière. 
Un blindé en piteux état est garé devant le portail, mi­
trailleuse bâchée. Les contrôles à la porte d’entrée sont 
stricts.

«C’est bien que les Français viennent» estime Artur, atta­
blé à une terrasse. «On va se sentir plus en sécurité. Le 
mieux, ce serait les Américains, mais ils ne veulent pas venir 
pour l’instant, non ?»

Le mieux, 
ce serait les 

Américains, 
dit un 

Albanais

Scandale somalien 
en Belgique

REUTER

Bruxelles — Un parachutiste belge soupçonné d’avoir 
maltraité des enfants somaliens durant l’opération 
Restore Hope en 1993 en Somalie a été placé sous mandat 

d’arret, a annoncé hier la justice militaire.
Un autre a été relâché et d’autres parachutistes font l'ob­

jet d’une enquête à la suite de la publication par le quoti­
dien flamand Het l/iatstc Nieuws de photographies mon­
trant notamment des soldats maintenant un jeune Sonia- 
lien au-dessus d’un feu.

I-es suspects appartiennent au 3e bataillon de parachu­
tistes.
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Gorbatchev 
à l’assaut 
de l’OTAN

Solana est convaincu de signer 
un accord avec la Russie

L’élargissement de l’OTAN vers l’Est continue de 
susciter une sérieuse opposition en Russie. Le 
ministre russe des Affaires étrangères, Evgueni 
Primakov, a de nouveau rappelé cette semaine 
que la decision de l’Alliance atlantique constituait 
une erreur monumentale. Voici maintenant que 
Mikhaïl Gorbatchev entre dans la mêlée.

JOCELYN COULON 
LE DEVOIR

Le dernier président de l’ex-Union soviétique n’y va pas 
par quatre chemins. Dans un long article, publié par Le 
• Figaro de mercredi dernier, Gorbatchev dénonce très du- 

. rement la décision de l’OTAN d’admettre, d’ici 1999, cer- 
v tains pays d’Europe centrale et orientale. L’ancien chef du 
. Kremlin écrit que l’élargissement va nuire à la Russie. «Cet- 
] te dernière, comme tout Etat souverain, est en droit d’estimer 
que cet acte recèle en lui une menace éventuelle», écrit-il.

. Pour Gorbatchev, l’Occident est en train de «dilapider 
tout ce qui a été fait en Europe à la fin de la guerre froide,

, après la destruction du Mur de Berlin». Il donne son inter- 
jprétation, pour le moins biaisée, de ce qui fut convenu 
entre l’Est et l’Ouest lors de la conférence de Paris et la si­
gnature du traité de réduction des armements convention- 

.nels en 1990. A ces occasions, «des assurances avaient été 
données sur la non-extension de l’OTAN», écrit-il, sibyllin. 
Cette affirmation contredit pourtant la position de son 
gouvernement et celle de celui de Boris Eltsine en 1991, 
comme le met en évidence un livre publié récemment par 

.l’Institut québécois des hautes études internationales sur 
,1a question de l’élargissement. À cette époque, les diri­
geants du Kremlin affirmaient «leur volonté de coopérer 

\avec l'OTAN et de respecter le droit souverain des États de 
l’Europe centrale de se joindre à l’OTAN s’ils le souhai­
taient».

M. Gorbatchev nie que l’élargissement soit justifié par 
des besoins de sécurité. «Qui, par exemple, menace la Po­
logne, la Hongrie où la République tchèque [...] ?», écrit-il. H 
pense plutôt que la décision de l’OTAN «cachent, au-delà 

.des déclarations de nombreux dirigeants (et notamment de 
l’administration de Washington), d’autres intentions, diffici­
lement avouables, visant à promouvoir leurs propres intérêts 
pu détriment de ceux des autres».

Pour l’ancien dirigeant soviétique, la manigeances occi­
dentales empoisonnent les relations internationales. «Nous 
nous trouvons actuellement, de fait, dans une sorte de cercle 
fermé au sein duquel s’intensifient méfiance, aliénation et 
hostilité réciproques.» Il estime que les relations américano- 
russes doivent être bien gérées car l’arme nucléaire pose 
toujours un danger.

«Un conflit armé entre les États-Unis et la Russie est ex­
clu, écrit-il. Mais cette réalité demeure fragile car, de par 
une logique vicieuse héritée de la guerre froide, ces deux 
puissances continuent d’admettre l’éventualité d’une guerre 
nucléaire.»

Pour calmer les esprits, Gorbatchev propose une solu­
tion: un traité entre l’OTAN et la Russie garantissant la sé­
curité du continent européen au-delà des limites territo­
riales de l’Alliance. Il conclut son article en appelant «à la 
convocation d’une rencontre au sommet, consacrée spéciale­
ment aux problèmes communs de l’édification européenne».

Solana à Ottawa
Par ailleurs, le secrétaire général de l’OTAN Javier Sola­

na s’est montré optimiste hier à Ottawa sur les chances 
d’une signature avant juillet d’une charte entre la Russie et 
les 16 membres de l’Alliance atlantique.

«Ixs choses bougent, nous progressons», a déclaré M. Sola­
na devant une commission de la Chambre des Com­
munes, ajoutant que «la volonté politique de résoudre les dif­
férends existait des deux côtés».

Mais il reste toutefois «très, très difficile» de dire quand 
un document définissant les relations futures de la Russie 
avec l’OTAN sera signé, a cependant admis M. Solana, 
lors d’un point de presse. «Mon objectif est un accord avant 
le sommet de Madrid en juillet, mais je ne peux le garantir», 
a-t-il ajouté.

«Il y a encore des problèmes. Mais, avec un peu de bonne 
volonté, ils seront surmontés», a-t-il affirmé.

Le ministre russe des Affaires étrangères Evgueni Pri­
makov avait estimé mercredi à Paris que la charte pourrait 
être signée le 27 mai à Paris par le président russe Boris 
Eltsine et les seize membres de l’OTAN.

Le secrétaire général de l’alliance a par ailleurs exprimé 
l’espoir de parvenir à la signature d’un accord bilatéral 
avec l’Ukraine, à Madrid.

M. Solana, qui doit reprendre ses pourparlers avec Mos­
cou la semaine prochaine, a affirmé que les relations entre 
la Russie et les pays membres de l’OTAN devaient dépas­
ser les seules questions de défense. Le nouveau «concept 
de sécurité au sens large» doit inclure les relations écono­
miques et commerciales surtout entre la Russie et les 
autres pays européens, a-t-il estimé.

Avec T AFP

La Croatie va aux urnes 
dans une atmosphère de fin de règne

La santé du président Franjo Tudjman inquiète
RÉMY OIJRDAN

LE MONDE

Zagreb — La Croatie, qui va voter demain, vient de 
vivre la campagne électorale la plus morne de sa jeune 
histoire, six ans après l’indépendance. Les scrutins régio­

naux et municipaux de demain ouvrent pourtant une pé­
riode qui pourrait être riche en évolutions majeures, 
puisque la présidentielle est prévue pour la mi-juin et que 
la réintégration de la Slavonie orientale — dernière région 
tenue par des séparatistes serbes — doit être effective mi- 
juillet.

La perception qu’ont les citoyens de l’avenir du pays est 
cependant étroitement liée aux interrogations sur la santé 
du président Franjo Tudjman. Le chef nationaliste, âgé de 
74 ans, est actuellement soigné pour «des problèmes intesti­
naux», selon la presse officielle, pour un cancer, selon des 
sources occidentales. Le sort du pays dépend désormais 
de la longévité du «Père de la nation».

Autoritarisme
A Zagreb, l’atmosphère est immensément morose. Une 

crise dure depuis un an et demi, depuis que M. Tudjman 
interdit à l’opposition, pourtant victorieuse aux élections, 
d’accéder à la tête de la municipalité. L’enthousiasme 
contestataire de l’automne 1996, lorsque les habitants sont 
descendus dans la rue pour défendre la liberté de parole 
et l’existence de la Radio 101, n’est plus de mise.

Dans les cafés et les journaux à scandale, on ne parle 
que de la corruption des responsables de l’Union démo­
cratique croate (HDZ) au pouvoir. Avec l’issue prochaine 
et sans doute pacifique du problème de la Slavonie orienta­
le, la population estime que la guerre est définitivement fi­
nie. Elle supporte de moins en moins l’autoritarisme de 
Franjo Tudjman et de son équipe et du manque absolu de 
transparence de la vie politique et économique.

La morosité est également due à l’incertitude politique. 
Le HDZ sans Franjo Tudjman ne sera plus le même et 
pourrait fort bien exploser entre deux courants: libéral et 
nationaliste conservateur.

Par ailleurs, l’opposition est rarement à la hauteur des 
attentes de la population, qui a renoncé à comprendre la 
complexité des alliances électorales. Les programmes des 
principaux partis, le Parti social-démocrate (SDP), le Parti 
paysan croate (HSS), le Parti social-libéral croate (HSLS), 
semblent principalement liés à des ambitions person­
nelles.

Dans une seule ville, on peut avoir une coalition entre 
sociaux-démocrates et paysans pour la mairie, entre pay­
sans et sociaux-übéraux pour le canton, et entre paysans et 
nationalistes du HDZ pour la préfecture. «Les électeurs de­
viennent fous, reconnaît Zdravko Tomac, le président du 
SDP Ils ne savent plus qui est avec qui, qui est contre qui.» 

Les luttes au sein du HDZ sont également au centre de

PHOTO ARCHIVES
Franjo Tudjman

la vie politique. L’unité du camp nationaliste se fissure et 
l’annonce de la maladie du président a précipité ce mouve­
ment. «Nous sommes encore dans une période d’attente, pré­
cise un diplomate européen. Chacun pense évidemment à 
la succession, mais préfère agir dans l’ombre.»

Du côté libéral, le chef de file est le ministre des affaires 
étrangères, Mate Granic. Du côté conservateur, le mi­
nistre de la défense, Gojko Susak, symbolise la «Grande 
Croatie» et défend les intérêts du lobby herzégovinien fies 
séparatistes croates de Bosnie). Toutefois, M. Susak, éga­
lement malade et trop marqué par son origine herzégovi- 
nienne, ne peut guère prétendre être élu à Zagreb. La 
«ligne dure» est donc à la recherche d’un leader. Des ob­
servateurs estiment qu’Ivic Pasalic, un conseiller du prési­
dent, réputé ultranationaliste, pourrait s'installer dans ce 
rôle, mais qu’il est encore un peu trop jeune.

Reste l’énigme Hrvoje Sarinic, le chef de cabinet de M. 
Tudjman, un homme de l’ombre, à la fois patron supposé 
des services secrets et homme d’affaires, seule personna­
lité qui jouisse de la confiance absolue du président. Il 
pourrait cependant être desservi par ce lien si étroit et dis­
paraître avec son chef, ou ne briguer aucun mandat pour

privilégier ses activités économiques.

Le sort de Zagreb
La campagne électorale a été marquée par cette atmo­

sphère de fin de règne. «Ixs partis d’opposition sont présen­
tés comme des ennemis de la Croatie, dénonce Zdravko To­
mac. Le HDZ répand des rumeurs sur notre prétendue vo­
lonté de revenir à la Yougoslavie.» Ce qui entame le crédit 
de l’opposition, tant la Croatie compte peu de nostalgiques 
de la Yougoslavie, contrairement à la Serbie ou à la Bosnie- 
Herzégovine. «Le peuple croate ne laissera plus jamais qui­
conque influencer son avenir!», prévient ainsi Goran Granic 
(HSLS), allié de M. Tomac dans la conquête de la mairie 
de Zagreb, à propos d’une éventuelle recomposition you­
goslave.

La question centrale, outre la participation des Serbes 
de Slavonie orientale, est le sort de Zagreb. L’exemple des 
manifestations belgradoises cet hiver et la volonté du gou­
vernement croate d’intégrer les institutions européennes 
pourraient l’inciter à reconnaître une victoire de l’opposi­
tion. «Le président Tudjman acceptera certainement l’élec­
tion d’un maire d’opposition», déclare Zlatko Canjuga, le 
chef du HDZ dans la capitale croate. Puis M. Canjuga 
nuance: «Nous n’accepterons pas que des communistes puis­
sent mener le jeu, car nous pensons qu’ils ne raisonnent pas 
démocratiquement et qu’ils manifestent une haine trop féroce 
envers le HDZ.» Pour M. Canjuga, «la Croatie est un État 
en phase de formation», et le HDZ «a encore besoin d’un peu 
de temps» afin d’achever la tâche qu’il s’est fixée.

«Je n’imagine plus que les résultats électoraux ne soient 
pas respectés! affirme Goran Granic. Et je crois que le HDZ 
a compris qu’il ne pouvait plus gouverner seul.» Zdravko To­
mac n'exclut pas «l’émergence d’une coalition autour du 
HDZ après les élections». Le SDP et le HSLS affirment 
qu’ils refuseront de s’allier au parti de M. Tudjman, mais 
le HSS a déjà accepté des coalitions dans certains cantons. 
Bien entendu, personne n’informe les électeurs des éven­
tuelles tractations.

«Je suis absolument certaine que le HDZ va perdre les 
élections dans les principales villes. La question est de savoir 
comment il va tricher cette fois, car il est presque évident 
qu’il ne lâchera pas le pouvoir», pense Zrinka Vrabec-Mo- 
jzes, la rédactrice en chef de la Radio 101, qui déplore «une 
campagne électorale pire que les précédentes».

«Le HDZ abuse outrageusement des médias publics et 
abuse même des images de la guerre et des symboles de l’ar­
mée, en présentant les succès de la Croatie comme ses seuls 
succès, explique-t-elle. Les gens sont vraiment fatigués du 
pouvoir actuel.» «Je crois que les Croates descendront dans 
la rue si les victoires de l’opposition ne sont pas reconnues», 
conclut la journaliste. Un pronostic hasardeux dans un 
pays où un récent sondage indique que 50 % de la popula­
tion avouent ne pas savoir quelles élections se tiennent le 
13 avril.

Nicolas II pourrait être 
inhumé à Moscou

CATHERINE TRIOMPHE
AGENCE FRANCE-PRESSE

Moscou — Le Kremlin va étudier une pro­
position d’enterrer le dernier tsar Nicolas 
II à Moscou, à la grande joie des monarchistes 

qui y voient un premier pas vers le rétablisse­
ment, par Boris Eltsine, d’une monarchie consti­
tutionnelle.

Leonida Gueorguevna Romanova, l’une des 
descendantes de la famille impériale des Roma­
nov, a fait cette proposition hier à Ekaterin­
bourg, dans l’Oural, où ont été retrouvés en 
1991 les restes de ce que plusieurs spécialistes 
ont établi comme étant les dépouilles de Nicolas 
II et de sa famille.

Mme Romanova a indiqué qu’elle allait de­
mander au président Eltsine que ces restes, 
dont elle s’est déclarée convaincue qu’il s’agis­
sait bien de ceux de la famille impériale, soient 
inhumés dans la cathédrale du Christ Saint-Sau­
veur, rasée par Staline en 1934 et actuellement 
recpnstruite au centre de Moscou.

A peine avait-elle formulé ce voeu que le 
Kremlin se disait prêt à l’étudier: «La demande 
sera examinée et une réponse sera donnée après le 
retour de Boris Eltsine de Baden-Baden», en Alle­
magne, où le président russe doit se rendre, de 
mercredi à vendredi prochains, pour y rencon­
trer notamment le chancelier Helmut Kohl.

Si la réponse était positive, de nombreux mo­
narchistes seraient ravis. Les funérailles de Ni­
colas II — exécuté avec sa famille le 17 juillet 
1918 par les bolcheviks à Ekaterinbourg (ex- 
Sverdlovsk) — ont été maintes fois reportées 
faute d’une identification définitive des restes, 
retrouvés dans une fosse commune.

En 1995, plusieurs experts américains et 
russes ont établi, empreinte génétique ADN à 
l’appui, qu’il s’agissait bien du dernier tsar de 
Russie, de sa femme, et de ses cinq enfants. Il 
ne manque plus que l’arrêt de la commission 
gouvernementale d’identification.

Jusqu’à présent, le seul lieu d’inhumation en­
visagé avait été Saint-Petersbourg, l’ancienne ca­
pitale tsariste. Mais de nombreux monarchistes 
voudraient voir la cérémonie organisée «non pas 
à la périphérie, mais au coeur de la Russie d’au­
jourd’hui», a indiqué Arkadi Bougaïev, qui dirige 
la Cour impériale internationale, organisation 
monarchiste revendiquant plus de 3500 
membres.

Selon M. Bougaïev, les funérailles de Nicolas 
Il pourraient être organisées dans la capitale 
russe dès cette année.

M. Bougaïev n’a guère de doute que le Krem­
lin puisse accepter l’idée de grandes funérailles 
moscovites. Et il est quasi-certain que la céré­
monie rassemblerait non seulement les descen­
dants des Romanov et leurs sympathisants, 
mais aussi les plus hauts dignitaires de la Russie 
post-soviétique, à commencer par le maire de 
Moscou Iouri Loujkov et Boris Eltsine.

Le président n’est pas du tout indifférent à 
l’idée d’établir une monarchie constitutionnelle 
en Russie, affirme M. Bougaïev, qui dit avoir 
participé activement à la campagne de réélec­
tion de M. Eltsine l’an passé.

«Le président est un homme politique fort et in­
telligent. Mais il sait qu 'il est en mauvaise santé et 
qu’une monarchie constitutionnelle, qui garanti­
rait des années de stabilité, pourrait aider à re­
mettre la Russie sur pied et à obtenir un afflux 
d’investissements étrangers».

Cri d’alarme de Zedillo
AGENCE FRANCE-PRESSE

Mexico (AFP) — Le président du 
Mexique, Ernesto Zedillo, a re­
connu hier dans un communiqué que 

«l’une des aspirations les plus profondes 
des Mexicains a trait à l’édification 
d’un pays de lois et de justice, au com­
bat incessant contre la corruption et 
l’impunité et au renforcement de la sé­
curité publique». Le communiqué par­
le de sçlérose de certaines institu­
tions. A l’occasion de, la signature 
d’un protocole entre l’Etat fédéral et 
les Etats, Zedillo affirme que «aujour­
d’hui les problèmes de sécurité publique 
ne connaissent pas de différences géo­
graphiques, économiques et sociales», 
touchant indifféremment le quartier, 
la voie publique et les lieux de travail.

La présidence reconnaît «en toute 
honnêteté» qu’il existe un grave pro­
blème de sécurité, et rappelle que des 
mesures importantes ont été prises

pour contrer ce phénomène, comme 
de renforcer le pouvoir judiciaire, 
d’établir un Conseil national de la sé­
curité publique et de fournir davanta­
ge de fonds aux campagnes visant à 
rétablir les conditions menant à un 
sentiment de sécurité.

Depuis quelques mois, on note l’aug­
mentation des dénonciations quant à 
l’insécurité, au point que Washington a 
même invité à la prudence ses ressor­
tissants qui se rendent à Mexico, de 
peur qu’ils ne soient victimes d’un as­
saut dans un taxi. Les statistiques dis­
ponibles parlent d’environ 600 délit? 
par jour dans la capitale mexicaine.

«Les Mexicains exigent et méritent 
que justice soit rendue en conformité 
avec la loi, dans un attachement indé­
fectible aux droits de la personne» en 
prenant soin de respecter les libertés 
et de servir les citoyens en toute 
transparence, conclut le message 
émanant du bureau de la présidence.
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le génie 
pour l'industrie

ETUDES
SUPÉRIEURES EN GÉNIE
Afin de former des spécialistes aptes à favoriser le développe­
ment et le transfert technologiques dans l'industrie, l'École de 
technologie supérieure offre plusieurs programmes d'études 
supérieures dans le domaine du génie.
Doctorat en génie (Ph.D.)
Ce programme a pour objectif global de former les chercheurs 
dont, l'industrie a besoin. Il implique les quatre départements 
de l'ÉTS : génie de la construction, génie électrique, génie méca­
nique et génie de la production automatisée.
Maîtrise en technologie des systèmes (M.lng.) 
Conception, développement et implantation de nouvelles tech­
nologies reliées aux domaines du génie électrique, génie méca­
nique, génie manufacturier et de l'informatique. Ce programme 
bénéficie des ressources et expertises de trois départements. 
Maîtrise en génie de la construction (M.lng.)
Conception, entretien et réhabilitation des bâtiments, des 
ouvrages d'art et des infrastructures routières et urbaines, 
hydraulique, hydrologie, assainissement et gestion. Un diplôme 
en réhabilitation des infrastructures urbaines (D.E.S.S.) est 
également offert.
Maîtrise en génie logiciel (M.lng.)
Conception, développement, réalisation et maintenance de 
logiciels et de systèmes informatiques. Cette formation peut 
aussi mener à un diplôme en génie logiciel (D.E.S.S.).
Maîtrise en gestion de projets (construction) (M.G.P.) 
Gestion de projets de construction et de réhabilitation de 
nature et de taille diverses durant toutes les étapes du projet, 
de l'émergence à sa pleine exploitation.
Diplôme en technologie de la prévention 
des risques industriels (D.E.S.S.)
Techniques d'évaluation et de contrôle des risques physiques, 
ergonomiques et chimiques associés aux machines, installa­
tions et équipements industriels.
Le programme de doctorat compte 90 crédits, ceux de maîtrise 
45 crédits et les diplômes 30 crédits. Ces programmes peuvent 
être suivis à temps complet ou à temps partiel.
bureau du registraire
Ecole de technologie supérieure
1100, rue Notre-Dame Ouest, Montréal (Québec) H3C 1K3 
Téléphone: (514) 396-8888

>1 Université du Québec
École de technologie supérieure
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ÉDITORIAL
Développement durable ?

Jean-Robert Sans façon
Une expression revient constamment sur les lèvres du ministre québécois de l’Agriculture, Guy Julien, 
quand il se porte à la défense de ses protégés attaqués de toutes parts pour leurs pratiques environne­
mentales déficientes: le développement durable. Mais de quel développement durable est-il question 
lorsque vient le temps de parler d’élevage de porcs?

lire la transcription des témoi­
gnages entendus cette semaine 
à la Commission parlementaire 
qui étudie les orientations du mi­
nistère de l’Environnement en 
matière de contrôle des odeurs, 
des bruits et des poussières en 
milieu rural, le «développement 
durable» apparaît comme la ré­
ponse fourre-tout du ministre de 
l’Agriculture. On lui dit que les 

odeurs de fumier et de lisier nuisent à certaines ac­
tivités humaines et menacent même la santé, il ré­
pond que l’important, c’est d’étudier le tout dans 
une perspective de développement durable; un re­
présentant de l’Union des municipalités 
lui rappelle, avec raison, que l’enjeu 
principal des mesures réglementaires 
est la protection de l’environnement, et 
le ministre de corriger que «l’objectif 
qu’on vise, c’est le développement du­
rable, donc de permettre le développe­
ment de l’agriculture, mais en cohabita­
tion harmonieuse [...]».

Au gouvernement du Québec, on 
semble avoir une vision très restrictive 
du concept, limitant son application à un 
jeu de compromis entre les intérêts des 
uns et des autres. Une sorte de slogan 
de gestion de crise, plutôt qu’un critère de référence 
pour l’élaboration d’une politique agricole.

Il y a un an, le gouvernement donnait suite à une 
promesse électorale en adoptant la loi consacrant 
«le droit de produire» des agriculteurs. En réponse 
aux critiques de ceux qui craignaient qu’un tel droit 
ne se transforme en une parfaite immunité pour 
grands pollueurs, le ministre de l’Environnement, 
David Cliche, promettait une réglementation plus 
sévère quant à l’épandage de fumier, aux bruits et 
aux poussières. Après quelques propositions dé­
taillées reçues de façon glaciale par les agricul­
teurs, le ministre est revenu à la charge récem­
ment, se limitant cette fois à préciser des «orienta­
tions», sans fournir tous ces détails qui font la diffé­
rence entre ce qui est acceptable et ce qui est inac­
ceptable... surtout lorsqu’il est question d’élevage 
de porcs. Car, à n’en point douter, c’est là qu’il est, 
le nœud du problème. Sans la croissance très rapi­
de du nombre de producteurs de porcs, il n’y aurait 
pas tout ce tabac.

L’élevage intensif pratiqué par les millionnaires du 
porc est le pire exemple qu’on puisse trouver pour 
parler de développement durable. Et si les questions 
environnementales ne suffisent pas pour convaincre, 
il n’y a qu’à imaginer dans quel pétrin financier se re-

L’objectif 

de 1JUPA, c’est 

d’avertir Québec 

de ne plus 

avancer d’un pas.

trouveraient l’industrie agricole et le gouvernement 
advenant l’effondrement des prix mondiaux de ce 
produit subventionné, largement destiné à l’exporta­
tion, ou encore, advenant une épidémie porcine.

La manifestation annoncée par l’UPA pour mer­
credi prochain ne devrait tromper personne: son ob­
jectif ultime n’est pas de dire au gouvernement qu’il 
est allé trop loin, puisque ce n’est pas le cas, mais 
plutôt de l’inviter à ne plus bouger et surtout à doser 
à la baisse les règlements qui viendront ce prin­
temps. Une sorte de poker syndical de très mauvais 
aloi.

Malheureusement, même en ne reculant plus, le 
gouvernement sera toujours bien loin d’une quel­
conque politique de développement durable 

propre au secteur agricole. Il n’y aura 
aucune norme d’épandage optimale 
selon les régions, aucun contrôle des 
quantités de produits organiques et 
chimiques absorbées par les sols, la 
nappe phréatique et les cours d’eau. 
La loi obligera les grands éleveurs à 
prévoir l’utilisation qu’ils feront des 
tonnes de lisier en trop, mais à la de­
mande de l’UPA, on laissera à chaque 
agriculteur le soin de concevoir lui- 
même son plan de fertilisation. Cela 
ne suffira pas pour empêcher que les 
énormes sommes d’argent en jeu ne 

viennent mêler les cartes. Et comme le Québec ne 
s’est encore à peu près pas soucié des problèmes 
d’érosion des sols, pourtant l’une des causes ma­
jeures de pollution des cours d’eau, on se demande 
comment on peut oser parler de développement 
durable.

Le ministre de l’Environnement a assez reculé, 
notamment en abandonnant au secteur municipal 
des responsabilités qu’il n’était pas capable de faire 
accepter par ses opposants. Toute nouvelle conces­
sion aurait pour conséquence de transformer un 
«droit de produire» légitime en zone verte, en droit 
de transformer des campagnes en champs d’épura­
tion à ciel ouvert, pour le seul profit des «barons du 
cochon».

L’agriculture est une industrie essentielle au Qué­
bec. Tous le reconnaissent et la plupart sont même 
prêts à lui faire une place à part. Mais cela doit-il 
nous faire oublier que les pratiques actuelles en font 
aussi l’industrie la plus polluante, malgré les cen­
taines de millions reçus en subventions depuis des 
années? Certains secteurs, y compris le porc, ont 
promis davantage d’autodiscipline, mais soyons réa­
listes: sans normes provinciales plus sévères, sans 
contrôles et menaces de sanctions, peu d’améliora­
tions peuvent être envisagées.

Un CRTC pour les journaux
Michel

p.........- n seul homme contrôle maintenant au Canada

U
 56 % des titres de la presse écrite quotidienne 

représentant 43 % du tirage. Conrad Black dé­
tient, par son holding Hollinger, le contrôle 
sur 58 des 104 journaux publiés au Canada. 

IL-—-—————jj La concentration de la propriété d’un nombre 
aussi élevé de quotidiens, qui crée une situation mono­

polistique dans trois provinces, est proprement scanda­
leuse. Pourtant, les transactions étalées sur un peu plus 
d’un an qui ont permis au magnat torontois de tripler le 
nombre de titres tombant sous sa houlette n’ont guère 
soulevé les passions des citoyens de ce pays.

Seule une poignée de nationalistes canadiens regrou­
pés dans une coalition s’est donné la peine de contester la 
dernière de ces transactions, celle par laquelle M. Black a 
pris le contrôle des 20 titres de la chaîne Southam. En mai 
1996, Black avait obtenu l’aval du Bureau fédéral de la po­
litique de la concurrence. Le conseil a voulu porter cette 
décision en appel devant la Cour fédérale, qui a rejeté cet­
te requête qui avait été présentée après l’expiration du dé­
lai de 30 jours prévu à la loi pour en appeler. La Cour fédé­
rale d’appel a confirmé ce jugement mercredi dernier.

La Cour a rejeté la requête sur une faute de procédu­
re. Le conseil à fait valoir qu’une telle concentration de 
la presse était contraire à l’intérêt public car elle porte 
atteinte à la diversité des sources d’information et d’opi­
nion. Mais son argument sur le fond n’a jamais été dé­
battu.

D’ailleurs, aucune instance canadienne, fût-elle judi­
ciaire ou politique, ne s’est donné la peine, depuis un an, 
de faire l’examen de l’impact réel de la mainmise d’un

Ve nne
seul homme sur la moitié des journaux du pays. Le Bu­
reau de la concurrence a donné son aval les yeux fer­
més, ignorant même la situation de monopole créée en 
Saskatchewan. Comment peut-on conclure, comme le 
fait cet organisme fédéral, que ce monopole n’aura pas 
des effets sur les tarifs publicitaires pratiqués par des 
journaux contrôlés par le même propriétaire?

Les ministres fédéraux se sont vite lavé les mains de 
cette affaire. Nous n’avons conservé aucun souvenir non 
plus d’une tentative du Bloc de soulever la question aux 
Communes, à titre d’opposition officielle. Aucun branle- 
bas n’a soulevé le monde journalistique non plus. Quant 
aux tribunaux, ils ont vite conclu que le Conseil des ci­
toyens n’ayant pas un «intérêt direct» dans la transac­
tion, il lui serait difficile de soutenir cette cause. L’intérêt 
public ne pèse pas lourd dans ces affaires reléguées aux 
aspects commerciaux.

L’information, malgré ce qu’en disent les gourous à la 
mode, n’est pas une marchandise comme les autres. Et 
la presse écrite conserve des fonctions importantes 
dans la société. Même si les tirages diminuent, les quoti­
diens restent parmi les médias qui contribuent le plus à 
la diffusion des idées, à l’animation des débats publics. 
Ils contribuent à faire et à défaire les gouvernements. 
Leurs éditoriaux sont lus à la radio et maintenant à la té­
lévision.

C’est pourquoi les transactions qui bouleversent l’éco­
nomie de cette industrie mériteraient au moins autant 
d’attention que celles qui bousculent l’industrie de la télé­
vision. Mais il n’y a pas de CRTC pour les journaux. Peut- 
être le temps est-il venu d’y songer.

Chacun son tour
J’ai souvenance de la disparition récen­
te des magasins Paquet à Québec et 
de Dupuis et frères à Montréal. Pour 
moi, ces institutions étaient immuables 
et ne devaient jamais disparaître. Tel 
ne fut pas le cas cependant! Tous les 
journaux de l’époque (francophones, 
et surtout anglophones) prétendaient 
que leurs faillites étaient causées par 
de mauvaises administrations, des 
gens ignorant tout du marketing, des 
incompétents, etc. Dans le fond, des 
Canadiens français qui ne connais­
saient pas les «vraies affaires». Non! La 
véritable raison était plutôt qu’Eaton 
voulait à tout prix prendre le marché 
du Québec. Ils ont réussi, et bravo!

Cette société disposait de beau-

LETTRES
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coup de capitaux et pouvait faire du 
«dumping» à volonté. Tout cela est 
bien normal dans une économie de 
libre marché. Maintenant, la situation 
est bien différente et inversée.

En effet, voilà que le traité de libre- 
échange a ouvert le marché québé­
cois et canadien aux Américains qui 
ont plus de capitaux que les gens de 
Toronto. Tout à coup, ils sont à leur 
tour devenus incompétents et mau­
vais administrateurs. Pourtant, ils ont 
été, pour la plupart, formés dans des 
universités anglophones ou améri­
caines. Quel gâchis!

Ils devaient être bons, eux! On veut 
me faire pleurer sur le triste sort d’Ea- 
ton. C’est fait! Certains envisagent {Le 
Devoir, 8 mars 1997) la possibilité de 
subventions gouvernementales pour

venir en aide à ce «joyau» de la gran­
de mosaïque canadienne.

Je suis d’accord, mais à la condition 
que l’on rembourse avec intérêts tous 
les ex-actionnaires de Paquet, Dupuis 
et frères, etc. Il est bien curieux que la 
notion de patrimoine soit interprétée 
de façon différente quand on se situe 
d’un côté ou de l’autre de l’Outaouais.

De toute façon, la fameuse «main 
invisible» d’Adam Smith ne choisit 
pas ses cibles en fonction des régiona­
lismes.

J’arrête ici, car je dois justement al­
ler chercher mes pantalons chez Ea­
ton de Place Sainte-Foy.
François Vallée 
Professeur d’histoire 
au Cégep de Sainte-Foy 
Sainte-Foy, 12 mars 1997
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La liberté du renard dans le poulailler

L
r-1 a lecture de la presse an­

glophone du Canada per­
met de mesurer l’ampleur, 
énorme, du fossé qui la sé­
pare de sa contrepartie 

- " francophone. Sur de nom­
breux sujets, ceux qui concernent sur­
tout l’avenir de ce pays, leurs prises de 
position respectives sont régulière­
ment aux antipodes et en disent long 
sur ce qui forme, comme plus que ja­
mais auparavant, les deux solitudes.

La plus récente illustration de cette 
guerre de tranchées médiatiques a 
suivi la décision récente 
d’un juge de la Cour supé­
rieure de casser les accusa­
tions portées contre des or­
ganisateurs ontariens du 
love-in préréférendaire du 
27 octobre 1995 à Montréal. 
Prétextant que les infrac­
tions avaient été commises 
dans la province voisine, et 
non au Québec, le magistrat 
a annulé les plaintes portées 
en vertu de la loi québécoi­
se: elle ne lie pas les étran­
gers ou résidents de l’extérieur du 
Québec.

Il est vrai que les autobus ont été 
nolisés en Ontario, mais c’est à Mont­
réal qu’ils ont transporté des Cana­
diens anxieux de dire aux Québécois 
à quel point ils les aimaient et souhai­
taient ardemment qu’ils votent NON 
au référendum. Les autobus bondés 
n’ont pas tourné en rond autour du 
canal Rideau. Si la source de l’infrac­
tion était à Ottawa — où la loi québé­
coise ne s’applique évidemment pas 
—, elle a été complétée en plein 
centre-ville de Montréal où, jusqu’à 
nouvel ordre ou une éventuelle parti­
tion, le Québec a pleine compétence.

Y compris en matière électorale et 
référendaire. C’est ce que la Cour du 
Québec prétend, et que la Cour supé­
rieure conteste. L’affaire est en Cour 
d’appel et se rendra probablement, un 
de ces quatre jeudis, en Cour suprê­
me, déjà saisie par ailleurs de la légali­
té de la loi référendaire de 1978.

Deux mondes s’affrontent.
Les commentateurs francophones 

sont outrés, à bon droit, d’un juge­
ment qui semble faire fi du simple

bon sens. Après tout, quelle était la 
destination des autobus et l’objectif 
des «patriotes» canadiens? Ne jette-t-il 
pas aux orties par la bande, avant 
même la Cour suprême, une impor­
tante pièce législative qui fait consen­
sus au Québec depuis une vingtaine 
d’années? Avec humour, les collègues 
Auger, Giroux, Vastel évoquent des 
scénarios apocalyptiques: il suffirait 
d’amorcer ou d’initier des dépenses 
illimitées outre-frontières pour que 
les Québécois — ou même l’en­
semble des Canadiens — soient inon­

dés de messages et de pu­
blicité, sans quelque 
contrôle que ce soit 

Si n’importe qui peut in­
tervenir n’importe com­
ment — et d’où qu’il veut, à 
son rythme et sans comp­
ter la dépense —, qu’en 
est-il de l’objectif de la loi vi­
sant à donner chances 
égales aux coureurs, réfé­
rendaires le cas échéant, 
les obligeant à passer par le 
comité-parapluie du OUI 

ou du NON pour faire quelque dépen­
se que ce soit?

Cette question fondamentale n’est 
pas la principale préoccupation de la 
presse écrite angîophone. Ce qui l’in­
quiète surtout, c’est la survie du Ca­
nada, et la nécessité de tout mettre en 
œuvre pour atteindre cet objectif.

La fin justifie les moyens? C’est tout 
comme.

«Les patriotes ont été disculpés», se 
réjouit The Ottawa Sun, qui a 
d’ailleurs participé à un fonds de dé­
fense — il a recueilli près de 80 000 $, 
sous l’égide du député libéral fédéral 
Mauril Bélanger (Ottawa-Vanier) — 
pour venir en aide aux victimes des ri­
gueurs intolérables de la loi québécoi­
se. Le journal s’inquiète quand même: 
il s’agit d’une victoire sur une techni- 
calité qui ne va pas au fond du problè­
me. Il faut surmonter la peur de ceux 
que «terrorise» le Directeur général 
des élections, avec ses tactiques à 
l’encontre de la liberté d’expression 
et de réunion. Rien de moins.

C’est un jugement sage qui plante 
un clou dans le cercueil de la loi réfé­
rendaire, décrète le toujours subtil

William Johnson, dans The Gazette. Le 
gouvernement libéral fait preuve de 
complaisance envers les séparatistes. 
Mais les juges peuvent encore nous 
sauver... En éditorial, le quotidien 
montréalais fait par ailleurs ressortir 
les limites e,t les faiblesses de la loi 
québécoise. À son avis, le rôle des non- 
Québécois dans le dernier référen­
dum a été mineur comparé aux autres 
problèmes qu’il a mis en évidence.

Le columnist de Southam News, qui 
répand sa prose aussi bien à Montréal 
{The Gazette) qu’à Toronto {Star) et à 
Ottawa {Citizen), opine que la Cour 
supérieure a transformé la loi québé­
coise en coquille vide. Moqueur, il se 
réjouit que le juge Tingley ose défier 
ainsi la démocratie à la québécoise, 
avec sa loi-bâillon et biaisée.

Le Québec ne peut bâillonner les 
autres Canadiens, plaide aussi The Fi­
nancial Post. Ce qui préoccupe le gou­
vernement du Québec, ce n’est pas 
l’équilibre, mais la prochaine élection 
et, ultimement, le prochain référen­
dum. «Il ne veut pas que des étrangers se 
mêlent de ses affaires et il craint que la 
Cour supérieure ne leur ouvre la porte. 
Mais les Canadiens ne sont pas des 
étrangers. Nous sommes concernés par 
ce qui se passe au Québec et, loi-bâillon 
ou non, nous continuerons d’intervenir.»

A Halifax, The Chronicle Herald sa­
lue aussi le jugement Tingley, mais il 
ajoute qu’il ne satisfait pleinement 
personne et qu’il ne règle rien en fait.

La lutte contre la loi relative à la 
consultation populaire prend en effet 
l’allure d’une guérilla. Le consensus 
d’il y a 20 ans — limitant rigoureuse­
ment le financement électoral et réfé­
rendaire, et tentant de donner 
chances égales aux camps du OUI et 
du NON — est gravement remis en 
question et soumis au bon plaisir de la 
Cour suprême. Il n’y a pas qu’au Qué­
bec que ces limitations sont contes­
tées, en invoquant les droits et libertés 
prévus à la charte canadienne.

Mais c’est au Québec que l’offensi­
ve tous azimuts fait rage, à cause des 
stipulations référendaires. Il est im­
probable que la réforme, si chère à 
René Lévesque, résiste à cette charge 
anglophone. Voici poindre à nouveau 
la liberté du renard dans le poulailler.

aÆËL
Gilles
Lesage
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...de pénurie de main-d’œuvre
En 1993,47 % des entreprises de fabrication de vêtements 
qui utilisaient des technologies manufacturières de pointe 
(TMP) ont indiqué qu’elles manquaient de main-d’œuvre 
spécialisée, comparativement à 24 % des autres genres d’en­
treprises. A cause de pénuries de main-d’œuvre spécialisée, 
le domaine de la confection a éprouvé, au cours des 15 der­
nières années, un plus grand nombre de problèmes de pro­
duction (14 % des entreprises ayant fait état de difficultés en 
1995) que les autres industries (4 %). Les pénuries de main- 
d’œuvre non spécialisée sont également plus nombreuses 
dans le secteur du vêtement, car 3 % des entreprises en ont 
fait état en 1995, tandis que ce problème était presque in­
existant dans les autres industries manufacturières. La fai­

blesse des salaires offerts dans l’industrie du vêtement peut 
aider à comprendre pour quelle raison certaines entre­
prises font état de telles pénuries, même pendant des réces­
sions comme celles du début des années 80 et 90. La faibles­
se des salaires contribue également à la pénurie chronique , 
de main-d’œuvre spécialisée qui accable l’industrie. De plus, 
les efforts déployés pour enseigner à certains travailleurs 
comment se servir des nouvelles technologies ou adopter 
de nouvelles méthodes, sont entravés par leur faible scolari­
sation ainsi que par la pauvreté relative de leurs capacités de 
communiquer en anglais et en français.
L'emploi et le revenu en perspective, Statistique 
Canada, printemps 1997.

LE DEVOIR
FONDÉ PAR HENRI BODRASSA LE 10 JANVIER 1910

Directrice LISE BISS0NNETTE 
Rédacteur en chef BERNARD DESCÔTEAUX 

Vice-président, finances et administration FRANÇOIS TH0UIN 
Directeur de l’information CLAUDE BEAUREGARD 

Directeurs adjoints de l'information PIERRE BEAULIEU, GUY TAILLEFER, NORMAND THÉRIAULT 
Rédacteur en chef adjoint JEAN-ROBERT SANSFAÇON 

Directeur artistique ROLAND-YVES CARIGNAN
2050, rue de Bleury, 9‘étage, Montréal (Québec) H3A 3M9. Tel.: (51 4) 985-3333 

FAIS CE QUE DOIS



I. E I) E V 0 I U , L U S SA M E I) I 12 E T !) I M A N C II E 13 AVRIL I I) !) 7 A I 3

IDÉES
Commission des normes du travail

Une affaire de dupes
La résistance au changement inhérente à la CNT amenuise dangereusement 

son rôle alors que la précarité du travail augmente sans cesse
RACHEL COX

Organisatrice communautaire 
à l’organisme Action Travail 

des femmes, à Montréal

JACQUES DESMARAIS 
Professeur au département 

des sciences juridiques à l’UQAM

RONALI) SIRARD
Président de la Mutuelle 

des services aux salariés et cadres

Les trois auteurs sont ex-membres 
du conseil d’administration de la 

Commission des normes du travail

n mars 1995, 
nous avons été 
nommés mem­
bres du conseil 
d’administration 
de la Commis­
sion des nor­
mes du travail 
(CNT) pour un 
mandat de deux 
ans. La Loi sur 
les normes du 
travail confie 

entre autres à ce conseil une respon­
sabilité importante: définir les orienta­
tions, les objectifs et les politiques re­
latifs à la mise en œuvre et à l’applica­
tion de la loi. Le conseil est composé 
de membres représentant divers mi­
lieux, les salariés syndiqués, les sala­
riés non syndiqués, les employeurs 
de l’entreprise et du milieu coopératif, 
les femmes, les jeunes, la famille et 
les communautés culturelles. Ce 
groupe d’hommes et de femmes dési­
reux de rendre un service public ac­
ceptent de consacrer leur expérience 
et leur temps à la gestion d’un orga­
nisme étatique majeur dans 
l’univers du travail.

Au cours des premiers 
mois, en plus de se familia­
riser avec le fonctionne­
ment de la Commission, le 
conseil a été appelé à discu­
ter et à donner un nombre 
imposant d’avis sollicités 
par la ministre de l’Emploi,
Louise Harel, sur des sujets 
comme le taux du salaire 
minimum, le congé de ma­
ternité et parental, les licen­
ciements collectifs, l’assujettissement 
des aides familiales à l’ensemble des 
normes du travail, les agences de tra­
vail temporaire et la représentation, 
par un avocat de la Commission, de 
salariés congédiés sans une cause jus­

te et suffisante. Si on y 
ajoute les discussions sur 
le budget de la Commis­
sion, un organisme de 453 
personnes avec un budget 
de près de 30 millions de 
dollars, et celles sur le 
contenu du rapport annuel 
d’activités, les membres du 
conseil ont été appelés à 
faire leurs classes rapide­
ment.

En décembre 1995, sui­
vant la pratique établie, le 
conseil d’administration a 
adopté un plan stratégique 
pour la période 1995-98. 
Cet instrument de gestion 
est déterminant puisqu’il 
permet aux membres du 
conseil de discuter de 
l’orientation de la Commis­
sion à moyen terme et d’in­
fluencer son avenir en 
fonction d’objectifs expli­
cites. Ainsi, des membres 
du conseil se demandaient 
pourquoi, en 1994-95, la 
CNT consacrait 62 % de 
toutes ses dépenses aux 
enquêtes et aux poursuites 
en matière de plaintes pé­
cuniaires et seulement 3 % 
à la prévention, 1 % à la re­
cherche et, fait étonnant, 
sept dixièmes de 1 % à ses 
actions de surveillance 
alors que la loi énonce que 
la «Commission surveille la 
mise en œuvre et l’applica­
tion des normes du travail» 
(article 5, LNT). On se de­
mandait pourquoi il en 
coûtait environ 1,40 $ à la 
CNT (enquête et poursui­

te) pour chaque 
dollar de récla-

m
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Matthias Rioux, ministre du Travail du Québec et responsable de la Commission des 
normes du travail.

Le ministre mation pécuniaire d’un sa-
larié. On se demandait 

KlOUX pourquoi il semblait impos­
sible de savoir combien 
exactement la CNT obtient 
pour le salarié lorsqu’elle 
dit qu’un dossier est «ré­
glé». Enfin, on voulait être 
en mesure de répondre de 
façon adéquate aux cri­
tiques sur le fonctionne­
ment de la CNT formulées 

par l’organisme de représentation 
des salariés non syndiqués, Au Bas 
de l’Échelle. Un groupe de travail, au­
quel a accepté de se joindre un repré­
sentant du Protecteur du citoyen, a 
d’ailleurs été mis en place pour étu-

n a jamais 

approuvé ni 

rejeté le plan 

du conseil

dier ces critiques et faire rapport au 
conseil.

La discussion sur le plan straté­
gique a été ardue parce que le plan 
adopté par le conseil modifiait sensi­
blement celui présenté par la direc­
tion de la Commission. Le conseil 
voulait mettre l’accent sur le renforce­
ment de l’application intégrale et dili­
gente des normes du travail, suppor­
ter les salariés dans leur effort pour 
faire respecter les normes du travail, 
s’engager dans une étude sérieuse 
sur l’efficacité actuelle de la CNT et fi­
nalement, dans une période où le per­
sonnel de la Commission critiquait 
vertement la direction, affermir la co­
hésion de l’organisation. Bref, un en­

semble d’objectifs et plusieurs me­
sures étaient retenus afin de per­
mettre à la Commission de mieux 
remplir sa mission.

Qu’est-il donc arrivé pour que nous 
sentions le besoin d’exprimer publi­
quement notre opinion au sujet de la 
participation des citoyens et ci­
toyennes à la gestion des organismes 
publics? Qu’est-il arrivé à la suite de 
l’adoption, selon les règles, de ce plan 
stratégique 1995-98? Voyons la suite 
des événements pour essayer d’y 
trouver un sens.

Tout d’abord, l’orientation du 
conseil n’a pas dû plaire à la direction 
de la Commission puisqu’elle a trans­
mis à la ministre le plan adopté par le

conseil en même temps 
que son plan original qu’el­
le avait espéré faire adopter 
tel quel. Le 14 mars 1996, le 
conseil, à l’unanimité, de­
mandait au ministre d’ap­
prouver le plan stratégique 
1995-98. Or, Matthias 
Rioux, nommé ministre du 
Travail en janvier 1996 et 
responsable de la CNT, a 
examiné le plan du conseil 
sans jamais l’approuver ni 
le désapprouver. La direc­
tion de la Commission a 
fonctionné selon le plan 
stratégique 1994-97, au mé­
pris de l’orientation du 
conseil nommé en mars 
1995 et sans jamais revenir 
sur la question depuis.

Ensuite, à part un avis 
sur la hausse du taux du sa­
laire minimum au prin­
temps 1996, le ministre du 
Travail n’a demandé aucun 
avis au conseil d’adminis­
tration, sauf sur un sujet qui 
en dit long sur sa vision du 
rôle du conseil d’adminis­
tration: comment faire en 
sorte que les pouvoirs du 
conseil d’administration, tel 
que celui de «définir les 
orientations, les objectifs et 
les politiques relatifs à la 
mise en œuvre et à l’applica­
tion de la loi» (article 3, rè­
glement de régie interne de 
la CNT, approuvé par le 
gouvernement), «n’empiè­
tent pas sur les pouvoirs ac­
cordés au ministre chargé de 
l’application de la loi» (ar­
ticle 170, LNT). Pourquoi 
parler d’un «em­
piètement»? En de­

mandant au ministre de 
s’exprimer sur le plan straté­
gique 1995-98, n’y avait-il 
pas là une reconnaissance 
par le conseil de la «respon­
sabilité» du ministre?

En janvier 1997, à la suite 
du silence persistant du mi­
nistre au sujet du plan stra­
tégique ainsi qu’au besoin 
de discuter des mesures à 
prendre à la suite de l’adop­
tion du projet de loi n° 31 qui permet­
tait à la CNT d’offrir ses services de 
représentation juridique aux salariés 
congédiés sans cause juste et suffi­
sante, une lourde charge en prévision 
d’une hausse considérable de ce type

Le coup 

de barre 

qui pouvait 

être donné 

à la CNT 

est écarté

de dossiers, huit des douze membres 
du conseil demandaient par écrit au 
président de la CNT de convoquer 
une réunion du conseil sur ces sujets. 
Arguant du fait que le conseil des mi­
nistres avait subitement demandé aux 
organismes publics de présenter un 
projet de réduction des dépenses de 
15 % sur une période de trois ans, le 
président de la CNT répondait que la 
réunion ne pourrait avoir lieu avant la 
date demandée, soit le 22 février. (En 
passant, n’est-il pas intéressant d’ob­
server que sur une question à premiè­
re vue importante — réduire un bud­
get de 15 % —, il n’est nullement ques­
tion de consulter le conseil d’adminis­
tration! Enfin!) Ut réunion demandée 
n’a évidemment pas eu lieu. Et, à la 
mi-mars, une lettre de l’attachée poli­
tique du ministre nous rappelait que 
notre mandat de membres du conseil 
était arrivé à son terme et que l’on 
nous remerciait vivement pour nos 
services. Un beigne en prime avec ça! 
A la fin mars, le ministre a annoncé la 
constitution du nouveau conseil d’ad­
ministration composé de huit nou­
veaux membres.

La leçon à tirer de notre expérience 
est simple. Nous disons à ceux et 
celles qui veulent rendre un service 
public au sein des organismes publics 
de s’attendre à d’énormes duperies et 
à une large part d’ingratitude. Nous 
disons à ceux et celles qui vont conti­
nuer la tâche au sein du conseil d’ad­
ministration que vous affronterez de 
profondes résistances au changement 
si vous cherchez à mettre en place 
des mesures concrètes pour rendre 
vraiment efficace une organisation 
chargée d’assurer l’application des 
normes minimales du travail. Nous di­
sons que le coup de barre qui pouvait 

être donné à la CNT pour 
en faire un intervenant ma­
jeur, actif et socialement 
pertinent dans le monde 
des conditions de travail 
est écarté. Quel sera son 
avenir dans une période 
où la croissance de la pré­
carité de l’emploi (travail à 
temps partiel, informel, à 
domicile, à forfait) rend 
cet organisme public enco­
re plus essentiel comme 
mesure de dernier recours 

contre l’exploitation des salariés? Il 
faudrait que ceux et celles qui jugent 
qu’un tel instrument est important le 
disent tout haut parce que, à la suite 
de notre expérience, nous avons des 
doutes sur son avenir.

1904-1997

Arthur Lefebvre, la fidélité d’un pionnier
Durant 60 ans, cet administrateur pince-sans-rire a efficacement servi Le Devoir

CLÉMENT TRUDEL
Le Devoir

j==U e jeune homme qui, à 19 ans, entre au Devoir

L
en 1923 — le journal se vend trois sous, il loge 
au 45 de la rue Saint-Vincent — ne se doute pas 
qu’il y vivra, sur un mode qui sied à un comp­
table placide, une romance sans fin, un phéno- 
u=====l| mène tout aussi accaparant que celui qui l’atta­
chait sans faille à ses proches. Arthur Lefebvre se révélera 

en effet l’un des «hommes qui assurent la durée des institu­
tions», comme l’écrira Claude Ryan dans un hommage (31 
décembre 1970) rendu à celui qui prenait officiellement sa 
retraite — on sait qu’il fut conscrit à mi-temps jusqu’en 
1983, le couple Lefebvre-Le Devoir ne se résignant pas à la 
rupture.

Ce lien aura duré 60 ans. Il s’est renforcé du fait que sa 
fille aînée, Jeanne (Carmel), devint à son heure préposée à 
la comptabilité, puis sa petite-fille, Nicole (Carmel), qui, elle, 
retient surtout de son grand-père et parrain son ardeur à la 
tâche et son côté moqueur «Il était pince-sans-rire.»

Arthur Lefebvre les a tous connus: le fondateur-direc­
teur Henri Bourassa et son successeur Georges Pelletier 
(1932-1947), ainsi que Gérard Filion (1947-1963) qui ne 
trouve qu’un mot pour qualifier son ancien collaborateur: 
fidélité. «Le Devoir pour cet homme compétent était en 
quelque sorte un lieu dont il ne pouvait s’éloigner; il était au 
poste année après année», se remémore Gérard Filion à 
propos d’un «bon vivant, très dévoué», qu’il coudoya durant 
tout son directorat et qu’il promut «gérant d’affaires [...] On 
dirait, aujourd'hui, directeur des services administratifs».

Pour la directrice du Devoir, Lise Bissonnette, qui l’a 
rencontré surtout après sa retraite lors des réunions de 
«famille» du Devoir, il était le symbole d'une solidité d’en­
treprise à reconquérir.

Cet homme affable, au sourire facile, avait tenu à se mê­
ler à la foule qui se bousculait, le 11 janvier 1995, au lance­
ment du livre paru chez Hurtubise-HMH à l’occasion du 
85' anniversaire du journal fondé par Henri Bourassa: Le 
Devoir, reflet du Québec au 20 siècle. Sourd, il ne s’était pas 
départi de son affabilité et à 90 ans, on le sentait heureux 
de renouer contact. Il n’avait plus le souci de se tenir sur
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Arthur Lefebvre dans les années cinquante.

son quant-à-soi et serrait chaleureusement les bras, à dè 
faut de repères sonores sous ces voûtes du Vieux-Mont­
réal d’où étaient d’ailleurs partis les tout premiers exem­
plaires du Devoir sortis des rotatives, le 10 janvier 1910.

Impossible de rendre compte de six décennies en 
quelques lignes. Les anecdotes qui reviennent le plus sou­
vent à ceux qui l’ont connu tournent autour du même thè 
me. Il était inaltérable dans les pires tourmentes — que de 
fois on dut lui signifier que «l’œuvre» était menacée de 
sombrer!

Arthur Lefebvre ne se montrait satisfait que lorsqu’il 
constatait qu’avec l’aide et les conseils qu’il offrait, sans ja­
mais élever la voix ni perdre contenance, on allait encore 
une fois s’en sortir. Et, se souvient Micheline Turgeon 
qu’il embaucha en 1963, «il savait défendre avec force son 
personnel» si, comme Micheline l’expérimenta, «un cadre 
réagissait injustement face à une erreur au lieu de mieux en­
cadrer une débutante».

Pour Renée Rowan — qui offre périodiquement ses 
chroniques au cahier «Livres» du journal, après y avoir fait 
carrière —, M. Lefebvre est apparu comme «un homme de 
famille», très attentif à tous. Il était aussi celui qui distri­
buait chaque semaine les petites enveloppes brunes conte­

nant la paie: tant de billets de 20 $, tant de 10 $, sans ou­
blier les sous noirs — les chèques ne seront en vigueur au 
Devoir, dans les années 70, que lorsque l’on aura déploré 
une attaque contre l’employé qui servait de convoyeur de 
fonds! «Certaines semaines, il fallait attendre que les li­
vreurs rentrent avec l’argent perçu; le gérant d’affaires don­
nait alors priorité aux gens mariés, les célibataires étant les 
derniers à toucher leur salaire.»

Jeanne Carmel et ses sept frères et sœurs entouraient 
Arthur Lefebvre, la veille de Pâques (29 mars), pour lui 
prodiguer l’affection aux derniers moments de sa vie: «Il 
était peu porté aux épanchements, mais nous avons tenu à 
lui dire, en l’embrassant, tout ce qu’il représentait pour 
nous», dit sa fille aînée. La famille est d’ailleurs sous le 
coup d’un double deuil puisque la maman, Antoinette Cou­
ture, est décédée trois jours plus tôt que son mari.

A sa manière, Arthur Lefebvre fut un témoin de ce 
siècle. Un témoin on ne peut plus discret, acculé parfois au 
flegme lorsque la tourmente l’atteignait dans sa vie per­
sonnelle — lors du lock-out décrété contre les typo­
graphes du Devoir, en 1955, par exemple, des vitres volé 
rent en éclats chez lui.

Un témoin exemplaire. L’antithèse, il n’y a pas à s’en 
surprendre, des théories qui ont cours sur la mobilité et la 
flexibilité auxquelles devrait s’attendre la génération mon­
tante. Arthur Lefebvre n’ignorait pas que l’histoire se répè 
te, qu’il y a des cycles, lui qui, dans les années 20, s’inquié 
tait des événements d’Irlande et du Levant, de la pénurie 
de débouchés pour les travailleurs de la Ruhr occupée.

Il fut donné à Arthur Lefebvre de durer, ce qui n’est pas 
vertu en soi. L’unanimité se fait rapidement toutefois quant 
à l’apport important qui fut le sien dans l’évolution de 
l’œuvre-entreprise à laquelle il s’est identifié: «Une aussi 
longue carrière suppose des vertus de fidélité, de persévéran­
ce et de constance peu communes», disait le directeur Ryan, 
en 1970, au moment de lui dire sa gratitude «sur une note 
plutôt mélancolique». Il convient d’amplifier aujourd’hui 
ces regrets face à celui qui s’imposait de ne pas prendre 
parti dans les multiples débats qui firent rage sous son 
règne d’administrateur et qui pouvait marmonner certains 
jours, en feuilletant «son» journal, que bien des choses 
avaient changé avec le temps!
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Arthur Lefebvre en 1994.
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ACTUALITE

FRANK HORMANN AP

par le vent dans la ville côtière allemande de Warne- 
muende, sur la mer Baltique. Après une semaine de 
temps doux, l’Allemagne renoue en fin de semaine 
avec l’hiver. Non, nous ne sommes pas seuls.

EN BREF

Traitement contre le cancer 
à Fessai
Edmonton (AP) — Une équipe de chercheurs du centre 
hospitalier universitaire d’Alberta va bientôt tester sur des 
patients un nouveau traitement qui a réussi à faire régres­
ser des tumeurs cancéreuses considérées comme incu­
rables chez des souris. Les chercheurs ont annoncé hier 
qu’ils avaient obtenu les dernières autorisations néces­
saires pour tester sur l’homme ce nouveau traitement, ap­
pelé thérapie immunogène. La procédure consiste à insé­
rer des gènes stimulant le système immunitaire à l’inté­
rieur de cellules cancéreuses prélevées sur un patient, à 
les multiplier en culture de laboratoire puis à les réinjecter 
au patient. Le cancer inhibe normalement les réponses im­
munitaires de l’organisme. Les thérapies immunogènes 
semblent au contraire les «réveiller» et conduire à la des­
truction des cellules cancéreuses. Dix patients vont être 
choisis, cinq souffrant d’une forme mortelle de cancer du 
cerveau appelé glioblastome, et cinq d’un cancer de la 
peau (mélanome malin). Les chercheurs ont testé la nou­
velle thérapie sur des souris dépourvues de système im­
munitaire auxquelles des défenses immunitaires et des tu­
meurs humaines ont été injectées.

Jury caché derrière une cloison
Denver (AP) — Les jurés qui décideront du sort de Timo­
thy McVeigh seront cachés derrière une cloison pendant la 

■f*' durée du procès de l’attentat d’Oklahoma City, isolés des 
journalistes et de la plupart des spectateurs. fis ne seront 
pas non plus visibles des caméras qui filmeront les débats. 
Cette cloison épaisse de 15 centimètres, recouverte de tissu 
beige, est destinée à protéger les identités et la vie privée 
des 12 jurés et des six suppléants dans le procès du princi­
pal inculpé de l’attentat qui avait soufflé un immeuble fédé­
ral le 19 avril 1995, faisant 168 morts et plus de 500 blessés.

À LIRE LUNDI

Michel Gervais, 
un bilan
C’est l’heure du bilan pour le recteur 
Michel Gervais, qui tire sa révérence 
après dix ans aux commandes de 
l’Université Laval. H y a péril en la de­
meure universitaire, prévient M. Ger­
vais. Même si la qualité de l’enseigne­
ment se maintient à son plus haut ni­
veau, les compressions budgétaires 
imposées par le gouvernement «remet­
tent en question un équilibre budgétaire 
fragile». A lire lundi dans l’Entrevue.

Michel Gervais, 
recteur 

«sortant» 
de l’Université 

Laval

S.V.P. Assurez-vous 
que ce papier journal 

soit recyclé.
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Montréal par un consortium contrôlé par le propriétaire du 
Journal de Montréal soulève le problème de la propriété 
mixte des médias. On se rappellera que dans les années 80, 
le CRTC avait empêché le propriétaire de 1m Presse, Power 
Corporation, de se porter acquéreur de Télé-Métropole. Le 
fiduciaire André Caron a laissé savoir qu’il avait respecté 
son mandat de choisir un acheteur qui répond aux poli­
tiques et aux préoccupations du CRTC. «De nos sources d’in­
formation et des conseils que nous avons reçus, nous avons 
conclu que cette proposition était la meilleure dans les circons­
tances et elle tient compte des politiques du CRTC», a-t-il livré.

«Ça fait des années que [la question de] la propriété mixte 
a perdu de son importance. Je pense que c’est réglé. La compé­
tition se situe au niveau du multimédia et il faut avoir les 
reins solides», a pour sa part soutenu Paul Racine, vice-prési­
dent chez Cancom.

M. Gourd a rappelé que le CRTC avait déjà autorisé la 
propriété mixte des médias en approuvant l’acquisition de 
Maclean Hunter et de sa chaîne de quotidiens Toronto Sun 
par Rogers Communications, qui exploite des stations de té­
lévision.

Le prix de la transaction n’a pas été dévoilé hier. Mais 
comme Vidéotron ne peut pas faire de bénéfices en vendant 
TQS — le CRTC interdit le trafic des licences—et que tout 
bénéfice tiré de la transaction, le cas échéant, doit être versé 
au CRTC, c’est à l’organisme réglementaire, en définitive, 
de déterminer ce prix.

Dans la fusion proposée entre Télé-Métropole et TQS, on 
avait fixé, avec l’aide d’une firme indépendante, à dix mil­
lions de dollars la valeur de la chaîne en difficulté, à quoi 
s’ajoutait un maximum de 15 millions de dollars répartis sur 
cinq ans et provenant des bénéfices additionnels tirés de la 
fusion de TM et de TQS. «Le prix, ce n’est pas la grosse affai­
re. Ce sont les engagements qui importent», a fait valoir M. Ra­
cine.

Québécor et Cancom entrevoient des «synergies» entre 
TQS et WIC, qui vient d’acquérir, avec la Caisse de dépôt et 
placement du Québec, la station montréalaise de langue an­
glaise CFCF12 au prix de 70 millions de dollars, notamment 
en matière de ventes publicitaires nationales. WIC exploite 
Western Broadcast Sales, la plus grande agence de place­
ment média en télévision au Canada, selon M. Racine.

Hier, la vice-présidente exécutive et chef de l’exploitation 
de TQS Claire Samson s’est réjouie que la station «devienne 
la propriété d’une compagnie solide» qui va apporter «consis­
tance et stabilité» et «qui va nous permettre de bâtir». Et ce, 
«après 18 mois d’inconnu et trois transactions» (TQS qui 
achetait TM, TM qui achetait TQS et, enfin, la transaction 
annoncée hier).

Mme Samson a soutenu que TQS avait maintenu sa part 
de l’écoute de 13 % dans le créneau des 1849 ans. La chaîne 
est en voie de réduire de moitié ses pertes annuelles d’ex­
ploitation, soit six millions de dollars au lieu de la perte d’ex­
ploitation de 12 millions de dollars essuyée l’an dernier.

Dans le milieu des communications, certains observa­
teurs voient la transaction d’un très bon œil, essentiellement 
parce que sa conclusion pourrait permettre de relancer 
TQS une bonne fois pour toutes.

Selon le consultant en communications Richard Paradis,

la transformation de TQS en une sorte de City-TV québécoi­
se serait une avenue intéressante. Un choix de programma­
tion allant dans ce sens assurerait d’ailleurs, à son avis, le re­
tour aux objectifs ayant conduit à la mise sur pied de TQS il 
y a dix ans, soit une télé différente s’adressant particulière­
ment aux jeunes téléspectateurs. Il n’y a qu’à voir tout le 
champ qu’occupe à cet égard Musique Plus, estime M. Pa­
radis, pour voir à quel point une nouvelle télévision aurait sa 
place ici. L’expert note en effet que Musique Plus devient 
une télévision de plus en plus généraliste, sachant bien que 
les jeunes ne trouvent nulle part ailleurs un ton qui leur 
convienne, en musique comme en information ou en diver­
tissement.

A TQS, le personnel était plus ou moins en état de choc 
hier, n’ayant appris la nouvelle que quelques minutes avant 
qu’elle ne tombe sur le fil de presse. L’incertitude régnait 
naturellement parce que plusieurs s’attendent à moyen ter­
me à des mouvements de personnel importants.

Bon perdant, Cogeco a réagi, hier, en soulignant, «comme 
Cogeco l’a toujours souhaité depuis les tout débuts de l’examen 
de ce dossier, [que] les règles du marché ont pu jouer libre- 
ment».

Contrôlée par WIC, Cancom est le principal fournisseur 
de signaux de télévision par satellites au Canada. Elle des­
sert 2535 petites entreprises de câblodistribution dans les 
régions éloignées et rejoint ainsi 3,7 millions de foyers. Can­
com, qui affiche un chiffre d’affaires annuel de 91 millions 
de dollars, participe au consortium Allegro en télévision à 
péage et vient d’obtenir une licence avec le Globe and Mail 
pour ROBTV, un réseau de télévision spécialisé dans les af­
faires et la finance. La compagnie a déposé au CRTC une 
demande de licence pour offrir le même service en français.
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tique [ou] de gaspillage de deniers publics», pas plus que de 
«complot» dans ce vaste dossier, n’en tire pas moins des 
conclusions très sévères sur le manque de rigueur qui a ca­
ractérisé la naissance de ce programme, qu’il s’agisse de 
«l’illusion entretenue par Hydro-Québec» sur le fait qu’elle 
n’achetait pas trop cher l’électricité du secteur privé ou de la 
«flexibilité relative» qu’offre cette filière quand on signe des 
contrats de 25 ans...

Les commissaires Doyon et Châtelain écrivent de plus 
que «la société d’État a manqué de rigueur dans l’établissement 
de l’objectif d’achat de production privée à la fin de l’année 
1993 et au début de l’année 1994 de même que dans la gestion 
d’un bloc additionnel de 200 MW. Elle a également, à l’occa­
sion, démontré une approche trop tolérante à l’égard de situa­
tions mettant enjeu des normes d’éthique».

Ils reprochent également à Hydro-Québec de s’être enfer­
rée dans des contrats qui l’empêchaient de se retirer lors­
qu'elle s’est retrouvée en période de surplus. Et la société 
d’Etat est aussi blâmée parce qu’elle «n’a pas, dans le traite­
ment de réclamations de certains promoteurs, fait preuve d’une 
rigueur suffisante».

La commission adresse d’ailleurs un blâme sévère au 
ministère de l’Environnement et de la Faune, qui 
n’épargne pas son titulaire actuel, David Cliche, dans la 
mesure où, écrivent les commissaires, les «graves lacunes» 
constatées dans l’application des lois s’ajoutent au 
«manque flagrant et malheureusement toujours actuel d'ou­
tils d’analyse et de connaissances générales [...] pour assu­
mer ses responsabilités».

La commission rejoint le discours actuel des écologistes: 
le MEF, écrivent les commissaires, a une curieuse <propen­
sion» à s’en remettre aux études et évaluations des promo-

«La société d'Etat a manqué
teurs même lorsqu’il s’agit de déterminer si leur projet tom­
be sous le coup de la loi!

«Plus globalement, écrivent ensemble le juge François 
Doyon et le commissaire Rhéal Châtelain, la commission esti­
me qu ’il serait utile que le gouvernement s’interroge sur l’oppor­
tunité de poursuivre un programme dont les retombées écono­
miques se limitent à la courte période de construction mais 
dont un nombre grandissant de citoyens pourraient, à long ter­
me, continuer à subir les effets pervers».

Les commissaires contestent aussi plusieurs des bases 
économiques qui ont justifié ce programme gouvernemen­
tal dans lequel Hydro-Québec est véritablement entrée à re­
culons au milieu des années 80. Ils contestent même la pré­
misse hydro^québécoise et gouvernementale selon laquelle 
la société d’Etat n’aurait pas pu mener ce programme à ter­
me de façon rentable et avec ses propres services, ce qui a 
justifié le recours au privé.

«La commission n’est pas convaincue, lit-on dans la 
conclusion du rapport, du bien-fondé des raisons avancées à 
l’époque pour justifier la pertinence du programme d’achat de 
production privée. A son avis, Hydro-Québec n’a ni démontré 
le caractère rédhibitoire de sa structure administrative à 
l’égard des petites centrales, ni analysé avec suffisamment 
d’acuité l’opportunité économique de réaménager elle-même 
les sites désaffectés.»

Quant au ministère de l’Énergie et des Ressources, on lui 
reproche d’avoir postulé trop facilement que la production 
privée allait créer des emplois, un mythe politique encore te­
nace que crève la commission en concluant que «selon la 
preuve entendue, les petites centrales, qui génèrent des emplois 
au moment de leur construction, ne créent que fort peu d’em­
plois permanents» en échange de séquelles... plutôt perma­
nentes.

La commission confirme que le processus de planification

de rigueur»
des projets d’Hydro-Québec est «probe et cohérent», même si 
les fameux «besoins» en électricité incluent des «pratiques 
commerciales», comme les exportations, dont on peut dé­
battre de la pertinence mais qui respectent les règles de l’art 
dans ce domaine.

La production privée, affirment les commissaires, «n’au­
rait été un choix raisonnable que dans la mesure où elle au­
rait satisfait, en raison de ses courts délais de réalisation, le 
besoin qui s’avérait pressant» à l’époque, selon les prévisions 
d’augmentation de la demande. Mais, ajoutent immédiate­
ment les commissaires, signer des contrats d’achat pour 
des périodes de 15 à 25 ans sur une prémisse de flexibilité 
réduit sensiblement cet avantage et devient même un «in­
convénient majeur».

Les commissaires écartent l’idée voulant que la produc­
tion privée ait été lancée pour favoriser uniquement des ac­
teurs économiques. Mais le postulat gouvernemental de ce 
programme ne tenait pas, disent-ils: «La neutralité tarifaire: 
un objectif louable mais utopique.» La neutralité tarifaire se dé­
finit par le fait que le prix d’achat auprès des producteurs pri­
vés ne dépasse pas le prix qu’il en coûterait à Hydro-Québec 
pour produire elle-même un volume équivalent d’énergie.

Or, écrivent les commissaires, la preuve a démontré que 
cette neutralité était non seulement un concept difficile à 
rendre opérationnel mais qu’il est devenu une «illusion entre­
tenue par Hydro-Québec», qui n’a pas hésité à offrir des prix 
plus élevés que celui de ses propres projets, lorsqu’ils ont 
commencé à chuter.

La commission estime que les profits réalisés par les pro­
moteurs ne sont pas exorbitants par rapport à d’autres sec­
teurs économiques; mais en période de surplus d’énergie, il 
en résulte clairement une <perte pour Hydro-Québec», ce que 
la société d’État et le gouvernement ont toujours nié malgré 
les accusations répétées des écologistes.

EVEQUES «Il n'y a pas de problème»
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Par contre, les évêques souhaitaient que les futures 
commissions scolaires linguistiques soient dotées de ser­
vices confessionnels complets, par exemple le maintien du 
statut confessionnel des écoles ou encore les services de 
pastorale.

Justement, dans une déclaration çmise le 26 mars à l’As­
semblée nationale, la ministre de l’Éducation, Pauline Ma- 
rois, déclarait que dans les futures commissions scolaires 
linguistiques, le statut confessionnel des écoles sera main­
tenu pendant deux ans (par la suite se tiendra une consul­
tation dans les écoles) et que le libre choix entre l’ensei­
gnement moral et l’enseignement religieux continuera 
d’être offert.

Hier Monique Mathieu ne semblait pas voir de problè­
me majeur dans cette déclaration de la ministre, et elle 
ajoutait que les évêques pourront en discuter plus longue­
ment avec le gouvernement lorsqu’une commission parle­
mentaire se tiendra sur le sujet.

Et Mme Mathieu ne semblait pas trop comprendre la 
soudaine sollicitude du premier ministre canadien cette 
semaine à leur endroit «Nous avons répété notre position il 
y a deux semaines, il n’y a pas de problème», dit-elle...

Une «alliance anti-Québec»
Entre-temps, les pressions se font grandissantes sur Ot­

tawa pour qu’il accepte de reconnaître le consensus sur 
cette question tel que dégagé à l’Assemblée nationale mer­
credi entre péquistes et libéraux.

En principe, l’Assemblée nationale doit adopter mardi la 
proposition d’amendement constitutionnel qui sera en­
voyée à Ottawa.

La Coalition pour la déconfessionnalisation du système 
scolaire soutient en effet que rien n’empêche maintenant 
d’amender l’article 93... sauf la mauvaise foi d’Ottawa.

La coalition compte plus de 40 organisations et associa­
tions de professeurs, de directeurs d’école, d’étudiants, 
d’universitaires, sans compter les grands syndicats du 
Québec.

Tous estiment qu’il est important d’adopter cet amende­
ment avant les élections fédérales imminentes parce 
qu’ensuite «je ne suis pas certaine qu’on se souciera du Qué­
bec», dit Louise Laurin, porte-parole de la coalition.

Les chefs syndicaux n’ont pas mâché leurs mots hier. 
Pour le président de la CSN, Gérald Larose, l’attitude d’Al- 
liance Québec dans le dossier des commissions scolaires 
linguistiques est «inqualifiable».

«C’est devenu une alliance contre le Québec», lance-t-il, 
commentant le refus de l’organisme anglophone de s’asso­
cier au consensus actuel.

Et M. Larose estime que si le dossier semble actuelle­
ment bloqué à Ottawa, c’est «à cause de l’état d'exaspéra­
tion alimenté par le fédéral par rapport au Québec et à sa 
minorité».

La présidente de la CEQ, Lorraine Pagé, abonde dans le 
même sens. «Le fédéral veut se présenter comme le défen­
seur de la minorité anglophone du Québec, dit-elle, à cause 
du sentiment au Canada que la minorité anglophone est op­
primée et qu’elle se fait battre tous les matins!»

Mme Pagé ajoute que ce blocage se fait sur le dos des 
enfants et des parents, et même au détriment des droits 
des anglophones eux-mêmes, puisque «l’on s’apprête à re­
connaître leurs droits comme nulle part ailleurs au Canada 
on reconnaît les droits des francophones à gérer leurs propres 
écoles».

On sait que si l’amendement constitutionnel ne se réali­

se pas, Québec sera obligé de maintenir une structure 
confessionnelle à Montréal et à Québec.

Louise Laurin apporte un autre élément au débat Dans 
les conditions actuelles, explique-t-elle, la restructuration 
scolaire entraînerait une superposition de structures, avec 
une commission scolaire catholique superposée à une ou 
deux nouvelles commissions scolaires francophones à 
Montréal.

Cette situation entraînerait un émiettement du système 
scolaire, une augmentation des coûts pour les contri­
buables, un obstacle à l’intégration harmonieuse des im­
migrants, dit-elle, et même le risque que certains parents 
choisissent leur école pour des motifs s’apparentant «à la 
xénophobie ou même au racisme».

En effet, explique Louise Laurin, «la CECM ne serait 
que catholique, n’accepterait que les catholiques, et elle se 
trouverait à éloigner les gens des autres religions. Déjà, des 
parents francophones de souche sont mal à l’aise dans une 
école multiethnique, et ils pourraient profiter de cette occa­
sion pour éloigner leurs enfants des milieux multiethniques... 
»

Le Conseil scolaire de l’île de Montréal devait présenter 
à la ministre Pauline Marois une proposition territoriale 
pour régler la situation sur l’île de Montréal, et jeudi soir, il 
a adopté une proposition comportant plusieurs-éléments 
contradictoires, ce qui traduit l’impossibilité pour les prési­
dents des huit commissions scolaires de File de faire 
consensus.

Hier, on se montrait prudent au cabinet de la ministre, 
en attente de recevoir copie de la proposition, mais «il 
est certain que la ministre aurait préféré qu’on arrive à 
une proposition qui fasse un plus large consensus», signa­
lait Christiane Miville-Deschênes, porte-parole de la mi­
nistre.

GRANDE-BRETAGNE «Un niveau de corruption inacceptable»
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défie la direction du Parti conservateur et confirme le 
choix de Neil Hamilton par 181 voies contre 100.

Soutenu par les travaillistes (qui ont retiré leur candi­
dat) et les libéraux démocrates (qui pourraient le faire lun­
di), Bell affirme sa détermination à aller jusqu’au bout II a 
démissionné de la BBC mais préférerait, dit-il, «être dans 
les tranchées de Dobrinja et affronter les francs-tireurs» dans 
son véhicule blindé baptisé Miss Piggy (du nom de la cé­
lèbre marionnette de la télévision).

«Certes, dit-il, la politique britannique' est probablement 
moins corrompue qu’aux Etats-Unis. Dans ce pays, nous ne 
vendons pas les postes d’ambassadeur ara plus offrants. Mais 
certains parlementaires ont pris l'habitude d’accepter des 
pots-de-vin. Tous ne sont pas corrompus, mais les gestes de 
quelques-uns entachent tout le système. Il est temps d'en finir. 
Il y a aujourd'hui dans la politique britannique un niveau 
de corruption inacceptable.»

Les cas de corruption ont jusqu a maintenant dominé la 
campagne électorale britannique, quand ce ne sont pas les 
révélations concernant les frasques sexuelles de certains 
députés conservateurs. *Sleaze» (magouille), le mot est

sur toutes les lèvres et est en train de faire le lit des tra­
vaillistes qui ne pouvaient espérer mieux.

Alors que l’essentiel de la presse soutient la croisade de 
Martin Bell, certains analystes n’hésitent cependant pas à 
dire qu’elle est le symptôme d’une campagne électorale 
confisquée par les médias. Pourquoi un journaliste de télé­
vision qui a passé les 20 dernières années hors du pays se­
rait-il «le défenseur naturel de la bonté, de la beauté et de la 
vérité», demande le Daily Telegraph. Le quotidien de droite 
n’hésite pas à parler d’un véritable coup monté {«stunt»).

Quoi qu’il en soit, John Major risque de traîner pendant 
le reste de la campagne le boulet appelé Neil Hamilton. Le 
trésorier de l’association conservatrice de Tatton, Tony 
Martin, a annoncé sa démission. «Cela nous coûtera l’élec­
tion générale», a dit un membre du parti. On sait que le 
vice-premier ministre Michael Heseltine n’est pas chaud 
pour Hamilton. Après avoir laissé savoir qu’il préférait un 
autre candidat, John Major a finalement invité la popula­
tion de Tatton à voter pour Hamilton.

Les premiers sondages annoncent la victoire du cheva­
lier blanc dans un comté où près de sept électeurs sur dix 
avaient voté conservateur en 1992. Selon les sondages, qui

donnent plus de 20 points d’avance aux travaillistes, Tatton 
ne serait pas une exception.

Martin Bell, qui connaît mieux le petit écran que qui­
conque, prend visiblement plaisir à régler sa note d’hôtel 
devant les caméras et à rappeler que ses comptes de dé­
penses n’ont jamais été contestés par son employeur. Sauf 
une course en taxi en Inde pour laquelle il n’avait pu obte­
nir de reçu. Le chauffeur était illettré. Bell a reçu le soutien 
de son vieil ami Bob Stewart, ex-commandant en chef des 
forces de l’ONU en Bosnie, et de l’ancien chef de police du 
Grand Manchester. Son combat est pourtant loin d’être ga­
gné. Les électeurs de ce compté pourraient interpréter le 
parachutage de Martin Bell comme une forme de mépris. 
Dans les comtés ruraux, la presse londonienne est parfois 
«perçue comme rien de moins que subversive», écrit Die 
Times. Bell pourrait «découvrir que Ihostilité de la presse de 
droite est encore plus féroce que les francs-tireurs serbes», 
écrit de son côté The Guardian. L’épouse du candidat 
conservateur a prévenu Bell de ne surtout pas oublier sa 
veste antiballes. Le vieux journaliste dit préférer les com­
plets blancs, qui lui ont jusqu’à maintenant «porté chance» 
sur tous les champs de bataille.
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